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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du vendredi 5 décembre a été affi
ché et distribué.

La parole est à M. Willard, sur le procès-
verbal. ,

M. Marcel Willard. A la page 2295, le
Journal officiel du samedi 6 décembre
donnant le compte rendu de la séance du
5 décembre me fait inverser une citation

historique.

M'adressant à M. le garde des sceaux, je
lui avais dit: « Pas ça 1 Monsieur le garde
des sceaux, pas ça ou pas vous 1 » Or,
le Journal officiel me fait dire: « Pas
vous ! monsieur le garde des sceaux, pas
Vous !... ou pas ça 1 »

Je prends d'ailleurs la responsabilité de
cette erreur, car j'aurais dû apporter la
correction moi-même sur le sténogramme
et je m'excuse de ne pas l'avoir fait, mais
je préfère, s'agissant d'une citation histo
rique, que la rectification soit faite.

M. le président. La parole est à M. Car
donne.

M. Gaston Cardonne. A la page 2332, le
Journal officiel du 5 décembre 1947, an
nexes au procès-verbal, porte comme
n'ayant pas pris part au vote, dans le
scrutin n° 113, mes amis Berlioz, Bouloux,
Buard, moi-même, Cherrier, Decaux, Du
bois, Mme Yvonne Dumont, Mlle Dubois,
Dujardin, Marrane, Mauvais, Mme Pican.
£>r, nous avons tous pris part au vote et
voté pour la question préalable présentée
|)ar notre ami Berlioz.

M. le président. Les noms des collègues
'dont vous parlez ne figurent pas sur les
bulletins qui ont été trouvés dans l'urne.
Surveillez mieux vos boîtiers et de pa
reilles erreurs ne se reproduiront plus.

. La rectification sera faite au procès-verbal.

M. Lemoine. Il y a eu certainement er
reur dans le dépouillement du scrutin,

M. le président. Il y a eu pointage des
votes. Il ne peut donc y avoir eu d'er
reur.

Mais c'est ce qui arriver quand on
« charge » le nombre des bulletins mis
dans l'urne. (Sourires.)

M. Landaboure. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Lan
daboure.

M. Landaboure. Au cours de la même
séance, je suis très surpris de voir qu'on
me prête, après l'exposé de M. Hauriou,
les paroles suivantes:

« On la viole tous les jours. »

N'ayant pas assisté à cette séance, je ne
puis donc pas être l'auteur de cette inter
ruption.

M. le président. Cette erreur sera rec
tifiée.

Mais vous reconnaîtrez que lorsque plu
sieurs personnes interrompent à la fois,
il est difficile, pour le personnel, de ne
pas faire de légères erreurs.

Personne ne demande plus la parole
sur le procès-verbal?...

Réserve faite des rectifications précé
dentes, il est adopté.

— 2 —

EXCUSE

M. le président. M. Cozzano s'excuse de
ne pouvoir assister à la séance de ce jour.

— 3 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant ouverture de crédits spéciaux
d'exercices clos et d'exercices périmés.

— 4 —

RÉGLEMENTATION DU TRAVAIL

DANS LES PROFESSIONS AGRICOLES

Discussion d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à réglementer le temps de travail
hebdomadaire dans les professions agri
coles.

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil que j'ai
reçu un décret nommant en qualité de
commissaires du Gouvernement, . pour
assister M. le ministre de l'agriculture:

M. Larchevêque, directeur des affaires
professionnelles et sociales.

M. Cudner, chargé de mission au cabi
net du ministre de l'agriculture.

Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Roudel, rapporteur de la commis
sion de l'agriculture.

M. Baptiste Roudel, rapporteur de la
commission de l'agriculture. Mesdames,
messieurs, la proposition de loi qui vous
est soumise et que j'ai l'honneur de rap

porter au nom de la . commission de
l'agriculture tend à réglementer le temps
de travail dans les professions agricoles,
ainsi qu'a assurer le repos hebdomadaire
à tous les salariés de l'agriculture.

L'application de la loi est appelée à avoir
de profondes répercussions dans l'agricul
ture.

Les ouvriers de la terre ont l'impression
d'être considérés comme des citoyens di
minués maintenus à l'écart du progrès so
cial.

La non-application à l'agriculture des
lois sociales et l'absence de limitation du
temps de travail en particulier sont une
des causes du retard qui existe dans cette
branche importante de la production.

~ Si l'on avait voté une pareille loi quinze
ou vingt ans plus tôt', nos agriculteurs au
raient été incités à moderniser leur mode
d'exploitation, ils auraient ressenti l'impé
rieuse nécessité de remplacer l'effort de
l'homme par la machine. Il est d'ailleurs
de toute nécessité que le Gouvernement
prenne les dispositions d'urgence pour
fournir à l'agriculture les crédits et maté
riaux nécessaires pour qu'elle se moder
nise le plus rapidement possible et puisse
obtenir une production plus élevée avec
un prix de revient moindre.

Le Parlement s'était déjà préoccupé de
limiter le temps de travail dans l'agri
culture. La Chambre des députés vota la
loi en 1937, mais elle resta lettre morte au
Sénat.

Votre commission de l'agriculture est
d'accord sur le principe de la loi; certes,
certains ont fait des réserves quant à son
application, mais tous sont d'accord que,
pour arrêter l'exode rural, il faut appli
quer toutes les lois sociales à l'agricul
ture.

L'absence de limitation du temps de
travail et de réglementation du repos heb
domadaire a été la cause la plus impor
tante de l'exode rural.

Le Midi viticole où le temps de travail
est limité depuis cinquante ans, est une
des régions qui souffre le moins de la pé
nurie de main-d'œuvre.

Dans les autres régions où le temps de '
travail n'est pas limité et où il n'y a pas
de repos hebdomadaire, on ne trouve
plus de servantes de fermes, on est obligé
de supprimer les troupeaux, faute de ber
gers et de vachers.

A l'heure où la production agricole est
déficiente, où le ravitaillement du pays
constitue un souci majeur, des milliers
d'hectares de bonnes terres sont transfor
més en pâture, d'autres ne reçoivent
qu'une partie des façons culturales néces
saires et leur rendement s'en trouve di
minué, d'autres restent en friches, parce
qu'on manque de main-d'œuvre pour les
travailler.

En réglementant le temps de travail et
le repos hebdomadaire, nous aurons forgé
une arme très.efficace pour faire reculer
l'exode rural, pour maintenir à la terre
une main-d'œuvre stable et qualifiée.

En conséquence, nos terres seront
mieux travaillées, nous pourrons accroî
tre notre production, ne plus être tribu
taires de l'étranger pour des denrées
comme le blé que nous pouvons récolter
au delà de nos besoins.

Certains nous diront qu'il faut allier
doucement, qu'il faut procéder par pa
liers. Cette loi, justement, tient compte
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des nécessités et des conditions de travail.
Pour l'industrie et le commerce, le
"temps légal de travail n'est pas de 2.400
heures, il est de 2.000 heures environ
par an; nous faisons line différence, nous
(procédons par paliers, nous n'appliquons
pas à l'agriculture la législation qui
existe dans le commerce et l'industrie.-

• La loi qui nous est soumise fixe, pour
l'agriculture, un temps légal de travail
plus long que pour le commerce et l'in
dustrie, elle tient compte des conditions
de la production agricole et des condi
tions de travail en agriculture. Elle per
met aux commissions paritaires d'établir
pour une certaine période des heures
supplémentaires, avec majoration de sa
laire.

De plus, la majoration de salaire pour
les heures supplémentaires effectuées au
delà de 2.400 heures par an est de 25 pour
cent (mais sans limite d'heures supplé
mentaires), tandis que dans le commerce
et l'industrie au delà d'un certain pla
fond. la majoration n'est pas seulement
de 25 p. 100, elle peut atteindre 50 p. 100.

Quelques collègues de notre commis
sion ont émis des craintes au sujet de
l'exploitation occupant un ou deux ou
vriers et vivant avec les membres de la
famille de l'exploitant.

Si ouvriers et patrons sont d'accord
pour organiser leur travail, ils pourront
toujours' continuer à le faire.

La loi doit garantir les droits de l'ou
vrier contre certains patrons qui ne veu
lent rien entendre du progrès social. Voici
l'avis émis par le Conseil économique dans
sa séance du jeudi 29 mai 1947 :

« Considérant que le projet soumis à son
examen tient compte au plus haut point
des nécessités agricoles. Considérant que
son application est demandée à la fois
par les organisations représentatives des
ouvriers et des exploitants agricoles. Con
sidérant que la* limitation du temps de
travail et la réglementation du repos heb
domadaire dans l'agriculture permettront
de lutter efficacement contre l'exode ru
ral et de maintenir la terre une main-

d'œuvre stable et qualifiée. Considérant
que la justice et l'humanité exigent qu'au
même titre que les autres citoyens les
travailleurs de la terre bénéficient du
progrès social:

« A émis par 82 voix contre 2, sur 118
présents, un avis favorable à l'adoption
de la proposition de loi qui lui était sou
mise. »

En conclusion, votre commission de
l'agriculture, à la majorité, vous de
mande: de prendre en considération et
de donner une suite f$«vorable à cette
proposition de loi qui intéresse au plus
haut point l'avenir de l'agriculture fran
çaise et le relèvement économique de no
tre pays.

Néanmoins, pour les articles 5, 6 et 7,
elle vous propose quelques modifications
qu'elle a cru devoir apporter au texte
adopté par l'Assemblée nationale et que
yous trouverez dans mon rapport.

M. le président. La parole est à M. Saint-
Cyr.

I

M. Saint-Cyr. Mesdames, messieurs, j'in
terviens en mon nom personnel et au
nom d'un certain nombre de mes amis
pour indiquer les raisons qui nous feront
voter la proposition de loi qui nous est
soumise.

Nul ne contestera l'importance de cette
proposition destinée à la limitation de la
durée du travail dans les professions agri
coles.

C'est une question qui a été très fré
quemment évoquée, mais il faut bien re
connaître que ceux qui s'en sont faits les
promoteurs ont rarement recueilli, dans
l'opinion publique, des échos très favora
bles. Ils ont généralement été considérés
comme des rêveurs, comme des utopistes
et souvent même comme des gens qui
n'ont aucune idée des conditions de la

vie agricole."

Les objections en effet sont nombreu
ses et on peut dire que beaucoup sont

-peu pertinentes.

La première, c'est l'impossibilité d'une
réglementation du travail à la campagne.
Le travail agricole est directement sou
mis aux conditions atmosphériques et ne
saurait connaître d'autres règles.

Une autre objection réside dans le fait
que cette réglementation n'aurait pas
d'objet. Le travailleur de la terre trouve
rait la compensation à ses durs travaux
et aux interminables journées de l'été
dans le demi-repos de l'hiver. Le domes
tique et la servante agricoles — pour em
ployer des termes courants qui me sont
particulièrement déplaisants — trouve
raient dans le fait qu'ils sont logés dans
l'exploitation ,et partagent la table de
l'exploitant, une large compensation à la
permanence de leur travail et de leur as
treinte.

Enfin, l'objection qui paraît, à première
vue, la plus sérieuse, est celle qui voit,
dans la réforme envisagée, une menace
pour la production agricole. La réduction
de la durée du travail amènerait fatale

ment, d'après certains, une baisse de la
production à un moment où nous devons
tout faire pour augmenter la masse des
denrées alimentaires à mettre à la dis

position des consommateurs.

Nous estimons que ces objections ne
sont pas déterminantes et que la réforme
envisagée, pourvu qu'elle soit appliquée
avec la prudence et la mesure nécessaires,
aura le plus heureux effet sur l'avenir de
l'agriculture française.

Nous pensons, tout d'abord!, que cette ré
forme répond à une nécessité de justice
sociale. Le travailleur agricole a droit,
comme tout être humain, au repos hebdo
madaire, à la détente. S'il est normal
que ce repos soit de moins longue durée
que dans l'industrie, le travail des
champs étant généralement moins pénible
et plus hygiénique que le travail à l'usine,
il n'en est pas moins nécessaire que ce
repos soit accordé.

J'ai vécu moi-même, au cours de ma
jeunesse, la vie du domestique de ferme.
Je n'en regrette rien, j'y ai appris beau
coup, mais il est certain que le plus dés
agréable souvenir qui m'en reste est Cette
permanence de l'effort beaucoup plus que
son intensité. C'est cette impression pé
nible de ne pouvoir disposer du moindre
loisir, d'être obligé de consacrer au ser
vice de l'exploitation les vingt-quatre heu
res de la journée, en dehors de celles né
cessaires aux repas et au sommeil.

Est-il admissible que la nécessité du
loisir, pour la vie morale et intellectuelle
de tout être humain, puisse être contestée
au travailleur agricole ? Ne serait-il pas
souhaitable que le jeune homme de nos
campagnes puisse jouir, chaque jour, de
quelque heures de loisir, à condition, bien
entendu, qu'il les consacre au foyer rural,

à la bibliothèque communale plutôt qu'au
cabaret ?

Ne serait-il pas souhaitable que la jeune
fille ne soit plus la servante aux journées
sans fin, aux tâches les plus pénibles et
les plus rebutantes, mais qu'elle1 puisse,
elle aussi, consacrer chaque jour quelques
heures de loisir à sa toilette, à la lecture,
ou à tout autre saine distraction ?

Il est inadmissible que la femme de la
campagne, qui souvent travaille jusqu'à
dix heures du soir, soit obligée de se lever
à quatre heures et demie du matin pour
effectuer la traite des vaches, sous pré
texte que la tournée du ramasseur de lait
commence à cinq heures et demie.

Est-il admissible qu'on tienne compte de
la nécessité d'amener le lait à telle ou
telle heure à la ville et qu'on ne tienne
pas compte des conditions de vie de nos
agriculteurs ?

La réforme envisagée ne répond pas seu
lement à ce souci de justice sociale, mais
aussi à une nécessité impérieuse pour lut
ter contre l'exode rural qui dépeuple et
ruine nos campagnes.

Ce i'est que par l'amélioration des con
ditions de vie que l'on pourra retenir la

jeunesse à la campagne et c'est, contrai
rement à ce que d'aucuns prétendent, un
des plus sûrs moyens d'augmenter la pro
duction.

Nous devons, en effet, constater que la
crise de main-d'œuvre agricole sévit sur
tout là où il n'y a pas de réglementation
du travail agricole. Dans les régions de
grande culture, dans les vignobles du
Midi, dans les régions de culture maraî
chère, là où la durée du travail est li
mitée, on trouve du personnel à des ea-
laires normaux. Là au contraire où il n'y
a aucune réglementation, où les travail
leurs sont des domestiques ou des ser
vantes, il faut offrir 120.000 à 140.00Q
francs par an, nourriture et logement en
plus, et l'on ne trouve que très difficile
ment ces auxiliaires indispensables.

N'est-il pas déplorable que dans toutes
ces régions, on n'ait, comme main-d'œu
vre agricole, que de très jeunes gens ou
des hommes et des femmes à capacité ré
duite, tant au point de vue intellectuel
qu'au point de vue physique.

L'argent ne suffit donc plus à régle*
la question. La jeune fille se refuse à ac
cepter la servitude et. inévitablement, elle
entraîne le jeune homme à la recherche
de conditions de vie plus séduisantes-
Il faut donc chercher, dans la notion hu
maine, la solution que ne peut pas ap
porter l'argent. • •

La réforme est-elle réalisable ? Nous le

pensons. Elle ne présente pas de difficultés
majeures pour les grandes exploitations à
caractère industriel ou d'ailleurs elle est

généralement appliquée. La possibilité de
recourir à des , heures supplémentaires*
avec majoration de salaire de 25 p. 100 ier-
met de faire face aux nécessités.

La réforme sera évidemment d'une ap
plication beaucoup plus difficile dans les
petites et moyennes exploitations qui se
livrent à la polyculture, à la production
laitière, à l'élevage. Dans ces régions où
la crise de main-d'œuvre est la plus aigûe#
il y a, à notre sens, deux graves écueils
à éviter.

D'abord celui qui consisterait à ne rien
faire, à ne pas appliquer la loi là où elle
est le plus indispensable.

Le second écueil consisterait à vouloir

appliquer à ces exploitations une régie-
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mentation stricte et draconienne. Ce serait
un échec complet et peut-être définitif
d'une tentative qui doit avoir les plus
heureux effets. Il est indispensable .que la
réforme soit appliquée avec assez de sou
plesse, de compréhension et de progressi
vité pour qu'elle ne se traduise par au
cune réduction de la production.

Il sera sage de prévoir, au début, une
réduction limitée de la durée du travail:

deux heures par jour pendant la bonne
saison, qui pourront être facilement récu
pérées par une organisation plus ration
nelle du travail et souvent aussi par une
redistribution des repas.

Il faut que la loi soit appliquée avec
assez de souplesse pour qu'elle soit accep
tée par l'exploitant, pour que ce dernier
en admette le bénéfice pour lui et pour
sa famille. Il faut encore que cette réforme
s'applique dans un esprit de compréhen
sion entre l'exploitant et ses employés.

Est-ce possible ? Nous croyons d'ail
leurs que la question aurait pu être réglée
dans le cadre de l'ordonnance de juillet
1945 et nous déplorons que les conventions
des commissions paritaires départementa
les soient restées lettre morte jusqu'à
maintenant. Nous espérons que la loi ac
tuelle aura plus d'efficacité.

Nous pensons que la proposition de loi,
telle quelle a été votée par l'Assemblée
nationale et amendée par la commission
de l'agriculture du Conseil de la Républi
que permet d'escompter le succès de la
réforme. Il est, en effet, prévu aux articles
3 et 7 que des arrêtés préfectoraux pris
sur avis des commissions paritaires fixe
ront pour chaque département — et, je
l'espère, à l'intérieur de chaque départe
ment, pour chaque région — la durée du
travail et le repos hebdomadaire en te
nant compte des nécessités actuelles de la
production, des conditions locales de la
culture ou de l'élevage, de la pénurie de
la main-d'œuvre et des usages locaux.

Ces dispositions permettront de prévoir
des dérogations pour les travaux d'été
d'extrême urgence, tels que la fenaison, la
moisson, les battages.

Nous pensons qu'à condition qu'on le
veuille l'application de la réforme pourra
être réalisée progressivement. Elle sera
facilitée par la mécanisation du travail
agricole. Si insuffisantes que soient les
dotations de tracteurs agricoles depuis la
Libération, on peut prévoir cependant qu'à
brève échéance toutes les exploitations
pourront utiliser les tracteurs agricoles de
la coopérative ou de l'entrepreneur.

Il en résultera une réduction sensible du
temps à consacrer aux travaux de culture,
ce qui permettra à l'homme de se substi
tuer davantage à la femme dans les tra
vaux de la ferme, les soins aux animaux,
la traite, etc.

La motorisation électrique de l'exploita
tion permettra également de réduire le
temps de travail et de faciliter des tâches
qui étaient ,jusqu'à maintenant, particu
lièrement pénibles pour la femme. Il im
porte de considérer que, jusqu'à mainte
nant, le progrès technique agricole a été
utilisé rarement pour l'amélioration des
conditions de vie. Il a servi, le plus sou
vent, à réduire la main-d'œuvre ou à pal
lier la crise de la main-d'œuvre, mais ra
rement à améliorer les conditions de vie

du paysan. Il faut renverser cette ten
dance. Il faut introduire dans nos campa

gnes les plus reculées la notion d'amélio
ration de la condition humaine. Ce sera

un des moyens les plus sûrs de faire dis
paraître ce complexe d'infériorité de la
paysannerie française qui fait tant de mal
à notre pays en contribuant largement au
dépeuplement de nos campagnes.

Nous n'arrêterons pas l'exode rural si
les paysansTestent persuadés qu'ils ne
peuvent trouver que dans les villes des
conditions de vie normales et si les pou
voirs publics considèrent que les charmes
de la nature peuvent satisfaire à toutes
les aspirations des jeunes paysans. L'An
gleterre nous donne un bel exemple que
nous ferions bien de méditer. Si elle a pu,
en dix ans, doubler sa production agricole,
c'est parce qu'elle s'est intéressée au pre
mier chef aux conditions de vie des ou
vriers agricoles.

Nous nous lamentons, depuis longtemps,
sur l'exode rural, mais nous n'avons rien
fait de sérieux jusau'à maintenant pour
l'enrayer, car nous n'avons jamais voulu
considérer le problème dans toute son
ampleur. La preuve est faite, maintenant,
que même en cette période exception
nelle de revenus et de salaires agricoles
élevés, malgré les facilités de ravitaille
ment, la désertion des campagnes con
tinue.

Évidemment, la proposition de loi qui
nous est présentée ne résout pas entière
ment le problème. Il faudra réaliser
l'équipement agricole, -il faudra résoudre
le grave problème de l'habitat rural. 11
faut notamment, et dès maintenant, éviter
que dans trop de campagnes on abandonne
les bâtiments de petites exploitations agri
coles à la ruine et à la démolition, alors
que ces bâtiments seraient précieux pour.
le logement d'ouvriers ,agricoles.

Mais, telle qu'elle est, cette réforme, à
condition qu'elle soit bien comprise et
bien appliquée, marquera un point impor
tant dans le redressement de l'agriculture
française.

Nous ne méconnaissons pas. que le vote
de cette proposition de loi est loin d'être
électoralement profitable, mais nous
croyons que nous avons le devoir de nous
élever au-dessus de telles considérations
et de nous inspirer seulement de ce que
nous croyons être l'intérêt supérieur du
pays.

C'est dans cet esprit que flous appor
terons un vote favorable en demandant

instamment à M. le ministre de l'agricul
ture de veiller à ce aue la loi soit appli
quée avec toute la prudence et toute la
souplesse nécessaires, afin qu'elle atteigne
son but et qu'elle apporte une large contri
bution à la renaissance de l'agriculture
française. (Applaudissements au centre et
à droite.)

M. le président. La parole est à M. Jayr.

M. Jayr. Mesdames, messieurs, je sup
pose que tous les ipartis apporteront leur
point de vue au projet présenté. Délégué
par mes amis de la commission de l'agri
culture, je suis chargé de vous donner
celui du mouvement républicain populaire.

Si la discussion qui s'ouvre se déroulait
devant une autre assemblée, nous la dé
velopperions peut-être en vous demandant
des solutions plus catégoriques que celle
par nous apportée. La réflexion nous étant
seule laissée, il est peut-être mieux de
nous engager dans une voie plus modeste,
sans désespérer de ce que peut donner la
qualité première de notre conseil, la sa

gesse, dont nous avons la certitude que,
débordant du cadre constitutionnel, elle ar
rivera à triompher de certaines impru
dences ou anticipations.

Bien qu'il soit question d'un sujet agri
cole trop souvent considéré comme d'im
portance secondaire, il faut bien reconnaî
tre qu'il s'agit d'une réforme considérable
et que de son application raisonnablement
ou imprudemment^ décidée peuvent décou
ler des améliorations certaines ou des trou
bles profonds.

Le problème est d'ordre social et écono
mique. C'est sous cet angle qu'il faut le
considérer et nous demandons à tous de
l'examiner sans esprit politique ni de caste,
avec le double souci d'apporter au salariat
tout ce qui présentement peut lui être ac
cordé sans que la collectivité et lui-même
en dépendent. Une législation existe qui,
bien utilisée ou mise en place, eût donné
toute satisfaction. C'est celle qui est définie
par l'ordonnance 45-1490 du 7 juillet 1945;
elle a un caractère de souplesse que nous
tâcherons de rendre à ce qui nous est pré
senté, tenant compte des conditions d'ex
ploitation familiale ou non, du milieu où
s'exerce la culture, des multiples riens qui
font un pays, pris au sens terrien, riche ou
pauvre, tout cela commandant les condi
tions de vie des travailleurs, employeurs
ou employés, car ils ne sont pas sépara
bles.

La précarité, l'inconfort des méthodes
ancestrales, et qui ne sont pas • son seul
fait, pèsent sur l'agriculture plus qu'une
stricte question d'horaires et occasionnent
l'exode rural.

Mesdames, messieurs, celui qui vous
parle, à défaut d'autres connaissances, pos
sède toutefois celle de son métier de culti
vateur, qu'il a toujours exercé. S'exprimant
dans un langage peut-être assez rustre,
dont il s'excuse, il a le droit de rappeler
que, lorsqu'il va aux champs, il ne place
pas son attelage derrière la charrue, mais
devant, s'il veut tracer droit son sillon.
(Applaudissements à droite et au centre.)

Tout est fonction de l'équipement de
notre profession, la diminution de l'effort
humain ne peut venir que 'd'une mécanisa
tion plus intense. Réduire les heures d'ef
fort, sans cette contrepartie, c'est dimi
nuer la productions

Avons-nous la possibilité, avons-nous le
droit de restreindre actuellement l'apport
des produits de consommation à la collec
tivité ?

Il faut avoirle simple courage de redire
ce qu'affirme le plan Monnet, autour du
quel gravite notre redressement économi
que, c'est-à-diie jusqu'au moment où
l'équipement aura commcneé à produire
ses effets. Ce n'est pas avant deux ou trois
ans qu'une diminution des heures de tra
vail saurait être consentie. Ilélas ! en agri
culture surtout, nous n'en voyons que
joindre l'espérance!

Nous sommes saisis d'un texte dont l'ho
norable rapporteur, M. Roudel, vous a
donné l'explication, non pas au nom d'une
commission de l'agriculture unanime, mais
seulement d'une partie, de ses membres.

Un usage me semble regrettable lors
qu'un projet nous est présenté, c'est que
ceux d'entre nous dont le rôle a été d'en
assurer l'étude, puis la présentation, n'en
livrent pas, en même temps, la source ni
la base, n'exposent pas à l'ensemble' la lé
gislation actuellement en vigueur. Le chan
gement n'est pas toujours synonyme de
progrès ! (Applaudissements à droite.)
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Le but de ce projet est d'assurer aux
salariés agricoles des conditions de travail
identiques à celles dont jouissent les sala
riés urbains, et ipour la durée et pour le
repos hebdomadaire. Nul n'est contre le
principe et tous ici nous souhaitons une
prompte amélioration des conditions d'exis
tence de tous les travaillleurs. Seulement,
autant il est vrai que les contrats varient
dans l'industrie et le commerce, et pour
la durée du travail et pour sa rémunéra
tion, selon l'intensité et la qualité exigées
de la main-d'œuvre, autant il est néces
saire de se rendre compte que l'agricul
ture est une industrie infiniment variée
dans ses branches et changeant, au sein
même d'une production identique, selon
les conditions géographiques, climatiques,
atmosphériques, saisonnières, selon la na
ture du sol, etc., autant de conditions qui
changent du tout au tout les possibilités
du terrien et alourdissent ou allègent sa
tâche. C'est ainsi que doit être envisagé le
problème dans son infinie variété.

Enfermer dans un moule rigide l'applica
tion d'une loi touchant l'agriculture la ren
drait, de ce fait môme, inacceptable. ,

Les premiers articles posent le principe
'des 2.400 heures, prévoient la souplesse
saisonnière et définissent à qui s'applique
la loi, c'est-à-dire aux salariés agricoles ou
rattachés..

L'article 3 limite la question des heures
supplémentaires et fixe la majoration de sa
laires qui s'y attache. En son second para
graphe, tenant compte des nécessités de
la production, particulièrement de la pro
duction locale, comme de la pénurie de
main-d'œuvre il admet des dérogations
à la limite des heures de travail — 2.400
heures — fixées par arrêtés préfectoraux
sur avis des commissions paritaires.

Il convient de préciser ici le rôle de ces
commissions paritaires, créées par l'ordon
nance dont j'ai parlé et qui fait présente
ment jurisprudence. Avant de se pronon
cer, l'Assemblée doit bien se remémorer
l'article 4 de ladite ordonnance dont je
veux rappeler les paragraphes:

a) Classification des salariés selon leurs
spécialisations ;

b) Salaires minima applicables aux dif
férentes catégories de salariés;

c) Catégories de rémunération des ou
vriers à capacités réduites;

d) Avantages accessoires accordés en na
ture;

e) Durée normale annuelle ou journalière
selon les catégories ou établissements;

f) Conditions d'attribution du repos heb
domadaire et des jours de fête selon les

catégories ou établissements;

g) Modalités de régime des congés payés
pour l'application de l'article 5 du règle
ment de septembre 1936 qui seront rempla
cées par l'avis des commissions paritaires;

h) Impossibilité pour les commissions de
proposer des règlements dont les disposi-
tions'seraient contraires aux lois, mais pos
sibilité de stipuler des dispositifs plus
favorables.

Ces commissions, dont chacun doit sa
voir qu'elles sont instituées soit par dépar
tement, soit même par région, au sein
du département, lorsque la diversité d'une
région ou des cultures en rend la création
nécessaire, connaissent donc tous les avan
tages ou les aléas s'attachant à l'agricul
ture dans leur zone et c'est en parfaite
connaissance de cause Qu'elles ueuveni

proposer des règlements de travail compa
tibles avec les conditions et les nécessités
de la culture, selon les fonctions et les
catégories.

A notre sens, il conviendrait, pour que
la représentation des employés et des em
ployeurs soit assurée au sein de ces com
missions paritaires d'une manière tout à
fait indépendante que les délégués soient
élus annuellement, tout en étant renouve
lables au même titre qu'il est procédé à
l'élection dans, les commissions paritaires
propriétaires-fermiers ou métayers.

Nous nous réservons, dans l'avenir, de
demander la démocratisation du choix de

ces délégués.

L'article 4 a notre entier assentiment,
car il est la codification de la situation

créée par les commissions paritaires —
voir antérieurement par usages locaux et
— ceci dit en passant — nous semble être
l'exemple de ce qui doit toujours être la
loi en la matière pour être valable et opé
rante, c'est-à-dire enregistrer les situations
acquises d'un commun accord.

Il nous semble peu utile de nous éten
dre sur l'article 5, ayant trait au repos
hebdomadaire où, à notre sens, la loi se
rencontre aussi avec ce qui se pratique
partout.

S'il y a lieu de faire une observation,
j'en laisse le soin à mon ami M. Simar
qui la développera d'ailleurs au cours de
ses explications ayant trait aux amende
ments. J'ajoute que. nous donnons notre
approbation pour toute exploitation échap
pant au caractère familial.

Pour ce qui est des articles 6 et 7, des
amendements vous seront proposés. Il est
bien certain que c'est ignorer les nécessi
tés des terriens de vouloir appliquer à
tous les salariés sans exception une fixa
tion d'heures, alors qu'eux-mêmes, du fait
de leurs fonctions, en acceptent les char
ges, d'ailleurs compensées par un salaire
proportionné ou un traitement spécial cor
respondant également à des conditions de
travail particulières.

Nous ne voulons pas que le premier
équipement rendu nécessaire pour l'agri
culture française soit fait en chronomètres
enregistreurs, mais que les commissions
paritaires gardent toute leur autorité et
que la réglementation du travail reste ba
sée sur leurs propositions.

Comme je le disais plus haut, j'en ap
pelle à la sagesse du conseil de la Répu
blique pour renvoyer à l'Assemblée natio
nale ce projet corrigé par nos soins sans
sectarisme et sans esprit rétrograde non
plus, mais avec le souci des nécessités
impérieuses et cons,tantes de la vie pay
sanne. ,

Je demanda à M. le ministre de l'agri
culture d'apprécier avec sa clarté coutu
mière la nécessité des modifications de
mandées et de les faire siennes. Tous les
ruraux dignes de ce nom lui en sauront
infiniment gré. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Yves
Henry.

M. Yves Henry. Mesdames, mesdemoi
selles, messieurs, personne dans cette As
semblée ne sera surpris que le parti so
cialiste m'ait désigné pour venir ici dire
notre accord avec le projet de loi qui vous
est présenté.

Il nous tarde, en effet, à nous socialistes,
de voir ouvrir la porte du progrès social
sur la paysannerie.

Nous tenons absolument à ce que les sa
lariés, c'est-à-dire ceux qui offrent d'une
façon quotidienne- sur le marché du travail
leur force et leur courage, ceux qui, d'une
façon journalière, arrosent nos champs, de
la sueur de leur front, se sentent enfin
soutenus dans les assemblées législatives.
(Applaudissements .)

Or, je sais, comme beaucoup de nos col
lègues l'ont dit ici, que l'on met quelque
peu la charrue avant les ibœufs. Je sais
que le social a l'air de prendre le pas sur
le technique. Mais, nous socialistes, nous
n'avons pas le droit d'être en retard sur
le plan du progrès social; et c'est pourquoi
nous voterons le projet de loi qui
nous est soumis. Nous le ferons, quoique
nous sachions que nous sommes dans une
période où il faudrait peut-être produire
davantage, malgré que nous sachions,
comme vous, que nous tournons dans un
cercle vicieux, qu'on n'y remédiera que
par l'abondance et que l'abondance se
crée par le travail ; mais nous savons éga
lement qu'il faut, pour certains em
ployeurs, une loi qui régisse le travail des
champs.

Ï1 faut absolument qu'on puisse dire
demain que les gros employeurs, qui par
fois sont guidés par l'âpreté du gain,
hantés par la passion d'acquérir, seront
arrêtés par une loi qui aura au moins le
mérite d'exister, le mérite aussi de défen
dre les travailleurs agricoles.

Je dis à cette Assemblée qu'il y aura
certainement des (amendements déposés
sur lesquels j'aurais pu, peut-être, tenter
de me trouver d'accord; mais, puisqu'on
a parlé ici de renvoi devant la commis
sion, "sachez que nous paysans ou em
ployeurs peuvent assez facilement se re
poser sur l'ouvrier agricole qui est à la
maison, car le cultivateur, conseiller de
la République, que je suis, ne peut sur
veiller son exploitation agricole qu'à dis
tance.

frous faisons confiance non seulement à
l'élément ouvrier, mais également à ce der
nier carré de la sagesse qui s'appelle la
paysannerie française. (Très bien! très
bien!)

Je ne sais pas si l'on gagne tellement
à vouloir obtenir le l'ouvrier agricole un
plus grand nombre d'heures de travail.

Je poserai tout à l'heure certaines ques
tion qui viennent tout naturellement à
l'esprit, dès qu'il s'agit de discuter cette
loi; et je sais que le pays de France, dans
la diversité de ses cultures qui font sa
richesse, je sais que le pays de France ne
peut pas être facilement administré ! C'est
pour cela que 'je n'ai nullement été surpris
tout à l'heure quand j'entendais parler du
décret de 1915, décret qui, il faut bien le
dire n'a été qu'imparfaitement appliqué.

Mais, je vous assure que, personnelle
ment, je voudrais que l'on trouvât une
unanimité pour voter ce projet de loi.

Ainsi, nous prouverions que nous som
mes soucieux des intérêts de cette classe
paysanne; nous voulons assurer la situa
tion qu'ils ont acquise très souvent par
leur travail, mais, nous entendons surtout
nous pencher sur l'élément ouvrier.

Car, quand je parle de l'élément ouvrier,
je pense aussi à la femme du cultivateur,
qui est une véritable esclave moderne, à
la servante de l'exploitant agricole qui ne
connaît aucun arrêt dans son travail, à
celle qui accompagne jusqu'à la dernière
minute la fermière dont le travail n'est
jamais fini.
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On m'objectera, comme on l'a fait à la
commission de l'agriculture, que les bêtes
mangent tous les jours* que le facteur
temps conditionne les labours; mais l'oc
troi du repos nécessaire à l'ouvrier agri
cole n'entraîne dans les prix de revient
qu'une majoration à l'ordre de trois ou
quatre pour cent.

Et alors, je vous demande si, en cette
période de facilité relative pour les culti
vateurs, il n'est pas possible de donner
satisfaction aux salariés agricoles.

Cette période de déséquilibre de prix,
il est possible qu'elle ne dure pas, si j'en
juge d'après ce que j'ai entendu à cette
tribune — si, demain, un pays étranger,
qui s'appelle l'Amérique, peut nous abreu
ver à des prix bon marché de toutes les
marchandises, il est possible alors que les
cultivateurs, dont je suis, ne pourront bé
néficier des prix rémunérateurs actuels
pour accorder quelques heures de congé
payé à ceux qui ne peuvent qu'offrir leur
travail d'une façon quotidienne.

C'est pour cela, mes chers amis, que
j'ai des raisons de vous demander de
voter à l'unanimité ce projet de loi.

Les objections, on les connaît. Ce sont
les mêmes qui torpillaient la retraite des
vieux travailleurs. On les a apprises quand
nous combattions l'homme peu représen
tatif de la paysannerie qui s appelait Dor-
gères, qui prit position contre les lois so
ciales agricoles.

Nous avons toujours trouvé ces critiques
sur notre chemin. Dans le vote du statut
du fermage, nous avons eu aussi des per
sonnes qui ont voté contre.

Mais, je vous demande de faire l'una 
nimité autour de ce projet de loi, de ne
plus tenir compte des objections pour que
celui qui fut dans le temps le serf soit
libéré de la servitude. Nous, socialistes,
nous estimons qu'il est temps d'affranchir
l'élément qui travaille, l'élément qui pro
duit et contre lequel il ne doit y avoir que
ceux qui ne font pas d'heures de travail
pendant toute l'année. Nous estimons éga
lement que si tous les Français faisaient
2.400 heures par an le problème du relève
ment de la France se se poserait plus.
(Applaudissements.)

M. Wehrung. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à
M. Wehrung.

M. Wehrung. Mesdames, messieurs, je
me permets d'apporter à la discussion
de ce projet de loi quelques réflexions
d'ordre général. Car, sans aucun doute,
ci cette loi est appliquée, elle aura de
profondes répercussions encore imprévi
sibles sur les conditions de travail dans
l'agriculture.

yoici quelles sont mes réflexions.
Dans la discussion récente des lois ten

dant à la protection du travail, tous les
orateurs, sur un point au moins, étaient
d'accord. Le Gouvernement doit adapter
immédiatement non seulement les salaires
au coût de la vie, mais également stabi
liser et fnême faire baisser les prix des
produits agricoles.

Or, je dois" vous dire que le présent
projet de loi devant introduire la jour
née de travail de huit heures dans l'agri
culture, produira l'effet contraire du but
recherche ipar le Gouvernement, et de-
piandé à celui-ci par tous les partis.

En voici les raisons; elles sont fort
Simples.

Plus on baissera le rendement de l'ou
vrier ou du travailleur agricole, plus on
augmentera forcément le prix de revient
des produits de la terre.

Car il ne faut pas se faire d'illusions;
les conditions de travail dans l'agriculture
ne sont pas réglées, comme à l'usine,
d'après des données techniques imposées
par l'homme. Elles dépendent en grande
partie d'un , facteur qui se dérobe à l'in
fluence humaine, malgré l'ère atomique:
ce sont les conditions atmosphériques aux
quelles l'homme ne peut ajouter ni re
trancher un seul iota.

Je suis le dernier à m'opposer à l'amé
lioration des conditions de vie des tra
vailleurs de la terre, et le premier à me
réjouir si l'on arrive à introduire la jour
née de huit heures dans l'agriculture.
Mais alors, il faut avoir le courage d'ac
cepter, comme une suite inévitable, l'aug
mentation automatique du prix de revient
des produits agricoles..

Je pense — et cela d'une façon générale
— qu'en face des destructions immenses
et incalculables dans tous les domaines

de la vie économique, causées par cette
guerre, et aussi parce que la loi du travail
est une loi divine, on suit une mauvaise
voie en diminuant continuellement l'es
heures de travail si l'on veut vraiment
arriver à un redressement matériel et

économique de notre pays.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le ipassage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article l61?

« Art. 1er . — Le temps de travail légal
des ouvriers agricoles et similaires défi
nis ci-après, de l'un et de l'autre sexe
et de tout âge, est limité à deux mille
quatre cents heures par année de trois
cents journées de travail.

« Il sera réparti par périodes, selon les
nécessités de la région et de la culture,
suivant une certaine moyenne horaire
journalière. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voixx l'article 1er.

(L'article 1 OT est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — "Sont visés
par l'article 1 er de la présente loi les sa
lariés des exploitations agricoles et con
nexes non couvertes par la loi du 21 juin
1936 sur la limitation du temps de travail
dans l'industrie et le commerce, et no
tamment tous les salariés des exploitations
visées dans les paragraphes 1°, 2° et 4°
de l'article 1er du décret-loi du 30 octobre

1935, ainsi que les entreprises de battages
et travaux agricoles, quel que soit le ré
gime juridique des établissements en
cause, qu'ils soient privés ou publics. »

J'ai été saisi de deux amendements ten

dant à compléter cet article.

Personne ne s'oppose au texte môme
de l'article ?

Je le mets aux voix.

(Ce texte est adopté.).

M. le président. Voici le texte des deux
amendements:

Le premier, présenté par M. Charles Mo
rel, tend à compléter cet article par un
second alinéa ainsi conçu:

« Les exploitations à caractère familial,
n'occupant pas plus de deux salariés logés
et nourris à la ferme, ne seront pas sou
mises, en ce qui concerne lesdits salariés,
aux dispositions de la présente loi. »

Le second, présenté par M. Pialoux, tend
à compléter l'article 2 par un second ali
néa ainsi conçu:

« Toutefois, dans les exploitations n'em
ployant pas plus de deux salariés en sus
des membres de la famille, ascendants et
descendants, l'application des dispositions
ci-dessus est suspendue jusqu'à une date
qui sera fixée par décret et qui devra con?
corder avec l'achèvement de la mise en

œuvre du plan Monnet ou du plan qui lui'
serait substitué. »

La parole est à M. le président de la com
mission de l'agriculture.

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Mesdames, messieurs, nous
venons d'être saisis en séance d'un cer
tain nombre d'amendements relatifs au

projet de loi qui nous est présenté.

Ces amendements ont une importance
capitale. La commission de l'agriculture,
comme vous l'a indiqué tout à l'heure par
ticulièrement M. Jayr, a délibéré sur le pro
jet de loi et l'a voté à une majorité très
faible. C'est pour cela, afin d'essayer de
faire une synthèse et de nous mettre d'ac
cord sur le projet, que je demanderai à
la commission de l'agriculture de se réu
nir immédiatement. J'espère que le Conseil
de la République nous accordera vingt
minutes pour délibérer.

M. le président. Le président de la com
mission demande donc le renvoi du projet
devant la commission.

M. Charles Morel. Je me rallie au point
de vue de M. Dulin et j'accepte que mon
amendement soit renvoyé à la commission.

M. le président. Le renvoi est de droit.

. -* 5 ~

ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
DANS LES MINES '

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion -de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à proroger le délai prévu par l'article 206
du décret du 27 novembre 1946, portant
organisation de la sécurité sociale dans
les mines, pour la régularisation de la
situation des ouvriers mineurs occupés
aux travaux de reconstitution des régions^
dévastées.

Dans la discussion générale, la parole est
à M. Gustave, rapporteur, au nom de la
commission de la production industrielle*

M. Gustave, rapporteur de la commission
de la production industrielle. Mesdames)
messieurs, la proposition de loi que j'ai
l'honneur de rapporter devant vous, au
nom de la commission de la production
industrielle, intéresse une catégorie de
travailleurs dont l'activité s'exerce dans
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des conditions particulièrement pénibles
et est à la base de l'économie du pays :
j'ai nommé les ouvriers mineurs.

Dans sa séance du 11 août 1947, l'Assem
blée nationale a adopté, sans débat, une
proposition de loi, ayant pour objet de
substituer au premier alinéa de l'article
206 du décret du 27 novembre 1946, por
tant organisation de la sécurité sociale
dans les mines, la date du i6* août 1949
à celle du 1er juillet 1946, autrement dit
de proroger de trente-sept mois le délai
prévu à ce texte, de manière à permettre
aux ouvriers mineurs qui ont été occupés
de 1919 à 1921 aux travaux de reconstruc
tion des régions dévastées, de régulariser
leur situation vis-à-vis de la caisse au
tonome de retraite des ouvriers mineurs.

' Le premier alinéa de l'article 206 du
décret du 27 novembre 1946, dispose en
effet que « les périodes pendant lesquelles,
au cours des années 1919, 1920, 1921, les
ouvriers et employés des mines et assi
milés auront été occupés au déblaiement
et à la reconstruction des mines ou sur
des chantiers de chemin de fer et sur

ceux de l'État, dépendant des ministères
des travaux publics et de la reconstruc
tion . des régions libérées, entrent en
compte, tant en ce qui concerne l'ouver
ture du droit aux prestations que le calcul
de celles-ci, sous réserve que les inté
ressés aient effectué avant le 1er juillet
1946 le versement de la double contribu
tion ouvrière et patronale prévue par la
législation spéciale des retraites des ou
vriers mineurs et correspondant aux sa
laires qu'ils ont perçus durant les périodes
susvisées. » ,

- Le texte précité n'a fait que reprendre
mutatis mutandis l'article unique de la loi
du 29 décembre 1933 relative aux ouvriers

mineurs occupés aux travaux de recons
truction des régions dévastées pendant
les années 1919, 1920 et 1921. Cette loi,
promulguée le 31 décembre 1933, avait
accordé aux intéressés un délai de deux
ans à dater de sa promulgation, pour effec
tuer les versements de la double contribu
tion ouvrière et patronale à la caisse an-
tonome des retraites des ouvriers mineurs.
Mais il s'est trouvé crue ce délai est par
venu à son terme le 31 décembre 1935

avant que les intéressés aient eu le temps
ou le moyen de constituer leurs dossiers
et d'effectuer le versement exigé.

• Le Parlement, estimant que le délai ac
cordé par la loi du 29 décembre ,1933 avait
été trop court octroya, par une loi en date
du 14 juin 1939, un nouveau délai de
deux ans. En raison des hostilités, le
terme de celui-ci fut par la suite reporté
au 30 juin 1946.

■ Après ce bref historique, dont vous
vous apercevrez plus loin qu'il n'était pas
inutile, je reviens à l'alinéa 1e" de l'ar
ticle 206 du décret du 27 novembre 1946

'portant organisation de la sécurité sociale
dans les mines que la proposition de loi
en cause se propose de rectifier.

Dans cet alinéa, le législateur s'est tout
simplement borné à confirmer que le ver
sement die la double contribution ouvrière

et patronale ne pouvait être prise en consi
dération qu'à condition d'avoir été effec
tué avant le 1er juillet 1946, autrement dit,
le 30 juin au plus tard.

: Or, il résulte des dossiers dont est saisie
la caisse autonome des retraites ouvrières
que nombre d'ouvriers mineurs n'ont pas
encore pu se mettre en règle.

Négligence, serait-on tenté de dire,
puisque la loi initiale sur la matière re
monte, avons-nous vu, à l'année 1923,

c'est-à-dire à quatorze ans, et pourtant
non. Qu'on s'imagine, en effet, les diffi
cultés que doivent éprouver les malheu
reux mineurs à constituer leur dossier. A
la reconstitution dies régions dévastées, ils
ont souvent travaillé loin de chez eux dans

divers chantiers, et les attestations qui
leur sont nécessaires exigent quelquefois
de multiples démarches et de laborieuses-
recherches.

Faut-il aussi rappeler que la loi du
29 décembre 1923 était d'une application
assez restreinte, puis que seuls pouvaient
bénéficier de ces dispositions les mineurs
qui avaient repris le travail avant le
1 er janvier 1922. Or, à cette date, nombre
d'ouvriers mineurs s'étaient vus dans

l'impossibilité de reprendre le travail, soit
que certaines mines n'étaient pas encore
reconstituées, soit qu'elles marchaient au
ralenti, faute de matérieL

* La loi du 14 juin 1939 précitée ne s'est
pas bornée à accorder un nouveau délai
de deux ans. Elle a aussi fléchi la rigueur
de la loi du 29 décembre 1923 en étendant

son champ d'application même aux mi
neurs qui n'avaient pas pu reprendre le
travail avant le 1er janvier 1922.

Ainsi donc, pour ces derniers, le droit
qui leur est conféré ne remonte qu'à huit
ans.

Au reste, les perturbations de toutes
sortes résultant de la dernière guerre ont
aussi singulièrement retardé les intéressés
dans l'accomplissement des formalités
requises. Mais il convient de mentionner
particulièrement deux textes législatifs
qui sont intervenus l'année dernière et
qui ont eu pour conséquence d'inciter les
ayants droit à valider les services accom
plis pendant les années 1919, 1920, 1921 à
la reconstruction des régions dévastées.

C'est en premier lieu la loi du 6 mars
1946 portant amélioration du régime des
retraites des ouvriers mineurs, qui, dans
son article 4, stipule que le service mili
taire obligatoire entre en compte comme
périodie de travail dans les mines.

Par suite de ces dispositions, certains
ouvriers qui, compte tenu de leurs ser
vices miniers proprement dits et de leurs
services à la reconstruction des régions dé
vastées ne réunissaient pas quinze an- .
nées de travail, c'est-à-dire le minimum re
quis pour avoir droit à la retraite propor
tionnelle, peuvent prétendre maintenant
à celle-ci, étant donné que la durée du ser
vice militaire obligatoire peut désormais
être prise en compte. Mais il est évidient
que certains intéressés ne pourraient en
tirer aucun avantage s'il ne leur était ac- -
cordé que le court délai qui s'étend du
6 mars au 1 er juillet 1946, c'est-à-dire
moins de quatre mois, pour constituer
leurs dossiers et effectuer le versement de

la double contribution ouvrière et patro
nale afférente aux années 1919, 1920 et
1921, pendant lesquelles ils ont été em
ployés aux travaux de reconstruction des
régions dévastées.

C'est, en second lieu, le décret du
27 novembre lui-même, qui prévoit, dans
ses articles 155 à 163 inclus, une série de

dispositions en faveur des veuves dont les
maris ont accompli de trois à quatorze
années de services miniers. veuve a
droit à une pension égale à la moitié de
celle à laquelle aurait pu prétendre son
mari. Cependant, le décret du 27 novem
bre 1946, tout en créant ce drait, ne laisse
pas pratiquement aux veuves des mineurs j
qui ont travaillé en 1919, 1920 et 1921 à
la reconstruction des régions dévastées
le temps de se mettre en règle puisqu'il

maintient la date du 30 juin 1946 comme
terme du délai pour le versement de la
double contribution ouvrière et patronale.

Il n'est pourtant ipas douteux que, sous
l'empire de la législation antérieure,
nombre des veuves se sont abstenues d'ef
fectuer ce versement, dont elles ne
voyaient pas alors l'utilité.

Aussi bien, votre commission de la (pro
duction industrielle, tenant compte de
toutes les considérations que je viens d'ex
poser, a-t-elle à l'unanimité émis un avis
favorable à la proposition de loi qui vous
est soumise.

Le Conseil de la République, à diverses
reprises, a déjà marqué sa volonté de pro
téger la profession minière pour le rôle
de tout premier plan qu'elle joue dans
l'économie nationale.

Je vous , demande, mesdames et mes
sieurs, de bien vouloir adopter un avis
conforme à celui de la commission et,
ainsi, de témoigner une fois de plus votre
ardente sollicitude aux ouvriers mineurs.

(Applaudissements sur de nombreux
bancs.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale 1

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique:

« Au premier alinéa de l'article 206 du
décret du 27 novembre 1946, portant orga
nisation de la sécurité sociale dans les
mines, la date du 1 er août 1949 est substi
tuée à celle du 1er juillet 1946. »

La parole est à M. Vanrullen pour expli
quer son vote.

M. Vanrullen. Mes chers collègues, au
nom du groupe socialiste, j'apporte notre
adhésion à la proposition de loi qui nous
est soumise, tendant à reporter au 1er août
1949 les dispositions du premier alinéa de
l'article 206 du décret du 27 novem
bre 1946.

J'indique que, si le groupe socialiste m'a
délégué aujourd'hui à cette tribune, c'est
que je suis le seul représentant de la ré
gion minière du Nord et du Pas-de-Calais
présent dans cette enceinte...

M. Molinié. Les autres sont là-bas avec
les mineurs 1

M. Vanrullen. Vous me permettrez "de
dire, mes chers collègues, que les autres
sont, comme Camphin, Calonne et De
france, en train d'organiser les piquets de
grève dans des professions étrangère® à
la leur et d'empêcher la reprise du travail
dans le bassin du Nord et du Pas-de-Calais.

(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite. — Protestations à l'extrême gau
che.)

J'ai préféré, pour ma part, venir à cette
tribune...

A l'extrême gauche. Vous êtes un jaune!

M. Vanrullen. ...défendre les intérêts des
mineurs et des veuves de mineurs plutôt
que d'empêcher les mineurs qui veulent
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reprendre le travail de contribuer au re
dressement de la France. (Nouveaux ap
plaudissements sur les mêmes bancs.)

Mes chers collègues, au lendemain de
l'autre guerre, les exploitations minières
du Nord et du Pas-de-Calais étaient grave
ment atteintes. Aussi, une grande partie du
personnel n'a pas trouvé d emploi pendant
les années 1919, 1920 et 1921. A ce mo
ment, une bonne partie de ce personnel
a été embauchée pour des travaux qui
présentaient quelque similitude avec la
profession de mineur : travaux de terrasse
ment, de déblaiement et de reconstruction;
nous estimons que c'est à juste titre
qu'une loi de décembre 1933 a autorisé ces
mineurs, à faire valoir comme période
comptant pour la retraite celle passée dans
les travaux de déblaiement et de recons
truction; mais, dans le statut des mineurs,
il était aussi prévu qu'il fallait compter
quinze années d'activité pour avoir droit
à la retraite, si bien que certains de nos
travailleurs, réunissant treize ou quatorze
années de services, en y comprenant leurs
travaux de • reconstruction et de dé
blaiement, n'ont pas sollicité à ce moment-
là le bénéfice de la loi du 29 décembre

1933 puisque, même en comptant ces pé
riodes et enf versant la double cotisation
ouvrière et patronale pour la retraite, ils
ne pouvaient pas prétendre à une retraite.

Une loi récente du 6 mars 1946 autorise

les mêmes mineurs à compter comme ser
vices valant pour la retraite la durée du
service militaire. Il est par conséquent tout
à fait normal que nous permettions à
ces travailleurs de s'inscrire en vue de bé
néficier des avantages que leur confère la
loi.

D'autre part, des dispositions récentes
ont accordé également aux veuves de mi
neurs qui n'avaient pas droit à pension
le bénéfice de pension dans le cas où le
mari avait accompli entre trois et qua
torze années de services, sous certaines
conditions. Ces veuves, bien entendu, sont
autorisées à compter dans la durée totale
des Services du mari le temps consacré aux
travaux de reconstruction* ou de dé
blaiement. Le décret autorisant le dé
compte du service militaire ne datant que
du 6 mars 1946 et la clôture des réclama
tions étant fixée au l"r juillet 1946, le
délai a été trop bref pour que tous les
dossiers soient instruits pendant cette pé
riode. Nous sommes donc tout à' fait d'ac

cord pour qu'un nouveau délai permette
à tous les intéressés — qui sont aujour-
d'hui prévenus par une large publicité,
accordée au dernier décret du 27 novembre
1946 — de faire valoir leurs droits ; le
délai de deux ans expirera le 1er août 1949.

Le groupe socialiste tout entier votera
cette proposition de loi, parce qu'il estime
que les mineurs ayant contribué à la re
construction des départements dévastés en
1919, 1920, 1921 ont droit à la sollicitude
de la nation au même titre que ceux qui,
depuis la Libération, concourent au relè
vement de la France en extrayant le char
bon dont l'industrie français a le plus
urgent besoin. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Buard.

M. Buard. Mesdames, messieurs, le
groupe communiste votera la proposition
de loi. Nous nous sommes, en effet, tou
jours penchés avec la plus grande atten
tion sur toutes les questions intéressant
les travailleurs en général, et sur les ques
tions intéressant en particulier la corpo
ration minière, cette corporation qui, de
puis la libération de la France, a fait un

très gros effort pour la renaissance de notre
i pays.

Notre ami Martel aurait été plus qualifié
que moi pour intervenir au nom de notre
groupecommuniste ; mais, ainsi que nul
ne l'ignore, Martel se trouve aux côtés de
ses camarades mineurs du Nord, en lutte
ipour leurs justes revendications.

M. Vanrullen. M. Martel organise les pi
quets de grève des cheminots en gare de
Douai pour empêcher les trains de ipaeser.
(Exclamations à l'extrême gauche.)

M. Buard. En ceci, Martel, comme De
france, comme Calonne, reste dans la tra
dition des anciens députés socialistes du
Nord. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

Nous av.ons appris avec la plus grande
indignation les violences dont il a été vic
time alors qu'il se trouvait à la tête des
manifestants, accomplissant ainsi son de
voir de représentant du peuple et de mi
litant ouvrier. (Nouveaux applaudissements
à l'extrême gauche. — Bruit sur divers
bancs.)

A droite. Et de délégué communiste!

M. Serge Lefranc. Voulez-vous me per
mettre de vous interrompre ?

M. Buard. Bien volontiers.

M. Serge Lefranc. Je pense qu'il est pour
le moins regrettable, quand un collègue
de cette assemblée annonce ici que notre
grand camarade Martel a été blessé —
j'ajoute blessé grièvement — ...

Au centre. Nous voudrions savoir dans

quelles circonstances.

M. Serge Lefranc. ...à la tête d'une ma
nifestation où il était à sa place... (Applau
dissements à l'extrême gauche. — Protes
tations sur les autres bancs.)

M. Vanrullen. Vous l'affirmez, mais cela
ne suffit pas.

M. Serge Lefranc. ...je rappelle à cette
assemblée que M. Martel n'a de leçon de
patriotisme à recevoir de personne. Martel
a donné ses deux fils à la France; ils
ont été fusillés par . les Allemands; et
quand on évoque dans cette Assemblée
la figure de notre camarade Martel, bru
talise et blessé grièvement, et que je vois
qu'on ricane sur certains bancs, je dis
que c'est une honte pour ceux qui se le
permettent. (Applaudissements à l'ex
trême gauche. — Protestations sur les au
tres bancs.)

M. Buard. Notre groupe proteste avec in
dignation contre les procédés inqualifia
bles employés par le Gouvernement con
tre les travailleurs et qui rappellent les
temps d'horreur de l'occupation.

M. Vanrullen. Cela n'a rien à voir avec
le sujet.

M. Buard. Notre ami Martel a connu la

déportation. Ses fils ont été dignes de
leur père. Ils ont pris les armes contre
l'occupant.

M. Vanrullen. Nous en parlerons tout à
l'heure.

M. Serge Lefranc. Ils ont payé de leur
vie leur action courageuse. Tous trois ont
lutté pour une existence meilleure. Et
aujourd'hui, M. Jules Moch fait matra
quer Martel.

A gauchu II a eu aussi _un fijg fusilli.

M. Buard. Nous apprenons que, parmi
les forces de répression utilisées figure
raient certains éléments des troupes d'An
ders. Nous protestons avec indignation;
aussi le groupe communiste a-t-il voté a
notre ami Martel une adresse de sympa
thie ainsi libellée:... v

Sur de nombreux bancs. Cela n'a pas de
rapport avec le débat.

M. le président. Je vous en prié, restez
dans le débat en expliquant votre vote,
mais ne lisez pas de motion adressée à
un collègue.

Je me permets de rappeler que, le jour
même où j'ai pris possession de ce fau
teuil, à la suite de votre décision, j'ai
été le premier à lui rendre un hommage
public et tous les conseillers ont montré
par leurs applaudissements qu'ils s'incli
naient devant l'attitude de Martel, à la
fois devant le sacrifice qu'il a subi dans
sa chair — par conséquent, il ne peut être
question d'une polémique quelconque en
ce qui concerne M. Martel résistant — et
comme père, ayant eu ses deux fils fu
sillés.

Je vous serais reconnaissant de ne pas
mêler une autre question à nos débats,
après le rapport de M. Gustave, qui m'a
semblé entraîner l'unanimité de l'Assem
blée.

M. Buard. Notre ami M. Martel devait don
ner l'explication de vote de notre groupe.
En son absence, je dois dire pourquoi il a
été empêché...

M. le président. Oui, mais je vous de
mande de ne pas lire de motion à un col*
lègue; ce n'est pas admis dans une as
semblée.

M. Buard. Monsieur le président, je crois
que mon intervention se terminerait « en
queue de poisson » si je ne donnais pas
lecture de la motion. (Exclamations sur de
nombreux bancs.)

A l'extrême gauche. Cela les gêne !

M. le président. Votre intervention se ter»
mine d'une manière magnifique, par l'hom
mage rendu à M. Martel par nous tous.

M. Buard. Je tiens à indiquer ici publi
quement l'adresse qui a été votée à l'una*
nimité ipar le groupe communiste.

M. le président. Non, monsieur Buard
je ne peux vous laisser lire une motion.
Comprenez-le vous-même.

M. Boudet. Nous ne sommes pas ici au
comité central du parti communiste.

M. le président. Monsieur Boudet, ne fai
tes pas rebondir la question ! M. Buard
comprend très bien — et je le remercie —•
la portée de mes observations. Quel sera
donc le vote du groupe communiste ?

M. Buard. Il votera la proposition de loi,

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'avis sur la proposition
de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)
/

M. le président. Je constate que l'avis est
adopté à l'unanimité.
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COMMUNICATION DE M. LE PRÉSIDENT
DE LA RÉPUBLIQUE

M. le président. J'ai reçu de M. le Pré
sident de la République la lettre suivante :

« Paris, le 8 décembre 1947.

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de porter à la connais
sance du Conseil de la République que,
conformément à l'article 69 de la Consti
tution, j'ai fixé au 10 décembre 1947 la
première réunion de" l'Assemblée de
l'Union française.

« La séance s'ouvrira à quinze heures.

« Veuillez agréer, monsieur le président,
l'assurance de ma haute considération.

« Signé: VINCENT AUmOi/. »

Acte donné de cette communiîàtioîn.

— 7 —

SUPPRESSION DES MANIFESTATIONS
DE LUXE INOPPORTUNES

Discussion immédiate
et retrait d'une proposition de résolution.

•

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que M. Montier, d'ac
cord avec la commission de l'intérieur a
demandé la discussion immédiate de sa
proposition de résolution tendant, dans les
circonstances difficiles traversées actuelle
ment par le pays, à supprimer toutes ma
nifestations de luxe inopportunes.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré.

En conséquence, je vais appeler le Con
seil de la République à statuer sur la pro
cédure de discussion immédiate.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Vanrullen, rapporteur de la com
mission de l'intérieur.

M. Vanrullen, rapporteur de la commis
mission de l'intérieur-, Mesdames, me»
sieurs, la commission de l'intérieur a été
saisie de la proposition de résolution de
notre collègue tendant, dans les circons
tances difficiles que traverse actuellement
le pays, à supprimer toute manifestation
de luxe jugée inopportune.

Vous concevez que, dans ces conditions,
c'est à l'unanimité que la commission a
estimé devoir appuyer la proposition do
notre collègue.

Elle a cependant pensé, également h
l'unanimité, qu'il y avait lieu d'apporter
quelques légères modifications au texto
primitif

C'est pourquoi, au nom de la commis ■
sion de l'intérieur, je vous propose au
jourd'hui d'adopter l'article unique ainsi
modifié par la commission de l'intérieur:

« Le Conseil de la République invite te
Gouvernement à faire d'urgence le néces
saire pour interdire :

« 1° La circulation de toute voiture
d'une puissance supérieure à quinze che
vaux, construite postérieurement au
25 juin 1940, appartenant à des citoyens
français et qui ne serait pas affectée à un
service public ou d'intérêt public... * j

J'ouvre ici une parenthèse. Dans le texte
initial, il était question de voitures de
onze chevaux. Une expérience récente a
montré que, même dans de nombreux ser
vices qui intéressent la vie de la nation
et en particulier pour les médecins et sa
ges-femmes, on utilise des voitures d'une
puissance supérieure â onze chevaux, al
lant même jusqu'à quinze chevaux. La
commission a donc pensé que la. limite
supérieure pouvait être utilement fixée à
quinze chevaux.

Bien entendu, elle a aussi estimé que la
réglementation proposée ne pouvait attein
dre que des voitures appartenant à des
citoyens français ou immatriculées en
France, à l'exclusion des véhicules de tou
risme appartenant à des étrangers en vil
légiature dans notre pays ou à des mem
bres du corps diplomatique.

Je continue la lecture de la résolution

2° Le Conseil de la République invite
le Gouvernement à interdire l'organisation
de toutes manifestations, telles que réveil
lon de Noël ou de Nouvel an, pour un
prix supérieur à 2.000 francs par personne,
sauf dans le cas où la totalité du prix
perçu est destinée à une œuvre de cha
rité. » j • ■

M. Denvers. Et extera! Et cxtera!

M. le rapporteur. Je ne crois pas néces- ,
saire de développer ce paragraphe. Il est
bien évident que certaines manifestations
spectaculaires, des affiches invitant les
gens à s'inscrire pour des repas à 6.000
ou 10.000 francs par tête peuvent, dans la
période actuelle, être légitimement consi
dérées comme des insultes à la misère du

peuple.

Le Conseil de la République qui, il y a
quelques jours, a été unanime pour esti
mer fondées les modestes revendications
des travailleurs et pour penser que les
conditions d'existence de la classe ou
vrière étaient très pénibles doit, d'après
l'avis de la commission de l'intérieur, se
retrouver unanime pour empêcher qu'on
insulte la misère des travailleurs en affi

chant ostensiblement, dans certains quar
tiers de Paris, des menus de réveillon qui
occasionnent, par tête d'invité, des dé
penses correspondant souvent à un mois
de salaire d'un ouvrier de ces quartiers.

C'est pourquoi la commission de l'inté
rieur a émis, sous réserve de ces modifica
tions apportées au texte primitif, un avis
favorable à la proposition de résolution
présentée par notre collègue M. Montier.

M. le président. La parole est à M. Serge
Lefranc.

M. Serge Lefranc. Mesdames, messieurs,
le groupe communiste a plusieurs obser
vations à présenter sur cette résolution.

Nous lisons dans le texte:

« ...La circulation de toute voiture d'une
puissance supérieure à 15 CV, construite
postérieurement au 25 juin 1940, et appar
tenant à des citoyens français et qui ne
serait pas affectée à un service public ou
d'intérêt public ».

Nous pensons qu'il faudrait rédiger ce
paragraphe comme suit:

« ...La circulation de toute voiture tou
riste d'une puissance supérieure à 15 CV,
construite postérieurement au 25 juin
1940 », et ne pas aller plus loin.

Je prends l'exemple d'un commerçant
qui n'aurait pas pu obtenir — car c'est

actuellement très difficile — une licence
d'achat pour une camionnette, et qui au
rait- transformé une voiture de tourisme en
camionnette utilitaire pour le ravitaille
ment ou pour un autre usage. Si vous
n'ajoutez pas le mot « touriste », ce com
merçant peut tomber sous le coup de la
résolution.

M. le rapporteur. Le mot « ^touriste »
figurait dans le texte de- la commission.
C'est une omission à l'impression.

M. Serge Lefranc. Vous êtes donc d'ac
cord sur ce point ?

M. le rapporteur. Tout à fait d'accord.

M. Serge Lefranc. Si vous êtes d'accord,
monsieur le rapporteur, sur cette rédac
tion: « La circulation de toute voiture tou
riste... », je pense qu'il y aura unanimité
dans cette Assemblée pour adopter le texte
en discussion.

En second lieu, le groupe communiste
demande la suppression des deux dernières
lignes: « ...et appartenant à des citoyens
français et qui ne serait pas affectée à
un service public ou d'intérêt public ».

Sans vouloir être trop méfiant, il est
bien évident qu'une personne qui aura
quelque accointance avec tel ou tel minis
tère ou avec telle ou telle administration

i supérieure pourra facilement justifier qu'il
s'agit d'une automobile affectée à un ser- 1
vice d'intérêt public. Ne serait-ce que pour
cette raison, je pense qu'il ne faut pas
maintenir ces deux dernières lignes dans
le texte.

Si vous étiez d'accord avec nous, il con
viendrait donc de s'en tenir, pour ce para
graphe, à la rédaction suivante :

« 1° La circulation de toute voiture tou
riste d'une puissance supérieure à 15 che
vaux, construite postérieurement au
2 juin 1940. »

Nous supprimons les deux dernières li
gnes, c'est la première proposition que
nous faisons.

J'attire votre attention, maintenant, sur
le paragraphe 2° qui concerne l'interdiction
de manifestations telles que les réveillons
de Noël ou de Nouvel an, pour un prix
supérieur à 2.000 francs par personne, sauf
dans le cas où la totalité du prix perçu est
destinée à une œuvre de charité.

Il faut être un peu naît pour s'imaginer
qu'un tel texte empêchera demain certains
restaurants de luxe de faire payer leeréveil
lon de Noël 8.000, 10.000 ou 12.000 francs
par .personne. Pourquoi ? Parce qu'on dé
crétera tout simplement que le prix de
ce réveillon est fixé à 4.000 francs que l'on
versera très largement à une caisse de cha
rité quelconque; mais on fera payer non
pas 6.000 francs, mais 10.000, voire 15.000
ou même 20.000 francs.

Je crois encore que la rédaction de ce
deuxième paragraphe n'est pas très heu
reuse et je demande que l'on en discute.)

Il est question d'un prix supérieur à
2.000 francs. Vous serez tous d'accord pour;
penser avec moi qu'il n'y a pas d'ouvriers
français qui pourront se permettre de se
payer ua repas de Noël de 2.000 francs.,

Même ce prix peut paraître à beaucoup
de travailleurs aussi indécent que celui de
6.000.

Je demande donc que ce texte soit ren
voyé à la commission;

Mme Suzanne Girault et les membres du
groupe communisle et apparentés ont (!£■>
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posé un amendement tendant à supprimer
le deuxième paragraphe de l'article unique
présenté au nom de la commission de l'in
térieur et à le remplacer par « .. .l'orga
nisation de réveillons et de toutes mani
festations à l'occasion de Noël et du Nou
vel an, pour un prix supérieur à 500 francs
par personne ».

_ Voilà, mesdames, messieurs, l'intprven-
tion tris brève que je désirais faire "en ce
qu; concerne la résolution présentée par
M. Vanrullen.

M. Vanrullen. Je tiens à faire remarquer
à mon collègue Lefranc que je suis rap
porteur de la commission de l'intérieur
sur une proposition de résolution d'un
collègue et non l'auteur de cette propo
sition.

D'autre part, notre collègue Lefranc
nous demande de supprimer dans le pre
mier paragraphe les deux lignes qu'a
ajoutées précisément la commission de
l'intérieur; « et qui ne serait pas affectée
à un service public ou d'intérêt public »,
parce que nous avons estimé qu'il ne
pouvait pas être question d'interdire
l'usage d'une automobile, même si sa
puissance dépasse 15 chevaux, dans le
cas où elle serait utilisée par un médecin,
une sage-femme ou pour le transport de
malades, par exemple.

C'est pourquoi la commission de l'inté
rieur s'oppose à la modification demandée
par le groupe communiste.

En ce qui concerne la deuxième partie
de l'article unique qui prohibe 1' « organi
sation de toutes manifestations telles que
réveillons de Noël ou du nouvel An... »,
notre collègue M. . Lefranc ne semble pas
avoir compris exactement le sens de la
rédaction proposée puisqu'il nous a dit
qu'elle permettrait de faire payer, dans un
restaurant, 4.000 francs qui iront à une
œuvre de charité, et en plus 6.000 francs
ou davantage qui seront pour le restaura
teur ou les organisateurs de la fête.

Or, dans le projet tel qu'il est rédigé,
il est question d'interdire l'organisation
de toute manifestation, pour un prix supé
rieur à 2.000 francs par personne, « ...sauf
dans le cas où la totalité du prix perçu
est destiné à une œuvre de charité ».

Par conséquent, ce que craint M, Lefranc
n'est pas possible et le prix payé sera
versé tout entier à l'œuvre de charité.

Quant au chiffre que nous proposent
nos collègues du groupe communiste, je
pourrais leur demander si, dans les réu
nions familiales organisées à l'occasion
de Noël ou du jour de l'An, il ne se trou
vera pas, même dans les milieux ouvriers,
des familles où les dépenses risqueront de
dépasser 500 francs par convive, étant
donné que le coût de la vie dont ils se
plaignent assez souvent avec juste rai
son, est assez élevé. D'ailleurs, même
dans les familles ouvrières, il est fréquent
d'économiser pendant quelques semaines,
et même pendant quelques mois avant les
fêtes, pour s'offrir, en famille, à Noël ou
au Nouvel An, un petit « extra » revenant
très facilement à plus de 500 francs par
tête.

Enfin, la proposition de résolution
semble avoir surtout visé le cas de Paris
où les manifestations ostentatoires de
luxe sont effectivement un défi à la misère
des quartiers ouvriers voisins, mais tout
de même, sur notre territoire, il est des
stations balnéaires, des stations climati-

1 ques où le luxe est un élément de la vie
même du prolétariat local.

Je m'entretenais tout à l'heure avec cer
tains de mes collègues sur cette proposi
tion de résolution et ils me signalaient
que déjà, l'an dernier, des descentes de
police avaient été effectuées.

M. Dujardin. Vous savez très bien que
tous les jours, à Paris, on peut faire des
repas qui coûtent plusieurs milliers de
francs. Il suffit d'aller voir dans les boîtes
de nuit le nombre de bouteilles de cham
pagne qui se consomment par table en
quelques heures et dont le prix dépasse le
salaire mensuel d'un ouvrier.

J'aurais honte de défendre une telle pro
position.

M. le rapporteur. Vous dites que vous
auriez honte de défendre une telle proposi
tion, mais vos amis l'ont bien votée avec
nous puisque c'est l'unanimité de la com
mission de l'intérieur qui s'est prononcée
en faveur de ce texte.

Je vous demande alors d'avoir un peu
plus de suite dans les idées et de ne
pas désavouer, en séance publique, vos
amis d'une façon aussi formelle.

Que .vous estimiez que cette proposition
de résolution soit une proposition démago
gique, vous avez probablement raison,

' mais alors ne venez pas surenchérir sur
la démagogie puisque l'auteur de la pro
position avait fixé un chiffre de mille
francs par tête et vous avez, au nom de
votre groupe, proposé de le ramener à
cinq cents francs.

Si la proposition a un caractère démago
gique, je regrette de constater que vous
êtes doublement démagogue. (Applaudisse
ments sur divers bancs.)

M. le président. Je rappelle au Conseil
que nous sommes dans la discussion géné
rale et non dans la discussion des amen
dements.

M. Lefranc, à la tribune, tout à l'heure,
a expliqué les motifs pour lesquels son
groupe voterait la proposition de résolu
tion, avec certaines modifications.

Dans la discussion générale, trois de nos
collègues sont encore inscrits: MM. Rou
bert, Montier et Baron.

La parole est à M. Roubert.

M. Alex Roubert. Mesdames, messieurs,
je voudrais faire entendre ici la voix des
régions qui vivent du tourisme et de l'hô
tellerie et qui, vraiment, s'étonneraient de
voir que leurs intérêts sont traités d'une
façon relativement légère par le vote d'une
proposition de résolution à propos de la
quelle je ne veux pas employer les ter
mes qui ont été lancés tout à l'heure d'une
façon regrettable, mais qui paraît à l'en
semble du Conseil n'avoir (pas donné lieu
à une étude suffisamment approfondie.

Ce n'est pas la première fois qu'on es
saye de réglementer ainsi les fêtes du ré
veillon de Noël et du jour de l'An.

Il est curieux qu'à la fin de l'année, au
moment où ces îêtes ont surtout un ca
ractère familial, où il y a sur la Côte
d'Azur et dans d'autres régions, de France
une grande abondance de voyageurs et
d'étrangers, on veuille retirer à la France
les quelques rares possibilités qui peuvent
encore exister de faire entrer des devises
dans notre pays.

Je voudrais vous rappeler que l'année
dernière, parce qu'on avait considéré éga
lement que certaines manifestations étaient

inopportunes, certains ministres de l'épo
que ont lancé dans toute la région médi
terranéenne, en particulier à Nice et &
Cannes, des brigades qui prirent le nom
de ceux qui, la, nuit du réveillon, se trour
vaient autour de tables bien garnies.

Bien entendu, on n'a pris aucune espèce
de sanction, ni contre les .étrangers, ni
contre les Français "qui se trouvaient là.»

M. Gatuing. Inélégance gratuite.

M. Alex Roubert. ... mais, comme cette
opération de police se passait la veille,
nu le soir du réveillon de Noël, elle a
suffi pour que huit jours après, pour le
réveillon du jour de l'An, les soupeurs se
réfugient à Monte-Carlo.

Alors que les réveillons, à Nice et à
Cannes, se payaient aux environs de
3.000 francs pour la Noël, ils se sont faits
à 10.000 et 15.000 francs à Monte-Carlo, et
les Monégasques ont reçu, à cette occasion,
des sommes véritablement astronomi

ques. Nous avons fait la fortune de Mo
naco et la fortune de la Riviera italienne,
au détriment de notre pays.

Allons-nous recommencer ?

Certes, messieurs, nous ne sommes pas
ici pour dire que nous trouvons normal
qu'il y ait, dans la période extrêmement
pénible que nous vivons, des manifesta
tions de luxe ostentatoire. Nous ne som
mes pas de ceux oui approuvent que cer
tains dépensent des sommes considéra
bles, alors que d'autres vivent dans la
misère.

Mais voulons-nous aussi tuer l'hôtelle
rie, tuer le tourisme en France ? C'est la
question qui se pose, et je m'étonne que
la commission de l'intérieur ait pris sur
elle, et sur elle seule, d'accepter cette
proposition de résolution et de vous de
mander de la voter.

Je rejoins alors M. Lefranc, qui vous
en a demandé le renvoi à la commission

de l'intérieur afin qu'elle y soit étudiée
sérieusement.

Qu'il y ait peut-être quelque chose à
faire pour réglementer la circulation des
voitures, c'est possible, c'est même cer
tain. Qu'il y ait quelque chose à faire
pour empêcher les représentations de luxe
ostentatoire, c'est possible et même cer
tain. Qu'on les poursuive du point de vue
fiscal, qu'on les atteigne toutes les fois
qu'il y aura des démonstrations d'un luxe
nous le souhaitons tous. Mais que l'on
porte atteint à la vie de toute une catégo
rie de gens qui sont extrêmement intéres
sants, nous ne le voulons pas.

Car il y a, je vous assure, un proléta
riat du tourisme, il y a des ouvriers de
l'hôtellerie, il y a dies employés des agen
ces de voyage, des employés qui sont très
intéressants et que vous risquez de jqtfer
dans la misère, parce que vous aurez voulu
faire une résolution qui, si elle était sui
vie, aboutirait à un résultat absolument
contraire à celui que vous cherchez.

J'insiste donc pour que cette proposition
de résolution soit renvoyée devant la
commission de l'intérieur. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est & M. Guy
Montier.

M. Guy Montier. Mesdames, messieurs,
la. semaine dernière nous avons eu, dans
cette Assemblée, des débats extrêmement
ardus et extrêmement pénibles. Nous
étions unanimes pour reconnaître que la
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situation des ouvriers était malheureuse,
mais nous étions en complet désaccord
eur la façon de pallier cette situation tra
gique de notre pays.

C'est au cours de ces débats qu'il m'est
venu à l'idée de déposer la proposition
de résolution que nous discutons actuelle
ment, dans l'espoir qu'après des débats
passionnés nous pourrions les terminer en
communiant dans une notion d'unanimité.

Mais nous avons terminé notre séance à
trois heures du matin, ce qui était un peu
tard ou un peu tôt pour continuer, et en
rentrant chez eux, dans certains quartiers
de Paris, certains de nos collègues ont
peut-être pu constater qu'un luxe inoppor
tun s'étalait encore dans les rues, à celte
heure matinale. *

J'ai alors pensé pouvoir réunir l'unani
mité de mes collègues en demandant
qu'une certaine pudeur soit provisoire
ment observée par ceux qui peuvent s'of
frir un luxe qu'ils ne devraient pas étaler
actuellement.

Je n'ai pas demandé la parole au début
de ce débat, car je voulais, au préalable,
connaître l'opinion de mes collègues. J'ai
eu le plaisir de constater que M. le rap
porteur de la commission, se méprenant
totalement sur mon opinion personnelle,
reprenait ma proposition sous une autre
forme en la qualifiant néanmoins ■— ce
qui est pour le moins curieux — de dé
magogique. C'est ce que vous avez dit,
mon cher collègue.

Si j'ai formulé une proposition démago
gique, alors, je vous en prie, soyez logi
que, ne la reprenez pas.

Certains de mes, collègues m'ont fait ob
server que le Gouvernement avait vendu
des Jeeps dont la puissance est supérieure
à 15 CV et qu'ainsi mon texte n'était pas
adéquat. Il était possible de l'amender en
disant, par exemple, que les voitures pro
venant des surplus ne seraient pas sou
mises à l'interdiction.

En ce qui concerne la seconde partie de
ma résolution, on nous a indiqué, d'abord,
qu'il convenait de fixer le chiffre de
500 francs. J'ai proposé 1.000 francs. La
commission, dans un souci antidémago-
gique, propose 2.000 francs.

Peut-être vaudrait-il mieux avoir une

décision maintenant plutôt que de revoir,
comme l'année dernière, la police revenir
— excusez-moi ce terme — empoisonner
les touristes étrangers qui réveillonnent
chez nous.

Quoiqu'il en soit, mesdames et mes
sieurs, je vois que le but que je voulais
atteindre n'est pas atteint. Je voulais
l'unanimité; - après des débats plus ou
moins chauds, je vois que cette unanimité
n'est pas réalisable et que certains refu
sent de me suivre sous prétexte de dé
fendre le tourisme. Je ne pense pas que
l'on défendra efficacement le tourisme de

cette façon. Vous le défendrez beaucoup
mieux en assurant aux étrangers qui vien
dront en France la possibilité de circuler
comme ils le voudront et de partir quand
ils le voudront sans être paralysés par des
grèves. Mais il paraît qu'il vaut mieux
laisser le réveillon à 8.000 francs et blo
quer les touristes dans les ports ou>-les
gares parce qu'il n'y a plus de trains ni de
bateaux 1

Puisque je' vois que l'unanimité ne peut
se réaliser, je retire purement et simple
ment ma .proposition de résolution.
(Applaudissements à droite et au centre.)

M. le président. La proposition de réso
lution est retirée, ' ,

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. La proposition étant
retirée, le président de la commission ne

|peut qu'en prendre acte.

IJ. le président. Et la présidence aussi.

M. le président de la commission. Ce
qu'elle demande à l'Assemblée de retenir,
en conclusion de ces débats, c'est que,
tout en comprenant parfaitement l'utilité,
pour des industries de luxe, pour la fisca
lité de nos grandes villes et pour celle de
l'État, de recettes de luxe, il nous est
apparu qu'il était -désirable, en un moment
comme celui-ci, de faire passer l'intérêt
de la tranquillité publique et d'une cer
taine égalité dans le sacrifice devant l'in
térêt même des recettes fiscales.

Voilà pourquoi, à la commission de l'in
térieur, les hommes et la femme de bonne
volonté qui s'y trouvaient ce matin ont
été unanimes sur ce qui leur paraissait
pouvoir être une proposition d'unanimité.
Iln débat plus poussé, les préoccupations
diverses auxquelles obéissent les uns et
les autres montrent que cette unanimité
ne se réalise pas.

Je pense que nous ne pouvons que don
ner acte à notre collègue Montier du re
trait de sa proposition. Puisse-t-il rester
de ce débat l'indication que, quels que
soient les intérêts fiscaux et commerciaux
en présence, l'intérêt de la paix morale
et d'une certaine dignité morale de notre
pays compte également pour quelque
chose. Sans doute cette indication ne iigu-
rera dans aucun texte, mais elle sera pré
sente dans nos débats.

M. le président. La proposition est re
tirée.

— 8 —

REVALORISATION

DE LA FONCTION PUBLIQUE

Rejet de la discussion immédiate
d'une proposition de résolution.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que M. Baron a demandé
la discussion immédiate de sa proposition
de résolution tendant à inviter le Gouver
nement à prendre d'urgence les mesures
propres à donner satisfaction aux légi
times revendications des ' travailleurs de

la fonction publique en procédant à la
revalorisation de la fonction publique et
en demandant au Parlement le vote des
crédits nécessaires à la réalisation immé
diate de cette réforme.

Cette demande était appuyée de la si
gnature de trente conseillers dont la pré
sence a été constatée par appel nominal.
Les délais réglementaires sont expirés.

En conséquence, j'appelle le Conseil de
la République à statuer sur la procédure
de discussion immédiate.

La parole est à M. Poher, rapporteur gé
néral de la commission des finances.

M. Alain Poher, rapporteur général de
la commission des finances. Votre com
mission des finances a examiné ce matin
les deux propositions de résolution pré
sentées par M. Baron et quelques-uns de
ses collègues, qui ont quelques rapports
entre elles et dont la deuxième fait au
jourd'hui l'objet d'une demande de dis
cussion immédiate.

Selon les termes de la première réso
lution, qui avait été renvoyée lors d'une
récente séance à notre commission, le

Gouvernement devait être invité à prendre
d'urgence les mesures propres à donner
satisfaction aux légitimes revendications
du personnel enseignant en procédant au
reclassement de la profession enseignante
dans le cadre de la revalorisation de la

fonction publique et en demandant au
Parlement le vote des crédits nécessaires
à la réalisation immédiate de cette ré
forme.

Votre commission des finances a été

unanime à estimer qu'il n'était pas pos
sible de ramener le problème très grave
du reclassement de la fonction publique à
cette seule question du reclassement des
membres de l'enseignement. Aborder le
débat sous cet angle serait s'exposer à
de vives et légitimes critiques des autres
agents de l'État et au reproche d'étudier
les revendications des fonctionnaires, non
au regard de leur légitimité, mais seule
ment en fonction de la force syndicale
et de la vigueur des manifestations de
mécontentement des intéressés. (Applau
dissements sur divers bancs.)

Nous ne voulons pas agir ainsi. Certains
membres de la commission l'ont même

souligné avec force.
Aussi votre commission a-t-elle estimé

que cette première proposition de résolu
tion devait être considérée comme rem
placée par la deuxième, d'ordre beaucoup
plus générale, déposée le lendemain par
les mêmes collègues, à la suite du pre
mier débat qui a eu lieu récemment dans
cette enceinte. .

Cette nouvelle proposition tend à invi
ter le Gouvernement à prendre d'urgence
les mesures propres à donner satisfaction
aux légitimes revendications de tous les
travailleurs de la fotiction publique en pro
cédant à la revalorisation de cette fonc
tion et en demandant le vote des crédits
nécessaires à la réalisation immédiate de
cette réforme.

Ce problème intéresse d'ailleurs non
seulement les fonctionnaires de l'État,
mais aussi les agents des collectivités lo
cales et même ceux des entreprises natio
nalisées. Il se trouve qu'ayant le dépôt
même de cette proposilion de résolution,
votre commission des finances et certaine
ment quelques-uns d'entre vous, mes
chers collègues, ont entendu dire que
cette question avait déjà attiré l'attention
du Gouvernement. Aussi, a-t-il semblé nor
mal au président et au rapporteur général
de la commission des finances de chercher
à savoir quelle est la position actuelle du
problème, afin de vous mettre^ même
de pouvoir décider en pleine connaissance
de cause. Il résulte des renseignements
qui nous ont été fournis par M. le secré
taire d'État chargé de la fonction publique
que la question qui intéresse à la fois le
reclassement et la revalorisation de la
fonction publique était entrée, avant
même le dépôt de la proposition de réso
lution, dans une phase décisive. En effet,
dans sa séance du 4 décembre dernier, le
conseil de cabinet a approuvé le principe
d'un nouveau classement entre les di
verses catégories les plus représentatives
de fonctionnaires. Une « grille » nouvelle,
selon l'expression consacrée; a été établie
par le conseil de cabinet et approuvée par
lui. Cette grille a simplement pour objet
d'établir un rapport entre les échelles de
traitements des diverses catégories des
agents de l'État. Elle a été communiquée
aux diverses organisations syndicales, de
fonctionnaires, et en particulier à l'union
générale des fonctionnaires, pour qu'elles
puisse faire connaître leurs positions res- '
pectives.
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Ces fédérations et ces organisations syn-
aiealcs pourront, le cas échéant, demander
au Gouvernement des retouches de détail
sur certains points particuliers.

M. le président. Il me semble que vous
abordez le fond.

M. le rapporteur général. Non, monsieur
le président, j'expose les raisons qui nous
amènent à repousser la demande de dis
cussion immédiate. C'est justement parce
jque le Gouvernement traite actuellement
oe la question que la commission des
finances, dans son unanimité, a estimé
inutile de voir le Conseil -de la République
se prononcer sur la proposition de M. Ba
ron avant d'attendre la décision définitive
du Gouvernement. „

Au surplus, le Gouvernement. a décidé
d'affecter une somme de 100 milliards à
l'amélioration du sort des personnels de
l'État. Les crédits seront affectés à la
réalisation matérielle d'une première tran
che de reclassement et à la revalorisation.
Ces 100 milliards concerneront les fonc
tionnaires de l'État, civils et militaires, et
les pensionnés.

Des négociations importantes sont ac
tuellement en cours et tout porte à croire
que les décisions finales vont suivre dans
un très bref délai, d'autant plus qu'au
jourd'hui des contacts sont pris avec les
organisations syndicales.

La résolution que vous seriez amenés
à voter, mes chers collègues, n'apporte
rait aucun élément nouveau à ce débat.
Lorsque le Gouvernement aura déposé des
textes devant le Parlement, vous pourrez
utilement en discuter et alors vous aurez
à connaître du montant et de la réparti
tion des crédits que le Gouvernement a
entendu accorder aux diverses catégories
de fonctionnaires.

Votre commission des finances demande
donc au Conseil de la République de s'op
poser à la discussion immédiate de cette
proposition de résolution. {Applaudisse
ments au centre.)

M. le président. La parole est à M. Ba
ron, auteur de la proposition de résolu
tion, pour répondre aux conclusions de
la commission des finances, qui s'oppose
à la procédure de discussion immédiate.

M. Baron. Mesdames, messieurs, vous
ne serez pas étonnés d'apprendre que je
m'oppose à notre collègue M. Poher, rap
porteur général tle la commission des fi
nances, et que j'insiste auprès de vous
pour la discussion immédiate de la pro
position de résolution que j'ai déposée au
nom du groupe communiste en vue de
provoquer la revalorisation de la fonction
publique.

Examinons d'abord les motifs qui ont
été invoqués pour rejeter la discussion
d'urgence de notre première proposition
de résolution, celle qui tendait à inviter
le Gouvernement à donner satisfaction
aux légitimes revendications du person
nel enseignant en procédant d'urgence au
reclassement de la fonction enseignante
dans le cadre de la revalorisation de la

fonction publique.

On nous a objecté, à ce moment-là,
d'abord, que notre proposition de réso
lution se limitait au personnel enseignant.
Cela n'est pas exact. Nous ne séparons
pas les revendications du personnel en
seignant de celles des fonctionnaires et
plus généralement de celles de l'ensemble
des travailleura.

La meilleure preuve est que l'intitulé
de notre proposition de résolution préci
sait « dans le cadre de la revalorisation

de la fonction publique ». Le reclassement
de la fonction enseignante ne va pas sans
la revalorisation de la fonction publique.
Notre proposition n'était donc limitée au
personnel enseignant qu'en apparence.

Si elle visait principalement le person
nel enseignant, c'est qu'à ce moment-là
celui-ci était en grève et qu'il luttait pour
la satisfaction de ses légitimes revendica
tions. C'est aussi parce que nous pensions
obtenir l'accord de la commission de l'édu
cation nationale. Nous nous étions donc

bornés, nous, membres communistes de
la commission de l'éducation nationale, à
un objet momentanément limité.

On nous a objecté également, lorsqu'on
a débattu la discussion immédiate de no

tre première proposition de résolution que
MM. Schuman, Biondi et Naegelen étaient
en train de préparer des décisions gouver
nementales. On nous laissait entendre que
ces décisions donneraient les apaisements
désirables aux fonctionnaires. A ce mo-

ment-là, nous avons mis en doute les in
formations de nos collègues et nous avons
dit: si le Gouvernement prend une déci
sion ce soir, c'est une raison de plus de
lui faire connaître notre avis aujourd'hui.

Nous avions, hélas! raison, car les dé
cisions prises par le Gouvernement n'ont
pas donné satisfaction aux fonctionnaires.
En effet, dans la nuit, l'union générale
des fédérations de fonctionnaires a lancé

son ordre de grève...

Plusieurs conseillers. Qui n'a pas été
suivi 1

M. Baron. C'est une autre question.

M. le président. Nous sommes sur la pro
cédure $e discussion immédiate. N'abordez
pas le fond.

M. Baron. Le problème du reclassement
de la fonction publique est peut-être déli
cat, comme le disait notre collègue,
M. Reverbori, lors d'une précédente dis
cussion au sein de cette Assemblée1. Mais,
comme il l'a dit lui-même, sa solution est
urgente. '

Elle l'est encore plus aujourd'hui où,
comme je l'ai dit, l'union générale des
fédérations de fonctionnaires a- lancé

l'ordre de grève..s

Voix nombreuses au centre... Qui n'a pas
été suivit

M. Baron. On nous objecte également que
la commission des finances n'a pas encore
envisagé les répercussions financières de
notre proposition de résolution. « Les pro
blèmes techniques ont des exigences aux
quelles on ne peut se soustraire », nous
disait récemment notre collègue M. Poher.

Cette technicité, mise en avant pour s'op
poser à la discussion immédiate de notre
proposition de résolution, n'a pas été op
posée au Gouvernement, je tiens à le faire
remarquer, lorsqu'il a déposé son projet
de loi scélérate destiné à lui permettre de
mobiliser 80.000 hommes pour lutter con
tra les grévistes.

Il y a donc deux poids et deux mesures,
c'est une technicité à sens unique dirigée
contre les revendications des travailleurs.

On nous dit également qu'il s'agit d'évi
ter l'inflation, la multiplication des signes

.monétaires» C'est aussi un argument invo

qué uniquement lorsqu'il s'agit de- donner
satisfaction aux revendications des fonc
tionnaires et des travailleurs en généraL

M. Pierre Boudet. Je crois que nous som
mes d'accord sur le fond.

M. Baron. Pas du tout. n faut tout de
même que je réponde à ce qu'a dit
M. Poher selon qui le Gouvernement serait
d'accord avec les organisations de fonction
naires.

Or, le Gouvernement, comme il l'a dit
lui-même, offre 100 milliards pour tous les
travailleurs de la fonction publique, y com
pris les militaires et les retraités, ce qui
laisse seulement 55 milliards aux fonction
naires civils, y compris l'acompte de no
vembre, soit 40 milliards pour 1948.

Un tel chiffre ne permet pas de donner
satisfaction aux revendications des fonc
tionnaires sur la base du minimum vital
de 10.800 francs net demandé par la C. G. T.
C'est 140 milliards qui sont nécessaires.
Quant aux indices et aux parités que le
Gouvernement propose en ce moment, ce
sont ceux du plan Teitgen, qui ont été
repoussés déjà à l'unanimité par l'union
générale des fédérations de fonctionnaires.

La preuve que le problème est urgent,
je la trouve dans un télégramme que
vient ide recevoir un de nos collègues. E
esL ainsi conçu :

« 2.000 instituteurs professeurs Manche
vous demandent tout faire pour améliora
tion indice reclassement personnel ensei
gnant seul moyen réaliser justice et rame-,
ner calme. r>

Ce n'est pas seulement l'intérêt des fonc
tionnaires qui est en jfeu — et qui n'est
d'ailleurs pas négligeable puisqu'il met
en cause les conditions de vie de nom
breuses familles — c'est également l'in
térêt de la fonction publique, le recrute
ment de l'université ; c'est le rendement
et le bon recrutement de l'administration

française que, selon une phrase souvent
citée avant guerre, «l'Europe nous envie».

Ce serait une économie fallacieuse que
de refuser d'examiner les revendications

des fonctionnaires et de ne pas y donner
satisfaction. C'est pourquoi nous deman
dons que le Conseil de la République exa
mine aujourd'hui notre proposition de
résolution, et nous yous demandons à tous
de la voter. Si des négociations sont en
cours en ce moment, entre le Gouverne
ment et les fonctionnaires, nous devons,
dans la mesure où nous les considérons
comme légitimes — et tout le monde ici
a proclamé qu'elles l'étaient — appuyer
ces revendications, dans l'intérêt des fonc
tionnaires et de la fonction publique.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M, Poher,
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je crois que
notre collègue M. Baron n'est pas exacte
ment informé de la question. Ce matin, de
vant les documents fournis par le Gouver
nement, ces collègues communistes de la
commission des finances avaient voté avec

nous.

Aussi bien, je tiens à signaler à notre
collègue, pour qu'il puisse en informer les
auteurs du télégramme de la tranche dont
il s'agit, que, contrairement à ce qu'il
pense, le plan adopté le 4 décembre par
le conseil de cabinet, n'est pas le plan dit
Teitgen et qu'il ne consacre pas du tout
un déclassement quelconque de la fonction
enseignante. Au contraire.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 9 DECEMBRE 1947
«r

2351

En ce qui concerne les instituteurs, je
tiens à sa disposition le document que
j'ai entre les mains, qui lui donnera tous
apaisements ainsi qu'aux instituteurs de
La Manche. Je lui rappelle que les institu
teurs de la Seine, mieux renseignés que
lui, ont, par 6.000 voix contre 2.000, voté
la reprise du travail.

Je voudrais faire remarquer au surplus
à M. Baron qu'étant donné que le Gouver
nement a demandé aux fédérations de
fonctionnaires de bien vouloir faire leurs
propositions en matière de rectification à
apporter à la grille de reclassement-, ainsi
qu'au sujet de la répartition des crédits
qu'il propose à l'heure actuelle, je pense
qu'il serait regrettable que le Conseil de
la République intervînt dans ce débat sans
avoir tous les éléments du problème; et
je propose, une nouvelle fois, au Conseil
de la République de bien vouloir s'oppo
ser à l'urgence qui est demandée. (Applau
dissements au centre et à droite.)

M. Faustin Merle. Je demande la parole.

M. le président. Je regrette de devoir
vous opposer l'article 58. M. Baron, auteur
de la proposition de résolution, peut seul
poser lui-même la question.

M. Baron. Les fonctionnaires réclamaient
140 milliards, alors que les chiffres propo
sés par le Gouvernement sont de 40 mil
liards pour les fonctionnaires civils; Le
chiffre de 100 milliards fourni par M. Po
her comprend les fonctionnaires civils, mi
litaires et les pensionnés.

Ces indications m'ont été données à midi
et demi par l'union générale des fédéra
tions de fonctionnaires.

Pour ma part, j'ai plus confiance en mes
collègues et camarades de l'union générale
des fonctionnaires que dans le Gouverne
ment! (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. La parole est à M. le rap-
porteur général de la commission des
finances.

M. le rapporteur général. M. Baron, à
mon sens, si la fédération des fonction
naires réclame maintenant 140 milliards,
il lui importe de le dire au Gouvernement,
et non de le faire annoncer par un tiers
au Conseil de la République, à l'occasion
de la discussion d'une proposition de réso
lution.

M. le président. La commission des
finances s'oppose, à l'unanimité, à la procé
dure de discussion immédiate. L'auteur,
M. Baron, maintient sa proposition.

Je consulte le Conseil...

M. Serge Lefranc. Je dépose une de
mande de scrutin public.

M. le président. Je regrette de ne pouvoir
l'accepter, car le vote est commencé.

M. Baron. Je considère que c'est un
moyen d'éviter la discussion générale.

On préfère prendre position sur l'ur
gence, plutôt que sur le fond du problème.
(,Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Ce n'est pas la première
fois que le Conseil est appelé à se pro
noncer sur la procédure de discussion im
médiate. Voyez l'article 58, il est formel.
L'auteur de la motion a seul droit à la pa
role. ainsi qu'un orateur contre.

Vous avez eu la parole deux fois, pour
défendre votre point de vue.

La commission conclut au rejet de la de
mande de discussion immédiate. Il ne
s'agit pas du fond.

Je consulte le Conseil de la République
sur la procédure de discussion immédiate.
(Bruit à l'extrême gauche.)

Je vous en prie, messieurs, le vote est
commencé.

(La procédure de discussion imm&Jiate
n'est pas adoptée.)

MOBILISATION DE LA CLASSE 1943 EN CORSE

Rejet de la discussion immédiate
d'une proposition de résolution.

M. le président. Je rappelle au Conseil de
là République que M. Victori a demandé
la discussion immédiate de la proposition
de résolution tendant à inviter le Gouver

nement à exempter de la mobilisation de la
classe 1943 les jeunes gens de cette classe
qui, se trouvant en Corse en 1942, ont été
mobilisés à cette date, et que cette de
mande a été appuyée ipar trente membres,
dont la présence a été constatée par appel
nominal.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré. En conséquence, je vais
appeler le Conseil de la République à sta
tuer sur la procédure de discussion im
médiate.

Sur cette procédure, la parole est à
M. Meyer, rapporteur de la commission de
la défense nationale.

M. Eugène Meyer, rapporteur de la com
mission de la défense nationale. Mesdames,
messieurs, la commission de la défense na
tionale estime qu'il n'est tpas possible de
prendre en considération la procédure de
discussion immédiate de la proposition de
résolution, telle qu'elle vous est présentée.

Cette décision est motivée par des con
sidérations d'ordre général que je vais vous
indiquer très brièvement.

Tout d'abord, la commission vous de
mande de renouveler l'hommage de notre
sympathie et de notre reconnaissance aux
jeunes combattants corses dont la vail
lance a été le prélude de la libération du
territoire national. (Applaudissements au
centre et à droite.)

Ces sentiments de gratitude et d'admira
tion, nous les devons également k tous nos
jeunes soldats qui à cette même époque,"
sur divers fronts, ont fait preuve de la
même bravoure que leurs camarades cor
ses. (Très bien sur les mêmes bancs.)

Je citerai notamment tous les combat
tants de l'Afrique du Nord, sans distinc
tion, qui, fraternellement unis, ont accom
pli les prouesses que vous savez.

Je citerai les combattants des Forces
françaises libres dont vous connaissez les
brillants exploits.

Je citerai enfin les Alsaciens et Lorrains
qui, enrôlés de force, ont toujours témoi
gné, même sous l'uniforme allemand, de
leur grande fidélité envers la patrie.

A ce propos, je vais vous lire une lettre
qui vient de m' être remise à l'instant par
notre collègue du Haut-Rhin M. le colonel
Amiot,

Cette lettre, qui est adressée à M. le mi*
nistre des forces armées est datée du
c'est-à-dire d'hier; en voici le contenu:

« Mulhouse, 13 6 décembre 1947,

« Le président du comité directeur de
l'association des déserteurs, é mdés
et incorporés de force du Haut-Rhin
à M. le ministre des forces armées*

« Par décision de M. le ministre des

forces armées la classe 1943/2 est rappelée
sous les drapeaux à compter du 6 décem
bre 1947.

« Le rappel est motivé du fait que la
classe 1943 n'avait pas, en grande partie,
reçu une instruction militaire suffisante et
que son incorporation fait cesser cette iné
galité.

« Or, les ressortissants des provinces
d'Alsace et de Lorraine ayant été incorpo
rés de force dans l'armée allemande, et
ayant fait de longs séjours dans les camps
de prisonniers alliés, ont bénéficié de me
sures de faveur, les mêmes d'ailleurs qui
ont fait l'objet de l'instruction d'applica
tion du décret n° 40-2481 du 31 octobre
1946, relatif aux Français de la classe 1946,
originaires du départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle.

« En raison de l'état physique déficient
des intéressés originaires de nos départe
ments, nous vous prions, monsieur le mi
nistre, de bien vouloir leur accorder le
sursis.

« Le président du comité directeur,
« Signé: R. HAAS. »

Je crois, mesdames, messieurs, que vous
avez compris toute l'importance de la
question.

Étant donné cette situation, la commis
sion de la défense nationale s'oppose à
la procédure de discussion immédiate par
ticulier, mais dans. son ensemble. Par ail
leurs, si cette affaire doit-à nouveau lui
être soumise, elle estime qu'il est indis
pensable qu'elle ait en mains tous docu
ments utiles qui lui permettront de pré
voir les répercussions que pourraient en
traîner les dispositions qu'éventuellement,
vous pourriez envisager. (Applaudisse
ments au centre et à droite.)

M. Vittori. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Vit
tori.

M. Vittori. Je m'oppose évidemment aux
conclusions du rapporteur de la défense
nationale. Je demande, au contraire, que
le Conseil de la République se prononce
pour la discussion immédiate et qu'il vote
cette proposition. Pourquoi ? En vertu de
l'article 1er de la loi du 2 décembre dite

de défense de la République, le Gouverne»
ment vient de rappeler les jeunes gens dej
la classe 1943-2.

J'ai déposé une proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement a

exempter de ce rappel les jeunes gens de
la classe 1913 deuxième contingent du dé
partement de la Corse.

Pourquoi cette mesure spéciale d'exemp
tion pour les jeunes gens qui résident en
Corse ?

Dans les divers communiqués- émanant
du ministère des forces armées- où dans
les commentaires de presse qui les ont
accompagnés, il était difficile de savoir si1
l'on mobilisait la classe 1943, deuxième
contingent, de préférence aux autres, parce
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qu'elle avait fait le service militaire ou,
au contraire, parce qu'elle ne l'avait pas
fait. Ou bien encore, comme l'écrivait
Le Monde dans son numéro du 5 décem

bre, du fait qu'à peine la moitié du
deuxième contingent avait effectué son
temps de service.

Un nouveau communiqué du ministère
des armées publié dans le même journal
d'hier, précise enfin: « Pourquoi les réser
vistes de la classe 1943/2 ont-ils été rap
pelés, alors que les 1944, 1945 et 1946/ 1
n'étaient pas encore convoquées ? Un com
muniqué du ministère des armées précise
à ce sujet, que le premier contingent 1946
doit rester disponible pour un renforce
ment éventuel des forces militaires, et
que les contingents 1944, 1945, n'ont pas
fait de service militaire, ne peuvent être
affectés aux formations prévues par la loi
récente. 11 pourra être fait appel aux jeu
nes gens de ces dernières classes pour
l'accomplissement d'un service civil. »

Je me demande si en vertu de l'arti
cle 1er de la loi du 2 décembre, le Gouver
nement a le droit de, mobiliser toutes les
classes énumérées dans son communiqué.

V En effet, l'article 1er stipule que le pré
sident du conseil est autorisé à appeler
80.000 hommes appartenant à la disponi
bilité ou aux réserves. J'en viens mainte
nant à l'objet spécial de mon intervention:
le cas des jeunes Corses.

Il est spécial en ce sens qu'il ne peut
être assimilé à celui des jeunes des autres
départements de la France, du fait que la
libération de la Corse est intervenue en
septembre 1943. *

Cependant que les jeunes des autres dé
partements français accomplissaient dans le
meilleur des cas, huit et douze mois de
service, les jeunes de mon département
ont. eux, accompli dix-huit, vingt-quatre et
parfois même trente-six mois de service
avec participation aux campagnes d'Italie,
de France, d'Allemagne et quelquefois
d'Indochine.

Un conseiller au centre. Et ceux qui ont
lait cinq ans!

M. Vittori. C'est pourquoi je pense qu'il
serait juste qu'aujourd'hui, on les exempte
de ce rappel. Imaginez-vous la situation de
ces jeunes gens. Pendant l'occupation, or
ganisés dans le front patriotique des
jeunes, ils ont refusé de plier le genou
devant l'occupant et Vichy. Au lieu de re
joindre les chantiers de jeunesse, ils ont
rejoint le maquis, abandonnant une pre
mière fois, études, métier, famille, pour
se consacrer à la tête du peuple corse, à
une lutte sans merci contre l'Italien fas
ciste et ses valets de Vichy.

• 11 préparèrent durant de longs mois, par
leur action quotidienne, les conditions de
l'insurrection libératrice du 9 septembre
1943. Ils ne pouvaient songer, la patrie
encore bâillonnée, martyrisée à aller tran
quillement reprendre place à l'étatbli ou
sur les bancs de l'école.

Spontanément, volontairement, avec en
thousiasme répondant à l'appel du congrès
du front national, qui dès le lendemain
de la libération de l'île demandait la mo
bilisation générale, ils se rendirent dans
les casernes. Les bureaux de recrutement
n'existaient plus, le contrôle était devenu
impossible, au moins très difficile. Pour
tant, pas un seul Corse n'a manqué à l'ap
pel de mobilisation.

Dès novembre 1943, tous étaient mobi-
isés. lls ont fait la campagne d'Italie, les

[ débarquements de I lle d'Elbe, de Nor
mandie, de Provence.

Ils se battaient donc depuis longtemps
cependant que leurs camarades de la môme
classe n'étaient pas encore mobilisés et
d'ailleurs ne pouvaient pas l'être.

Ainsi, sans compter leur temps passé
dans les F. F. I., la plupart ont accompli
plus de dix-huit mois de service militaire.

Ces considérations me paraissent suffi
santes pour que M. le ministre des forces
armées prenne un décret de justice exemp
tant de la mobilisation actuelle, -les jeunes
gens de la classe 1943/2, afin de leur per
mettre après de si longues années passées
dans toutes les batailles où se jouait le
sort de la patrie, d'apprendre enfin un mé
tier, de poursuivre leurs études, d'acqué
rir enfin une profession.

Je pourrais, si besoin était, ajouter
d'autres considérations de nature à justi-
fiei1 la discussion immédiate que je vous
demande.

Le communiqué du ministère que j'ai lu
tout à l'heure déclare que les jeunes des
autres classes 1944 et 1945, n'ont pas fait
de service militaire. Mais en Corse, ces
jeunes gens ont fait le service militaire
même en 1941 et 1945. Là-bas,- les jeunes
de la classe 1943-2 ne comprendraient pas
d'être appelés avant les autres.

Voici une autre considération. Vous

n'ignorez pas, qu'au nom du groupe com
muniste, nous- avons combattu le irojet,
concernant la mobilisation des 80.000 hom
mes. Nous avons donné les raisons de no
tre hostilité.

Nous ne voulons pas qu'on dresse des
Français contre d'autres Français et qu'on
puisse les utiliser comme briseurs de
grèves. Nous avons souligné aussi qu'on
ne fait qu'aggraver la situation financière
et priver l'agriculture et l'industrie fran
çaise d'une dizaine de milliers de travail
leurs.

 

Pour le département de la Corse, la si
tuation est encore plus pénible. Vous
n'ignorez ipas que c'est le département qui
a fourni le iplus grand nombre de soldats
à l'armée de la Libération ; — vingt-quatre
classes mobilisées, — donc le plus grand
nombre de tués et de blessés.

La Corse manquait déjà de main-d'o-u-
vre avant la guerre. Depuis, le* départ de
la main-d'œuvre étrangère et les pertes
occasionnées par la guerre ont encore ag
gravé cette situation.

On m'objectera: il s'agit seulement de
700 à 800 hommes qui seront mobilisés.

Je pourrais répondre que, pour l'usage
'auquel on les destine, ces 700 ou 800 hom
mes ne changeront pas beaucoup la si
tuation, mais pour l'économie d'un dépar
tement qui manque de main-d'œuvre, c'est
très appréciable, d'autant plus que le con
tingent compte 105.000 hommes. L'arti
cle 1er de la loi du 2 décembre prévoit
l'incorporation de 80.000 hommes seule
ment, y compris les sous-officiers et les
oiffleiers de réserve.

» M. le président. Je vous prierai de con
clure, mon cher collègue, sur la procédure
de discussion immédiate.

M. Vittori. Je conclus. Cette mobilisation

soulève dans le département un très vif
mécontentement. J'ai reçu de nombreux
télégrammes de protestation, dont un de
l'amicale des F. F. I. oui groupe 90 p. 100
des hommes qui sont appelés. j

Pour toutes ces raisons, je vous deman
de de discuter immédiatement cette pro
position de résolution que j'ai présentée,
étant certain d'interpréter non seulement
le sentiment unanime de ces huit cents
jeunes, mais aussi de toute la population
de l'île. (Applaudissements à l'extrême
fjauche.)

M. le président. La commission s'oppose
à la procéduie de discussion immédiate.

Je vais consulter le Conseil.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par M. Marrane au nom du
groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin :

Nombre de votants ; 297
Majorité absolue 119

Pour l'adoption 86
Contre 211

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

— 10 —

NON UTILISATION DANS LES CONFLITS DU
TRAVAIL DES UNITES DES TERRITOiRES
D'OUTRE-MER

Discussion immédiate et rejet
d'une proposition de résolution.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que M. Thélus Léro a de
mandé la discussion immédiate de sa pro
position de résolution tenant à inviter le
Gouvernement à ne pas utiliser dans les
conflits du travail sur le territoire de la
République des unités comprenant des mi
litaires- originaires des territoires et dé
partements d'outre-mer, départements al
gériens et pays sous mandats, e.t que cette
demande a été appuyée par trente mem
bres dont la présence a été constatée par
appel nominal.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré. En conséquence, je vais
appeler le Conseil de la République à sta
tuer sur la procédure de discussion immé
diate.

La parole est à M. François Dumas, rap
porteur de la commission de l'intérieur.

M. François Dumas, rapporteur de la
commission de l'intérieur. En ce qui con
cerne la procédure de discussion immé
diate, la commission de l'intérieur a été
d'accord pour qu'elle soit adoptée, étant
donné que le débat sur le fond parait de
voir être très court.

M. le président. La commission est favo
rable à la procédure de discussion immé
diate.

Il n'y a pas d'opposition ?...
La discussion générale est ordonnée.

Auparavant, je dois faire une communi
cation au Conseil d'e la République. M. Ju
les Moch, ministre de l'intérieur, re.tenu à
l'Assemblée nationale, vient de téléphoner
afin de s'excuser de ne pas venir au
Conseil de la République pour le débat sur
la proposition de résolution de M. Thélus
Léro.

La parole est à M. François Dumas, rap
porteur-de la commission de l'intérieur.
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M. le rapporteur. Mes chers collègues,
une proposition de résolution a été pré
sentée par M. Léro et les membres du
groupe communiste et apparentés, tendant
a inviter le Gouvernement à ne pas utili
ser dans les conflits du travail, sur le terri
toire de la République, les unités com
prenant des militaires originaires des ter
ritoires et départements d'outre-mer, dé
partements algériens et pays sous mandat.

Le Conseil de la République vient de
décider la discussion immédiate; il est
donc possible d'aborder maintenant le
fond de la question.

La majorité de la commission s'est pro
noncée défavorablement pour diverses rai
sons dont je me bornerai à résumer les
principales.

Tout d'abord, nous avons estimé que,
comme suite aux divers débats dans le
cadre de l'Union française, qui ont eu lieu
au sein de notre assemblée et qui ont sus
cité de belles et réconfortantes manifesta
tions, il n'était pas apportun d'établir au
jourd'hui une distinction entre les cou
leurs des soldats constituant l'armée fran
çaise, quelles que puissent être les cir
constances invoquées.

La Constitution prévoit, d'autre part,
que l'indivisibilité des prérogatives de
l'armée est une des bases de l'Union fran
çaise.

Parmi les arguments de fait qui ont été
développés, je citerai celui d'un de nos
collègues qui 3 particulièrement retenu
l'attention de la commission. Avec le texte
qui nous est présenté, il ne serait même
pas possible d'utiliser les soldats anna
mites ou africains pour enlever les pou
belles pendant une grève de boueux,
même si des raisons impérieuses d'hygiène
et de santé publique rendaient cet enlè
vement indispensable dans le moindre dé
lai, et si aucune autre possibilité n'exis
tait.

Au surplus, on peut se demander aussi
si les conditions d'utilisation de l'armée,
la répartition des régiments de couleurs
différentes ne constituent pas une préro
gative exclusive du pouvoir exécutif, et si
le pouvoir législatif n'empiéterait pas sur
des attributions qui ne sont pas les sien
nes, en s'immisçant dans cette organisa
tion.

. Enfin, je dois préciser que la proposition
de résolution dont nous étions saisis ce
matin à la commission de l'intérieur, et
qui a fait l'objet de nos délibérations, ne
comportait que deux paragraphes d'un
article unique.

Le texte qui vient d'être imprimé men
tionne un troisième alinéa, dont nous
n'avons pas eu connaissance, et qui tend
« à ne faire stationner en temps de paix,
dans un pays de l'Union française, que les
troupes qui y ont été recrutées ».

Je ne puis fournir l'avis de la commis
sion sur cette troisième conclusion, mais,
comme celle-ci pénètre encore un peu plus
dans un domaine qui, en vertu de la sépa
ration des pouvoirs, ne paraît pas être le
nôtre, je n ai aucun doute sur les senti
ments que pourrait manifester la majorité
des commissaires.

Il m'est donc permis de dire que la com
mission de l'intérieur, dans sa majorité,
émet un avis nettement défavorable sur la

prise en considération de la proposition
de résolution de M. Léro et de ses amis.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

l». le président. La parole est à M. Adrien
Baret.

M. Adrien Baret. Mesdames, messieurs, à
la dernière guerre, nous avons vu se le
ver, dans un môme élan enthousiaste et
irrésistible, se battre dans une même lutte
solidaire et pour les mêmes intérêts, les
peuples de France et des pays d'outre-mer.
Pour défendre les libertés démocratiques,
pour défendre la République contre le fas
cisme, le même sang généreux de ces
peuples savait se mêler sur les mêmes
champs de bataille. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Pendant la guerre, la classe ouvrière fut
à la pointe du combat pour la libération
du sol national. Prenant conscience de

son rôle historique, alors que la bourgeoi
sie, inquiète, se réfugiait dans l'attentisme
et qu'une élite décadente se vautrait aux
pieds de l'ennemi, elle supporta les plus
lourds sacrifices et son parti voyait tomber
75.000 de ses militants. (Applaudissements
à l'extrême gauche. — Exclamations sur les
autres bancs.)

A la victoire, il était juste que la classe
ouvrière jouât, dans la conduite des affai
res du pays, le rôle qu'elle avait eu à
l'avant-garde de la lutte armée.

La libération vit, certes, s'élargir les li
bertés.démocratiques et s'affirmer les
droits de la classe ouvrière et du peuple.
Elle vit entre autres les représentants ou
vriers participer à la gestion de leurs en
treprises ; elle vit le renforcement de la
puissance et de l'unité de la grande orga
nisation syndicale qu'est la confédération
générale du travail. Ainsi, les nationalisa
tions, la législation sociale exprimaient les
progrès de la démocratie qui furent con
sacrés dans la nouvelle Constitution. Si la

classe ouvrière put ainsi promouvoir la
démocratie en France, les populations des
pays d'outre-mer, désormais puissamment
organisées, surent, elles aussi, affirmer
leurs droits et obtenir des réformes démo

cratiques.

L'identité des intérêts de la classe ou
vrière française et des peuples des pays
d'outre-mer îendait solidaire leur lutte
pour la démocratie. Exploités par les mê
mes ennemis, ils surent unir leurs efforts
contre leurs communs exploiteurs et les
faire reculer.

Au moment même où la classe ouvrière

obtenait en France les réformes que je
viens de rappeler, la Constitution consa
crait, sous la pression conjuguée des re
présentants de cette classe ouvrière et de
Ceux des populations des pays d'outre-
mer, d'incontestables progrès qui mar
quaient la ferme volonté du peuple fran
çais de rompre avec un régime colonialiste
odieux pour aller, avec ces populations
d'outre-mer, vers plus de liberté et de dé
mocratie. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Mais, plus s'éloignait la date de la li
bération, plus les forces de la réaction
et de l'oligarchie financière se regrou-
aient. et tentaient par tous les moyens

ereprendre à cette classe ouvrière les
avantages qu'elle avait mérités de son
sang versé dans la lutte antifasciste,
alors que ces forces réactionnaires trahis
saient honteusement.

Dans les pays d'outre-mer, ces mêmes
forces réactionnaires sabotaient par tous
les moyens les réformes votées par l'As
semblée constituante. Ainsi, elles firent
tout pour vider la constitution de son
contenu démocratique. Elles sabotèrent
entre autres l'abolition du travail forcé,
le statut démocratique de l'Algérie. Et,
pour briser le mouvement national et dé
mocratique des populations d'outre-mer,

le Gouvernement emploie sa politique de
force, sa devise impérialiste: « diviser
pour régner »; il utilise contre les mou
vements nationaux d'un pays ou d'un ter
ritoire d'outre-mer des troupes étrangères
à la population locale, ne parlant pas la
même langue, n'ayant pas les mêmes cou
tumes et chez lesquelles toute une propa
gande tendancieuse était faite pour essayer
de les dresser artificiellement contre ces
populations locales.

C'est ainsi qu'en Indochine, après avoir
rompu le traité franco-vietnamien, c'est
la continuation d'une guerre fratricide,
c'est l'envoi là-bas de troupes marocaines
et sénégalaises, (Mouvements divers.) et,
comme cela ne suffisait pas, pour mieux
encore semer la division dans le peuple
même, le Gouvernement traite avec le
gouvernement fantoche de Le-Van-Hoach ;
il veut traiter avec l'ex-empereur collar
borateur Bao-Day, cependant qu'il refuse
de le faire avec le seul représentant qua
lifié du peuple du Vietnam, le président
IIo-Chi-Minh. (Applaudissements à l'ex
trême gauche. — Protestations sur divers
bancs.)

M. Laffargue. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre ?

M. Adrien Baret. Nan, mon cher col
lègue. Vous parlerez ensuite.

Et aujourd'hui n'envisage-t-on pas de
rapatrier des militaires indochinois, en
gagés pour la durée de la guerre contre
['Allemagne et qui devaient être démobi
lisés dans leur pays après la cessation
des hostilités, de les reverser dans le corps
expéditionnaire d'Extrême-Orient ? Tels
les 350 Cochinchinois stationnés à Taras
con, dont l'utilisation est envisagée dans
la garde républicaine de Cochinchine,
ainsi que 250 autres originaires du Ton
kin et de l'Annam.

C'est ainsi qu'à Madagascar le Gouverne
ment cherche à dresser les peuples les
uns contre les autres, soit en opposant les
populations malgaches côtières aux Hovas
des hauts plateaux, après que le Gouver
nement eût pendant longtemps essayé
d'utiliser ces derniers contre les premiers,
soit en y envoyant maintenant des trou
pes sénégalaises et d'Afrique du Nord et
des soldats de la Réunion, les utilisant
ainsi à des fins mercenaires.

Et, au Maroc, les événements sanglants
de Casablanca d'avril 1947 ne sont-ils pas
là encore pour illustrer les conséquences
néfastes d'une telle politique criminelle ?
63 tués, 117 blessés dont des tirailleurs
sénégalais et des tabors marocains!

Après avoir tenté ainsi, criminellement,
de dresser les peuples d'outre-mer, qui
ont les mêmes intérêts, les uns contre Ieg
autres. le Gouvernement essaie actuelle
ment de les dresser contre le peuple fran
çais, contre la classe ouvrière en lutte
pour de meilleures conditions de vie et;
pour l'indépendance nationale, contre l'as->
servissement de l'impérialisme américain.
(Applaudissements à l'extrême gauche. —•
Exclamations sur de nombreux bancs.)

A gauche. Le roman ïeuilleton conti
nue!

M. Adrien Baret. Incapable et inquiet
d'utiliser contre les travailleurs des sol
dats français de la métropole qui, comme
à Saint-Étienne ou en Avignon, continuent
la tradition de leurs glorieux aînés du 17«.^.
(Applaudissements a l'extrême gauche. —
Protestations sur de nombreux bancs.)

Au centre et à gauche, Et la chorale %
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M. Adrien Baret. ...il fait appel, comme
& Nice, aux tirailleurs sénégalais contre
les grévistes...

Mme Rollin. Et vous, vous faites appel
aux prisonniers allemands contre les Fran
çais. C'est pire !

M. Adrien Baret. Et, déjà, n'y a-t-il pas
cte rassemblements d'unités malgaches à
Clignancourt, océaniennes à Maisons-Laf-
flte, et de tabors marocains à Gentilly,
prêts à être utilisés contre les travailleurs ?

Mesdames, messieurs, malgré cette po
litique de force et de division, le Gouver
nement ne réussira pas.

% Au centre. Alors?

M. Adrien Baret. Sénégalais comme Mal
gaches. comme Marocains, toujours prêts
à défendre la France menacée par l'impé
rialisme ennemi (Applaudissements à
l'extrême gauche) ne sont pas un instru
ment de domination aux mains du Gou
vernement. Ils savent que leurs intérêts
sont identiques à ceux du peuple fran
çais ; ils savent que le combat que mènent
actuellement les travailleurs est le même

que celui des populations d'outre-mer;
que, l'attaquant, ils l'affaiblissent et affai
blissent en même temps leur propre mou
vement d'émancipation et qu'au moment
où la menace d'impérialisme américain
est la plus dangereuse (Nouvelles protes
tations sur de nombreux bancs) cette so
lidarité est plus urgente que jamais.

Us savent, enfin, que tout succès de
la démocratie en France favorise la réa
lisation des aspirations des peuples d'ou
tre-mer et qu'en retour toute victoire sur
le colonialisme renforce cette même dé
mocratie.

Mesdames, messieurs, le parti commu
niste français, parti de la classe ouvrière
(Protestations à gauche , au centre et é
droite), grand parti national fiançais (Ap
plaudissements à l'extrême gauche. —
Exclamations sur les autres bancs), est
également celui qui a la confiance des
populations d'outre-mer. Son groupe
s'honore de compter la grande majorité
de leurs représentants. Ces représentants
ne laisseront pas préparer et accomplir un
tel crime sans protester, sans faire en
tendre la voix indignée de ces populations,
et, au nom de celles libérées de l'escla
vage, il y aura bientôt cent ans, de la
vieille colonie de la Réunion dont je suis
un des représentants, je dis que les des
cendants des esclaves affranchis ipar les
ouvriers révolutionnaires de 1848 n'accep
teront jamais de tirer contre les descen
dants de leurs libérateurs. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

Le groupe communiste s'élève avec
force contre l'utilisation des troupes des
pays d'outre-mer contre les travailleurs
français dans les conflits du travail. Il
demande instamment qu'elles ne station
nent que dans leur lieu d'origine, qu'elles
ne soient utilisées que là où elles ont été
recrutées, toujours prêtes à répondre
« présent » à l'appel de la France menacée
par un impérialisme étranger. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à Mme De
vaud.

Mme Devaud. Mes chers collègues, quel
ques mots, simplement, pour vous traduire
le sentiment de notre groupe à l'égard de
la proposition de notre collègue M. Léro.
Elle nous paraît absolument irrecevable
et cela pour plusieurs raisons.

Ne constitue-t-elle pas d'abord, en
quelque sorte, un élargissement arbitraire
de nos pouvoirs et n'est-elle pas une ingé
rence du législatif dans un domaine
réservé ?

A l'extrême gauche. Chasse gardée !

Mme Devaud. Non, pas chasse gardée!
mais nécessité - pour le Gouvernement
d'avoir une certaine liberté d'action, né
cessité pour nous de laisser à l'exécutif la
marge d'autonomie qui lui est indispen
sable. Sous peine de violer le principe de
séparation des pouvoirs, il vous faut
admettre que l'exécutif a le droit d'agir
librement, dans la limite de sa compé
tence; en matière de police, notamment,
ou pour assurer la marche régulière des
services vitaux du pays. (Applaudisse
ments à droite et au centre.)

M. Serge Lefranc. Le Gouvernement ne
représente plus la majorité du pays!

Mme Devaud. Nous avons le devoir de
laisser le Gouvernement juge de l'oppor
tunité des mesures à prendre, quitte à ne
pas ratifier demain ses décisions lorsqu'il
aura à se présenter devant nous. Nous pou
vons, bien entendu, l'inviter à agir avec
tout le discernement et le tact souhaita
bles, mais sans lui imposer pour chaque
cas précis des règles impératives, des rè-,
gles rigides qui seraient beaucoup plus
néfastes qu'utiles à la direction du pays.

A l'extrême gauche. Les élections du
Havre montrent que le Gouvernement
actuel ne représente que 18 p. 100 des
Français.

M. le président. Tout cela n'a rien à voir
avec la proposition de résolution, de
M. Léro.

Mme Devaud. C'est ce que j'allais dire.

En raison et en vertu de la séparation
des pouvoirs prévue par la Constitution,
cette proposition me paraît donc irrece
vable.

A un autre point de vue, simplement
humain, elle ne l'est pas davantage. Alors
que nous avons entendu ici tant de solen
nelles déclarations proclamant l'égalité to
tale des peuples de l'Union française, com
ment peut-on maintenant établir des
distinctions entre les peuples de couleur
et ceux qui ne le sont pas ? (Applaudisse
ments à droite, au centre et à gauche.)

C'est une distinction absolument illégi
time, injustifiable. Tous les soldats de
l'Union française sont strictement égaux.

Une seule armée, une seule police,
n'est-ce pas la caractéristique essentielle
de l'Union française, telle que la prévoit
la Constitution même ?

M. Serge Lefranc. On ne le dirait pas,
au Viet Nam !

Mme Devaud. Et, s'il s'agit de la répres
sion — c'est bien le mot employé ici ipar
nos collègues communistes — croyez-vous
que le problème de conscience qui se pose
soit plus grave pour le soldat de cou
leur que pour le métropolitain ? Le cas
de conscience reste exactement le même

— cruel devoir pour l'un et pour l'au
tre.

Mais je crois sincèrement qu'il ne s'agit
point de répression. Et je veux faire mien
le mot récent de M. Pierre-Henri Teitgen:
11 ne s'agit pas de lutte contre l'ouvrier,
car cette lutte serait abominable. 11 ne

s'agit pas de répression de grève, car le
droit de grève est reconnu par la Cons

titution. Il s'agit d'éviter une désorganisa
tion des services publics, donc de la vie
du pays. Il s'agit de lutter contre le froid,-
contre la faim, contre la nuit, et pour
cela, nous avons besoin de toutes les
bonnes volontés. (Applaudissements à
droite et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Laf
orgue. .

M. Laffargue. Je veux bien que, dans
cette Assemblée, on nous raconte un cer
tain nombre d'histoires écrites d'avance.
Mais il y en a certaines qui ont un carac
tère de légende et qu'il faut détruire dé
finitivement.

Il y a eu des agressions véritables, des
assassinats véritables, commis sous des
régimes coloniaux, mais ils l'ont été en
particulier par M. IIo-Chi-Minh, par ses
sbires ou par ses amis qui sont venus, en
pleine nuit, assassiner les soldats fran
çais et la population indigène. "(Applaudis
sements sur divers bancs à gauche, au
centre et à droite. — Interruptions à l'ex
trême gauche.)

Je voudrais que vous compreniez que,
lorsque nous admettons des vieilles colo
nies dans le cadre des départements fran
çais, quand nous donnons dans cette As
semblée son statut à l'Union française,
quand nous permettons aux meilleurs d'en
tre vous de venir, avec un magnifique
talent, s'exprimer à la tribune, nous ren
dons un. hommage aux pays de l'Union
française en retour de l'affection qu'ils
nous témoignent.

Mais lorsqu'il y a dans des territoires
de l'Union française des gens pour qui la
communauté d'action est seulement dans
les mots et J 'assassinat dans les faits,
comme ce fut le cas en Indochine, comme
ce fut le cas à Madagascar, où la révolte
fut déclenchée par les hommes des deux
cents familles du parti Ilovas, nous vous
déclarons très nettement que nous n'ad
mettons pas que vous veniez faire leur
apologie à la tribune du Parlement fran
çais. (Applaudissements au centre, à droite
et sur divers bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Léo
Hamon, président de la commission de
l'intérieur.

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. Mesdames, messieurs,
le devoir de la commission de l'intérieur
est d'essayer de rappeler l'Assemblée au
sujet.

J'entends parler de la guerre d'Indo
chine, j'entends parler de Madagascar,
j'entends parler de l'élection du Havre.
Tout cela est extrêmement intéressant,
mais n'est pas le sujet de la discussion.

Il s'agit de savoir si le Gouvernement
pourra employer des contingents recrutés
dans des pays d'outre-mer pour assurer
l'ordre dans la France métropolitaine et
inversement.

L'aisance avec laquelle on sort du sujet
nous montre qu'il est facile soit de s'écar
ter de la discussion, soit de revenir sur
ce qui a été voté il y a quelques jours par
cette Assemblée elle-même.

Nous avons voté le rappel des réser
vistes. Je ne veux pas chercher si nous
avons bien ou mal fait, je constate que
cela a été voté. La règle élémentaire de
toute assemblée parlementaire est qu'on
ne revienne pas à tout moment sur ce qui
a été décidé, à tort ou à raison, mais dé-
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fidé par la majorité, et qui s'impose à la
prinorité. . : ■

Par conséquent, les auteurs de la propo
sition de résolution ne sont pas recevables
& venir, indirectement, par le moyen de
cette proposition, remettre en question ce
que le Parlement a définitivement décidé.

Le Gouvernement a la disposition de la
force armée; il jouit, en cette matière,
d'un certain pouvoir discrétionnaire.
Lorsqu'il en use d'une façon qui ne paraît
pas conforme à l'esprit de la représenta
tion nationale, il est responsable devant
l'Assemblée nationale.

. Si les membres du groupe communiste
à l'Assemblée nationale estimaient que le

; Gouvernement a employé des contingents
•de troupes dans des conditions contraires
& la paix publique et à. l'entente entre
les divers peuples de l'Union française, il
appartiendrait, nés chers collègues, à vos
amis de l'Assemblée nationale" d'interpcl-
1er le Gouvernement et je suis sûr que
^yous ne vous en feriez pas faute. ,, ...

Aujourd'hui, le problème est autre;- Lé
Gouvernement tient d'une loi le droit' de

rappeler des réservistes. Il les rappelle
dans le cadre de l'égalité de tous les ci
toyens de l'Union française qui est établie
par la Constitution.

Je voudrais rappeler à cet égard que si
tous les Français, quelle que soit la cou
leur de leur peau, sont égaux dans les
éloges et la sollicitude de la nation, ils
doivent aussi être égaux dans la servitude,
car c'est une servitude moralement et ma
tériellement pénible que d'avoir à accom
plir certaines missions. Mais c'est une ser
vitude que le Parlement lui-même a jugé
inévitable.

Par conséquent, vous n'avez pas à dis
criminer pour l'application de ces charges,
alors que personne parmi nous n'admet
trait de discrimination .pour les honneurs
et les droits légitimes.

J'ajoute que, parmi les services que la
Constitution tient pour essentiellement et
organiquement communs à l'ensemble de
l'Union, il y a la représentation extérieure

. «t la force armée. Ceux mûmes qui sont
partisans des conceptions les plus décen
tralisées en matière d'Union française ont
toujours été d'accord pour dire que
l'armée, la force recrutée parmi l'ensem
ble des peuples de l'Union devait demeu
rer indivisible pour toutes les missions
que le Gouvernement croirait devoir lui
confier.

M. Faustin Merle. Puis-je vous inter-
fompie V

M. le président de la commission. Vo
lontiers.

M. le président. La parole est à M. Faus
tin Merle, avec la permission de l'orateur.

M. Faustin Merle. Dans le texte de loi
J'oie samedi matin, le Gouvernement a fait
la discrimination puisqu'il est indiqué, an
dernier paragraphe de l'article 3, que les
textes en question ne seront pas applica
bles aux territoires d'outre-mer.

fl. le président de la commission. Cela
Veut dire que les circonstances qui ont
rendu ces mesures nécessaires se sont pro
duites dans les territoires d'outre-mer.
C'est là où la difficulté s'est (présentée que
les remèdes doivent être employés. Mais,

cette discrimination ne signifie rien quant
à l'origine des hommes appelés. (Applau
dissements au centre et à droite.) .

■ Par conséquent, il n'y a pas de discri
mination possible ni au regard des concep
tions politiques les plus générales, les plus
communes à nous tous, ni au regard des
principes constitutionnels. . . ,

Dans ces conditions, en priant le Conseil
de la République de s'en tenir à la ques
tion présentement posée, nous vous de
mandons de ne pas revenir indirectement
et partiellement sur ce qui à été voté il y
a quelques jours et de respecter les pré
rogatives du Gouvernement qui répond de
vant l'autre Assemblée de l'usage qu'il en
fait et qui doit, dans l'intérêt même de
cette Assemblée, être maître de ce qui est
de sa compétence, comme nous devons
Être maîtres de la nôtre. (Applaudisse
ments au centre et à droite.)

La commission conclut au rejet au fond
de la proposition.

M. le président. La parole est à. M.. le
général Tubert.

M. le général Tubert, président de la
commission de la défense nationale. Per
sonnellement, il me paraît inutile de réunir
la commission de la défense nationale.
Mais comme un certain nombre de mes
collègues de la majorité ont manifesté ce
désir, je laisse le Conseil de la République
juge de dire si cette réunion est utile
pour cet objet.

M. le président. Vous demandez que je
consulte le Conseil de la République ?

M. le président de la commission de la
défense nationale. Je répète qu'un certain
nombre de nos collègues de la majorité
ont manifesté le désir que cette question
soit évoquée à la commission de la défense
nationale. Ce n'est pas mon avis, mais je
crois que c'est au Conseil de décider. Je
suis à sa disposition.

M. le président. D'abord, les membres de
cette Assemblée demandent-ils que la com
mission de la défense nationale soit saisie ?

Je n'ai reçu aucune proposition de ce
genre. --

Au centre et à droite. Non! Non!

M. Paul Simon. Personne n'a demandé

que la commission de l'armée soit saisie.

M. le président. Vous voilà donc tran
quille, monsieur le président de la commis
sion.

M. le président de la commission de la
défense nationale. Je crois qu'on peut ren
dre hommage à mon objectivité.

M. le président. Certainement!

La commission saisie au fond conclut
donc au rejet de la proposition de résolu
tion.

Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?..,

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de pisser à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. -Je donne lecture de
l'article unique : •

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement

« 1° A ne pas utiliser dans les conflits
du travail sur le territoire de la Républi
que, les unités comprenant des militaires
originaires des territoires et départements
d'outre-mer, départements algériens et
pays sous mandat;

« 2° A ne pas mobiliser, en application
de la loi du 2 décembre 1947, les hommes
de couleur originaires des territoires et dé
partements d'outre-mer, départements al
gériens et pays sous mandat;

« 3° A ne faire stationner en temps de
paix dans un pays de l'Union française,
que les troupes qui y ont été recrutées. »

Avant de mettre aux voix l'article uni-,
que, je donne la parole à M. Vanrullen
pour expliquer son vote. 1 .

M.. Vanrullen. La commission de l'inté
rieur a accepté la procédure , d'urgence
pour la discussion de la proposition de
résolution de notre collègue Léro, parce
que nous avons estimé, du moment que la
mobilisation s'effectuait immédiatement,
qu'une disposition restreignant cette mo
bilisation devait être discutée également
immédiatement.

Quant au fond, le groupe socialiste vo
tera contre la proposition de notre collè
gue, M. Thélus Léro...

A l'extrême gauche. On s'en doutait!

M. Vanrullen. ...pour la seule raison que
nous ne voulons pas faire de racisme.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.) Nous ne voulons pas faire de dis
crimination entre les membres de l'Union
française. (Nouveaux applaudissements sur
les mêmes bancs.)

A l'extrême gauche. Jésuite!

M. Vanrullen. La Constitution a proclamé
l'égalité des droits et des devoirs des
citoyens de l'Union française, et nous en
tendons respecter cette égalité. (Interrup
tions à l'extrême gauche.)

Je m'étonne que les interruptions pro
viennent justement des bancs d'un parti
qui nous vaut des communiqués comme
celui que je lis dans un journal d'aujour-
d'hui:

« Le commissariat de police de Douai
communique :

« Le nommé Meyer (Georges), Alle
mand, ex-prisonnier de guerre, transformé
en travailleur libre, mineur à la fosse
Desjardins, à Sin-le-Noble, hébergé au
camp du fort de la Scarpe, à Douai, qui
voulait débaucher les ouvriers d'un chan
tier du (bâtiment, a été arrêté hier, à qua-
torez heures quinze, pour entraves à la
liberté du travail. » (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

A l'extrême gauche. C'est un faux k
Jules Moch!

M. Vanrullen. Je puis vous dire encore
que non seulement des prisonniers alle
mands libérés, mais même des prisonniers
allemands non libérés ont été amenés &
voter sur la grève, et l'on a trouvé, dans
les urnes, des bulletins contenant le « ia »
pour la grève. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)

Dans la même région, à Hersin-Coupigny'
la semaine dernière, c'est une maiorita
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d'Italiens qui a voté pour la "grève- contre
les Français qui n'en voulaient pas.

A l'extrême gauche. Menteur ! Et les
cheminots 1 Et les instituteurs 1

M. Vanrullen. Je suis d'autant plus à
l'aise pour répondre en ce qui concerne
les cheminots, que nos camarades chemi
nots de Béthune viennent d'expulser eux-
mêmes les piquets de grève de mineurs
sans avoir recours à la force armée. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

M. Serge Lefranc. Je suis convaincu que
M. Vanrullen ne croit pas ce qu'il dit !

M. Vanrullen. Vous êtes très suscepti
bles en ce qui concerne l'utilisation des
Français de couleur, des Algériens ou des
Sénégalais dans les conflits intérieurs en
France. Nous voudrions que vous fassiez
preuve de la même susceptibilité en ce
qui concerne l'emploi des étrangers et sur
tout deg ex-ennemis de la France dans les
conflits d'ordre intérieur français. (Applau
dissements à gauche, au centre et à
droite))

Le parti socialiste votera pour cette rai
son contre votre proposition. (Applaudisse
ments sur les mêmes bancs .))

M. le général Delmas. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
général Delmas.

\

M. le général Delmas. Il est véritable
ment étonnant ou'une proposition d'une
telle portée, ayant des incidences aussi
profondes, ne soit pas venue devant la
la commission de la défense nationale.
Mais puisqu'on en a discuté au fond, je
vais préciser, quant au fond, notre posi
tion.

L'Union française est un tout dont l'ar
mée française est l'instrument de défense.
Cette armée, dans sa diversité, est aussi
un ensemble dont l'organisation ne sau
tait reposer sur des différences d'origine
et de couleur, sur des résidus de racisme
que nous voulons absolument extirper
(Applaudissements au centre et sur divers
bancs à gauche.)

Si le Gouvernement, qui est chargé dé
la défense de l'Union française, devait
tenir compte d'une telle résolution, il
serait dans l'incapacité totale d'assurer
cette défense et l'ordre dans l'Union fran
çaise.

C'est pour cette raison que le groupe du
pouvement républicain populaire votera
contre cette proposition de résolution.
|Applaudissements au centre.)

M. le président. La parole est à M. Thélus
Léro, pour expliquer son vote.

M. Thélus Léro. Mesdames, messieurs, je
tiens à protester contre les paroles qui ont
été prononcées par M. Vanrullen.

S'il y a racisme, ce n'est pas la proposi
tion de résolution qui a pour but de l'ins
tituer. Ce serait au contraire l'utilisation
des soldats de couleur qui aurait pour ré
sultat de favoriser ce racisme, car vous
comprenez très bien la différence qui
existe dans remploi des soldats français
originaires de la métropole et dans l'em
ploi des soldats d'outre-mer, quand on les
utilise contre les travailleurs français.

M. Léo Hamon, président de la commis-
sion de l'intérieur. Ils sont également- fran
çais.

M. Thélus Léro. Mais ils son.t reconnais
sables à leur couleur. -

On entend parfois des réflexions saugre
nues, comme il en échappe parfois à quel
ques réactionnaires. Je vous cite celle-ci,
à propos de l'expulsion de notre camarade
Calas de l'Assemblée nationale.

J'ai entendu dire: « Il n'y avait qu'à
envoyer des Sénégalais. On aurait vu s'il
aurait fallu tant de précautions ! »

Voilà la besogne qu'on entend réserver
aux hommes d'outre-mer mobilisés.

C'est pourquoi nous demandons que les
hommes mobilisés- dans les territoires

d'outre-mer pour une autre besogne et
qui viennent défendre le territoire fran
çais, ne soient pas employés à tirer contre
des travailleurs français.

M. Boudet. Ce n'est pas contre les tra
vailleurs, c'est contre les saboteurs.

M. Thélus Léro. Ils ont été utilisés à
Nice contre les travailleurs en grève.

Nous estimons que les tirailleurs sénéga
lais, pas plus que les autres soldats des
territoires d'outre-mer, ne doivent être
utilisés au matraquage en France.

C'est pourquoi nous demandons que ces
soldats ne puissent pas être considères
comme troupes prétoriennes, pour la dé
fense des intérêts du capitalisme. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. Boudet. Il ne s'agit pas de capitalistes
dans les mines nationalisées.

M. Thélus Léro. Nous considérons comme

une provocation de la part de M. Vanrullen
de dire . que nous voulons faire du ra
cisme. Nous voulons, au contraire, qu'il
n'y ait pas de racisme. Mais vous savez
très bien que lorsqu'on fera tirer des ti
railleurs sénégalais ou des troupes de cou
leur sur les travailleurs, ces derniers di
ront- « Voilà la besogne qu'ils consentent
à faire ! » alors qu'il ne sont pas respon
sables de ce qu'on leur fait faire. Et c'est
cela qui peut faire naître le racisme.

C'est pourquoi nous demandons au Con
seil de la République de voter notre pro
position de résolution. (Applaudissements.)

M. le président. La commission, saisie au
fond, conclut au rejet de la proposition.

Je mets aux voix les conclusions de la
commission.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

public présentée par le groupe commu
niste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 288
Majorité absolue 14J

Pour l'adoption 204
Contre . 84

Le Conseil de la République a adopté.

En conséquence, la proposition n'est pas
adoptée.

■ — il —

DÉMISSION D'UN CONSEILLER

DE LA RÉPUBLIQUE
'I

M. le président. J'ai reçu une lettre, en
date du 3 décembre 1947, par laquelle
M. Mahdad déclare se démettre de son
mandat de conseiller de la République.

Acte est donné de cette démission, qui
sera notifiée à M. le ministre de l'intérieur.

— 12 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de Mme Devaud,
M. Pernot et des membres du groupe du
parti républicain de la- liberté une propo
sition de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à compléter certaines dis
positions du régime dit « d'aide à la fa
mille », notamment en ce qui concerne
les femmes élevant seules un ou plusicurs
enfants.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 860, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de la famille, de la "population et de
la santé publique.

J'ai reçu de M. Laffargue et des mem
bres du gioupe du rassemblement des gau
ches républicaines et apparentés une pro
position de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à modifier le mode de paye
ment des heures supplémentaires et des
primes individuelles et collectives à la po-
duction: 1° en les exonérant de toutes

charges sociales et de tous impôts; 2° en
affectant à leur bénéfice la part patronale
de sécurité sociale, et à réaliser ainsi une
augmentation générale de la production
seule capable d'amener une amélioration
du pouvoir d'achat.

La proposition de résolution sera impri
mée sous la n° 861, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.

J'ai reçu de Mmes Devaud, Cardot, Pate
nôtre, Saunier, Brossolette et Oyon une
proposition de résolution tendant à invi
ter le Gouvernement à modifier le décret
du 20 octobre 1947 en ce qui concerne les
droits à réparation des veuves et des or
phelins de guerre.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 863, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposilion. renvoyée à la commis
sion des pensions (pensions civiles et mi
litaires et victimes de la guerre et de l'op
pression).

— 13 —

RÉGLEMENTATION DU TRAVAIL
DANS LES PROFESSIONS AGRICOLES

Suite de la discussion et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion de la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à régle
menter le temps de travail et le repos
hebdomadaire dans les professions agri
coles.

Je rappelle au Conseil de la République
qu'après l'adoption de l'article 1er et du
texte de l'article 2, Ta commission a de
mandé le renvoi des amendements tendant

à compléter ce dernier article, ainsi que
les articles suivants.



.. CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 9 DECEMBRE 1947 2357

Depuis ce moment, l'amendement dé
posé par M. Ch. Morel a été retiré par son
auteur et l'amendement de M. Pialoux a
été reporté à l'article 7.

L'article 2 reste donc adopté dans le
texte qui vous a été présenté par la com
mission.

Nous arrivons à l'article 3, dont je donne
lecture :

« Art. 3. — Les heures supplémentaires
'devront être justifiées par des travaux ur
gents et les nécessités en main-d'œuvre
et leur rétribution sera majorée de 25 pour
400 pour celles qui seront effectuées en
plus de la durée mensuelle ou saisonnière
réglementaire du travail, sans préjudice
d'autres avantages pouvant être accordés
à la suite d'accords conclus entre patrons
et ouvriers ou introduits dans les règle
ments paritaires, du travail.

« Cependant, pour tenir compte des né
cessités actuelles de la production, des
conditions locales de la culture ou de l'éle
vage et de la pénurie de main-d'œuvre,
les heures supplémentaires n'entreront en
Vigueur qu'après fixation par des arrêtés
préfectoraux des modalités d'application
de la présente loi qui pourront prévoir.
sur avis des commissions paritaires de tra
vail départementales, constituées en vertu
de l'ordonnance n° 45-1490 du 7 juillet
1945, des dérogations à la limite de 2.400
heures. »

Le premier alinéa; n'étant pas contesté,
je le mets aux voix.

(Le premier alinéa est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par MM. Legeay, Lemoine.
Primet, Le Coent et les membres du
groupe communiste et apparentés, ten
dant à rédiger comme suit le second alinéa
de l'article 3:

« Pendant la période de reconstruction
du pays, les commissions paritaires dépar
tementales, constituées en vertu de l'or
donnance du 7 juillet 1945, pourront an
nuellement prévoir un nombre déterminé
d'heures supplémentaires pouvant figurer
sur les règlements paritaires du travail. »

La parole est à M. Legeay.

M. Legeay. Mesdames, messieurs, l'amen
dément que j'ai l'honneur de déposer au

ijrtom du groupe communiste sur 1 article 3
;de la loi nui nous est présentée tend h
reprendre le texte qui avait été soumis à
l'Assemblée nationale par sa commission
de l'agriculture unanime, à deux voix près.

Le texte que vous avez sous les yeux a
été adopté par l'Assemblée nationale, sur
proposition de M. de Baudry d'Asson., et
mous ne pensons pas qu'il puisse satis
faire l'immense majorité des travailleurs
de la terre.

En effet, l'amendement de M. de Bau
dry d'Asson, qui est maintenant l'alinéa 2
de l'article 3, dispose que: « les heures
supplémentaires n'entreront en vigueur
qu'après fixation par des arrêtés préfecto
raux des modalités de la présente loi qui
pourront prévoir, sur avis des commissions
paritaires de travail départementales cons
tituées en vertu de l'ordonnance n° 45-1490
du 7 juillet 1945, des dérogations à la li
mitation des 2.400 heures », ce qui revient
A dire, en clair, que l'article de la loi est
maintenant sans objet, puisqu'il permet
aux heures supplémentaires d'échapper à
toute réglementation uniforme, puisqu'il
permet aussi de passer au travers de la

majoration des heures supplémentaires
prévue par la loi, voire même de ne pas
les payer du tout.

D'ailleurs, la commission de l'agriculture
de l'Assemblée nationale l'avait fort bien

compris, puisqu'elle avait établi le texte
précis que nous reprenons aujourd'hui.

Quelles ont été les principales raisons
données par M. de Baudry d'Asson pour
justifier son amendement t

L'auteur considérait d'aibord qu'il était
dangereux de transférer sans discernement
à 1 agriculture les méthodes appliquées
dans l'industrie et le commerce. Et d'ajou
ter que ces méthodes favoriseraient l'exode
rural, qu'il faudrait pallier par la main-
d'œuvre étrangère.

Pourtant il est de notoriété publique que
les ouvriers agricoles quittent leur profes
sion pour s'employer dans l'industrie parce
que leurs conditions d'existence sont
moins favorables, parce que la vie est plus
dure encore pour eux que pour les ou
vriers, et aussi parce que leur journée de
travail est plus longue et que la loi les
défavorise par rapport aux ouvriers du
commerce et de l'industrie.

Il est clair que si le texte que nous
vous proposons est accepté, la déseition
des campagnes subira une régression, au
contraire de ce qu'en pense M. de Baudry
d'Asson qui, en l'occurrence, nous parait
donner une explication assez curieuse.

Dans les riches terres à blé de la Goële
et du Multien. en Seine-et-Marne, de jan
vier à juin 1947, on a compté plus de 1.500
ouvriers, particulièrement des jeunes,
qui ont quitté la terre pour aller travail
ler à la ville. De l'enquête que j'ai faite
personnellement, il résulte que sur six
d'entre eux que j'ai interrogés sur ce
sujet, quatre m'ont répondu qu'en tra
vaillant à Meaux et même à Paris, avec
des salaires plus substantiels, ils avaient
encore la possibilité de se distraire après
leur journée de travail en allant au spec
tacle ou au bal. Ce sont des sentiments
bien compréhensibles quand on sait qu'il
s'agit d'hommes jeunes. Il est clair que,
présentement, avec l'automobile et les
multiples occasions de rencontre, la ville
n'est plus éloignée de la campagne comme
autrefois. Il est parfaitement naturel que
le jeune paysan envie la liberté du citadin
qui peut s'offrir quelques distractions une
fois sa journée terminée, alors que lui-
même ne peut le faire.

Cette raison fournie par M. de Baudry
d'Asson, qui tend à faire croire que cet
article serait favorable à un exode accé

léré des ouvriers agricoles, est donc sans
valeur. Au contraire, c'est l'acceptation
de la loi dans le texte proposé par la
commission de l'agriculture de l'Assem
blée nationale qui inciterait plutôt les
jeunes à rester à la terre au lieu de partir
u. la ville.

Un autre argument de M. de Baudry
d'Asson est que la loi est difficilement
applicable dans les petites propriétés, par
ticulièrement chez les petits exploitants
qui n'ont que quelques domestiques ou
qui n'en ont qu'un.

Pour nous, il s'agit seulement de garan
tir par la loi la condition de l'ouvrier
agricole, de celui qui travaille dans les
entreprises agricoles comme celles de la
Brie, par exemple, où le personnel n'est
ni plus ni moins qu'un prolétariat dure
ment exploité, et également de celui qui
travaille dans les petites fermes où n'est
employé qu'un personnel restreint.

Rien ne s'oppose, à notre sens, à ce
que; la loi fixe des conditions de travail
pour tous, puisque aussi bien sous -es
prétexte on arriverait tout simplement &
empêcher de bénéficier de la loi ceux qui
travaillent dans les grosses entreprises. Il
est nécessaire que dans les deux cas l'ou
vrier soit protégé par la loi, car c'est bien
le point essentiel.

' Dans l'industrie, d'ailleurs, il y a éga
lement beaucoup de petits artisans qui
n'emploient que quelques ouvriers. ils
passent des accords de gré à gré; cela
les regarde, il n'y a pas violation de la
loi.

J'en parle avec une certaine compétence
puisque je suis moi-même ajusteur-outil-
Ieur et que j'ai longtemps travaillé, chez
de petits artisans, dans l'outil à découper,
dans la spécialité du bijou.

Il m'est arrivé de travailler avec des
patrons fraternellement, et dans la corpo
ration agricole cela peut aussi bien sa
passer de la même façon.

Il n'est pas besoin de prendre des dispo
sitions spéciales, comme par un amende
ment que j'ai entendu parler tout à
l'heure, pour les petites catégories.

En tout cas, nous pensons qu'il faut. éta
blir une législation pour tous et que si
des accords entre patrons et ouvriers inter
viennent dans les petites entreprises, il est
parfaitement possible, comme dans l'in
dustrie, de les mettre en application. Cal
qui importe, c'est de protéger par la loi
l'ouvrier agricole, comme son camarade
de l'industrie.

C'est pourquoi nous demandons su Con
seil de la République de se ranger à l'avis
de la commission de l'agriculture de l'As
semblée nationale et d'adopter le texte rec
tificatif que nous reprenons, texte qui, de
plus, a reçu l'approbation des organisa
tions syndicales des travailleurs de 'a
terre, de la confédération générale de
l'agriculture également, et qui a fait l'ob
jet, à une majorité écrasante, d'un avis
favorable du Conseil économique.

De plus, si je "m'en rapporte à une let
tre que M. le ministre de l'agriculture a
envoyée à un de mes collègues, il appa
raît que même le Gouvernement ne serai!
pas, d'accord avec le texte de l'article
puisque aussi bien, je lis le passage, c'est
M. le ministre de l'agriculture qui parle:
« 11 y a lieu, à mon sens de modifier le
deuxième paragraphe de l'article 3 de la
proposition qui est de nature à enlever
tout effet à la mesure envisagée. 11 est
certain, en effet, que si des arrêtés préfec
toraux, prévus dans ce paragraphe, peu
vent stipuler, des dérogations à la limite
de 2.400 heures de travail la disposition
essentielle de la loi qui entrera en vigueur
demeurera sans aucune portée pratique. »

Il n'y a donc aucune démagogie; il ap
paraît que tout le monde est d'accord,: y;
compris le Gouvernement; et je vous de
mande de voter le texte de la loi.

M. Serge Lefranc. Me permettez-vous df
vous interrompre ?

M. Legeay. Je vous en prie.

M. Serge Lefranc. Notre collègue est en
train de donner connaissance d'un docu

ment extrêmement important; et il se
rait utile que le représentant du Gouver
nement, en la circonstance, M. le minis
tre de l'agriculture, voulût bien fournir
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quelques explications sur la lettre qui vient
d'être lue à cette tribune.

M. Legeay. Je pense que le représentant
du Gouvernement voudra bien s'expliquer
à ce sujet.

Je conclu en demandant que le Conseil
de la République adopte l'amendement que
j'ai déposé au nom du groupe communiste
La corporation agricole attend d'ailleurs de
puis fort longtemps que la loi sur laquelle
nous allons voter aujourd'hui, soit un fait
établi. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture.. La commission à une très
grosse majorité, repousse l'amendement
proposé et demande au Conseil de la Répu
blique de maintenir purement et simple
ment "l'article tel qj'il a été voté par 1 As
semblée nationale".

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'agriculture.

M. Pflimlin, ministre de l'agriculture.
Monsieur le président, mesdames, mes
sieurs, le texte dont est actuellement saisi
le Conseil de la République, est d'initiative

Farclcementai arue.coMuairss l deeGouversne qmuien steasoeuoccasion, au cours des débats qui se sont
déroulés devant l'Assemblée nationale ee

prendre position à son sujet. Il a, vous le
savez, approuvé en termes très nets le
principe de la réforme qui vous est ac
tuellement soumise.

A cet égard, le Gouvernement actuel ne
prétend ipas innover. Comme le Gouverne
ment précédent, il estime, en effet, que
cette réforme répond à une nécessité pro
fonde, puisqu'elle a pour but d'établir une
égalité de principe incontestable entre les
travailleurs de la terre et les travailleurs de
l'industrie.

Il s'agit — le Conseil de la République
le sait bien — d'une exigence qui n'est
as seulement d'ordre social, mais aussi
'ordre économique.

A l'heure où notre principale préoccupa
tion doit être d'accroître la production, et
singulièrement la production agricole, il
est hors de doute qu'il est indispensable
d'assurer les travailleurs de la terre de
notre souci de les placer dans une situa
tion qui ne soit pas inférieure à celle des
travailleurs du commerce et de l'industrie.

On a beaucoup parlé, au cours des dé
bats qui se sont déroulés à l'Assemblée
nationale, et ici même, du fait que l'infé
riorité dont pouvaient légitimement se
plaindre autrefois les travailleurs de la
terre a été une des causes de l'exode ru
ral.

Le Gouvernement pense que cet argu
ment conserve dans les conjonctures
actuelles une grande valeur.

Sans doute peut-on estimer cependant
que les circonstances présentes ne permet
tent pas, dans toute la mesure ,où ce serait
nécessaire, d'adjoindre à la main-d'œuvre
dont l'effort de production pourrait être,
d'une certaine manière, ralenti par les
effets de la réforme qui vous est soumise,
des moyens de productions mécaniques.

Je voudrais saisir cette occasion qui
m'est offerte pour la première fois de
Étendre contact avec le Conseil de la

République, pour déclarer que le Gouver
nement entend, dans le cadre de la politi
que économique qui sera définie dans le
courant de ce mois de décembre, affecter
aux moyens de production destinés à
l'agriculture, une part aussi large que pos
sible des ressources en matières pre
mières et en devises, qui sont actuelle
ment à notre disposition ou qui pourraient
être mises à la disposition de la France
au cours des mois à venir. (Applaudisse
ments sur plusieurs bancs.)

' Déjà lors de sa présentation devant
l'Assemblée nationale, le président du
conseil a tenu à faire une mention toute

particulière de sa préoccupation de déve
lopper la production agricole.

Il ne faut pas se dissimuler néanmoins
que les résultats de notre politique d'équi
pement et d'outillage de l'agriculture, ne
pourront pas se faire sentir avec toute la
célérité qui apparaît souhaitable.

C'est ainsi que nous rencontrons la né
cessité de concilier la préoccupation — qui
est celle de l'Assemblée nationale —

d'établir une égalité de principe entre les
travailleurs de la terre et ceux de l'indus

trie, avec la préoccupation de ne rien faire
qui puisse aboutir, tant que l'effort de
mécanisation n'aura pas produit son plein
effet, au ralentissement de la production
agricole.

. C'est pourquoi l'Assemblée nationale a
été sage en introduisant dans les disposi
tions qu'elle a votées, un maximum de
souplesse.

On a dit ici combien les conditions de

la production agricole sont différentes de
celles de la production industrielle, com
bien aussi, dans l'agriculture française,
sont variées d'une région à l'autre, d'une
façon de culture à l'autre, la dimension des
exploitations, les exigences techniques- des
différentes productions. Aussi est-Û néces
saire, lorsqu'on a le désir de voir aboutir
définitivement la réforme qui vous est
proposée, d'adapter soigneusement, scru
puleusement, les principes de cette ré
forme aux possibilités actuelles de l'éco
nomie française et aux diverses modalités
de la production agricole. (Applaudisse
ments a gauche, au centre et à droite.)

C'est pourquoi je dois dire — quels que
puissent être les termes d'une lettre dont
les extraits ont été lus tout à l'heure —

que l'Assemblée nationale a été bien ins
pirée en adoptant un amendement qui, à
la fin de l'article 3, prévoi la possibilité
de dérogations, lesquelles précisément de
vraient avoir pour effet de réaliser l'adap
tation minutieuse des principes de la loi
aux nécessités de la production.

Les modalités envisagées par ce texte
sont sages puisqu'il est prévu qu'après
consultation des commissions paritaires,
les décisions seront prises par le préfet,
c'est-à-dire par l'autorité qui, dans le
cadre du département, peut disposer de
tous éléments d'appréciation nécessaires.

Loin d'être en contradiction avec la vo
lonté de justice sociale qui inspire la ré
forme, la solution adoptée par l'Assem
blée nationale confère à cette réforme les

indispensables garanties d'efficacité et de
durée. (Applaudissements sur les mêmes
bancs.)

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Legeay. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je mets donc aux voix
l'amendement de M. Legeay, repoussé par
la commission et par le Gouvernement.

M. Legeay. Je dépose une demande de
scrutin public.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par M. Legeay,
au nom du groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin.

Nombre des votants .... .. 302
Majorité absolue 152

Pour l'adoption 84
Contre 218

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 3.

(L'article 3 est adopté.)

M. le président. « Art. 4. — Dans le .cas
où, par suite des us et coutumes ou eu
vertu d'accord conclu entre ouvriers et
patrons ou en commissions paritaires, le
temps de travail est inférieur a celui prévu
par la présente loi, les conditions en vi
gueur seront maintenues de droit. » —»
(Adopté.).

« Art. 5. — Chaque semaine, l'ouvrier
agricole ou similaire aura droit à un jour
de repos à prendre le dimanche ; toute
fois en ce qui concerne le personnel stric
tement nécessaire aux soins du (bétail, le
travail du dimanche pourra être admis par
roulement. Cependant, le jour de repos
devra tomber le , dimanche au moins deux
fois par mois.

« L'ouvrier ayant travaillé le dimanche
nu les jours fériés pour assurer les soins
aux animaux aura droit à un repos com
pensateur ou un congé supplémentaire
égal au temps passé le dimanche ou jour
férié.

« Dans les circonstances exceptionnelles,
le travail du dimanche pourra être admis;
dans ce cas, une journée de repos com
pensateur devra être octroyée dans le
mois en cours. » — •

Par voie d'amendement, M. Faustin
Merle et les membres du groupe commu
niste et apparentés proposent de rétablir
pour cet article le texte voté par l'Assem
blée nationale et ainsi conçu:

« Chaque semaine, l'ouvrier agricole ou
similaire aura droit à un jour de repos
à prendre le dimanche ; toutefois, • en ce
qui concerne le personnel strictement né
cessaire aux soins du bétail, le travail du
dimanche pourra être admis par roule
ment. Cependant, le jour de repos devra
tomber le dimanche au moins deux fois
par mois.

« L'ouvrier ayant travaillé le dimanche
ou les jours fériés pour assurer les soins
aux animaux aura droit à un repos com
pensateur ou à un congé supplémentaire
égal au temps passé le dimanche ou jou:
férié.
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« Dans les circonstances exceptionnelles,
le travail du dimanche pourra être admis;
dans ce cas, une journée de repos com
pensateur devra être octroyée dans le mois
«ii cours.

o Toutefois, les bergers et vachers
n'ayant pas bénéficié de leur repos com
pensateur auront droit à un jour de cor.gé
supplémentaire pour chaque journée assu
rée le dimanche ou jour férié.

« Dans ce cas, les jours de congé supplé
mentaires correspondant au repos compen
sateur devront être groupés^ et pourront
être cumulés avec le congé annuel. »

La parole est à M. Faustin Merle pour
soutenir son amendement.

M. Faustin Merle. Mesdames, messieurs,
nous connaissons, et dans mon départe
ment tout particulièrement, les difficultés
que l'on rencontre pour recruter le per
sonnel agricole, et parmi ces difficultés,
la parité, si je puis m'exprimer ainsi, avec
les ouvriers du secteur privé joue un rôle
déterminant. Le repos hebdomadaire est,
évidemment, très important. Le texte, tel
qu'il vous est présenté, donne satisfaction,
d'une façon générale, pour ce qui concerne
le repos hebdomadaire.

Si nous demandons le rétablissement du
texte voté par l'Assemblée nationale, c'est
parce que nous y trouvons une précision
en ce qui concerne les bergers et les va
chers. Ce sont un peu comme des spécia
listes ; il est difficile de les remplacer,
tous les dimanches surtout. Les bergers
qui, souvent, partent à la montagne pen
dant plusieurs semaines, de même que les
vachers, qui sont obligés, le dimanche, de
satisfaire à la traite des vaches» et de les
soigner, d'une façon toute particulière.

Ces ouvriers sont dans l'impossibilité de
prendre leur repos hebdomadaire, d'une
façon régulière, le dimanche.

Nous avons donc pensé qu'il était néces
saire de revenir au texte voté par l'Assem
blée nationale pour permettre à ces ou
vriers de joindre ce repos compensateur
et de le transformer en jours de congé,
de façon à pouvoir l'ajouter, au moment
des congés annuels, à leur congé normal.

Voilà pourquoi nous vous demandons de
' bien vouloir voter l'amendement. (Applau
dissements à l'extrême gauche.) ,

M. le président. La parole est à M. le
. président de la commission de l'agri

culture.

M. le président de la commission de
l'agriculture. La commission de l'agri
culture, à la majorité de 11 voix contre 4,
a repoussé l'amendement présenté par
M. Faustin Merle.

Elle avait déjà, une première fois, étu
dié cette question. Elle a pensé qu'en ce
qui concerne les vachers et les bergers,
pour les servantes de fermes, il était né
cessaire de se référer aux usages locaux,
de façon à assouplir la loi dans le sens
qu'a indiqué tout à l'heure M. le ministre
de l'agriculture.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Faustin Merle,
repoussé par la commission. -

( L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 5.

£L'article 5 est adopté.)

M. le président. « Art. 6. — Toutes les
dispositions prévues par contrat collectif,
par contrat individuel, par règlement an
térieur de commission paritaire qui se
raient contraires à la présente loi sont
nulles et non avenues. »

Par voie d'amendement, M. Simard et
les membres du groupe du mouvement ré
publicain populaire proposent de complé
ter cet article par les dispositions sui
vantes: « sauf pour les cas prévus à
l'article 7 suivant ».

Cet amendement vise une nouvelle ré
daction de l'article 7 proposée par M. Si
mard. Il y a donc lieu de surseoir à sta
tuer sur cet amendement tant que nous
n'aurons pas statué sur l'article 7.

I/article 6- et l'amendement de M. Si
mard sont donc réservés. (Assentiment.)

« Art. 7. — Les modalités d'application
de la présente loi sont fixés- par départe
ments, par des arrêtés préfectoraux, après
avis des commissions; paritaires et après
ratification des ministres de l'agriculture
et du travail.

« Pour la fixation de ces modalités, et
notamment en ce qui concerne le repos
hebdomadaire, les commissions paritaires
tiendront spécialement compte des usages
locaux concernant les servantes de fermes,
les ouvriers agricoles logés et nourris par
tageant la vie familiale de l'exploitant
ainsi que les vachers et les bergers.

« Ces arrêtés devront être pris au plus
tard dans les quatre mois suivant la date
de la promulgation de la loi. »

Par voie d'amendement, M .Simard
propose de rédiger comme suit cet arti
cle:

« Les modalités d'application de la pré
sente loi sont fixées par département par
les règlements du travail prescrits par
l'ordonnance du 7 juillet 1945.

« Dans les exploitations à caractère fa
milial, la durée du travail et le repos
hebdomadaire continueront d'être soumis
aux usages locaux et aux conventions des
parties.

« Il en est de même des contrats de

louage de services spéciaux notamment:
vigneronnage, contrats de bergers, va
chers, porchers, betteraviers, bordiers ou
ménages gagés qui seront reconnus et dé
finis par les commissions paritaires.

« Les commissions paritaires locales ou
départementales fixeront les conditions
que devront remplir les exploitations à
caractère familial, en tenant compte des
usages locaux, des modes de travail et
de rémunération.

« Les règlements de travail existants
seront modifiés pour tenir compte des dis
positions de la présente loi, au plus tard
dans les quatre mois suivant la date de la
promulgation de celle-cL

« Les nouveaux règlements n'entreront
en application qu'à l'expiration des con
trats de travail en cours. Toutefois, pour
les contrats d'une durée supérieure à un
an, les nouveaux règlements du travail
n'entreront en application qu'à l'expiration
de l'année contractuelle en cours. »

La parole est à M. Simard pour soutenir
son amendement.

M. Simard. Mes chers collègues, nôtre
souci est de préserver les exploitations fa
miliales et les contrats spéciaux.

Je sais bien qu'à l'article 7, deuxième
alinéa, du rapport de notre collègue Rou
del, il est indiqué que: « Pour là fixation
de ces modalités, et notamment en ce qui
concerne le repos hebdomadaire, les com
missions paritaires tiendront spécialement
compte des usages locaux concernant les
servantes de fermes, les ouvriers agricoles
logés et nourris partageant la vie familiale
de l'exploitant ».

Mais je signale la contradiction avec l'ar
ticle 6, lequel indique que « toutes les
dispositions contraires à la présente loi,
prévues par contrat collectif, par contrat
individuel, par règlement antérieur de
commission paritaire notamment qui se
raient contraires à la présente loi sont
nulles et non avenues ».

Par conséquent, les usages locaux seront
bien peu de choses et pèseront bien peu.

Il nous est apparu que l'article 7, tel qu'il
est conçu ne préservait pas suffisamment
les exploitations familiales.

C'est pourquoi nous proposons un ar
ticle 7 nouveau. Dans l'alinéa 1er , nous di
sons que: « les modalités d'application de
la présente loi sont fixées, par départe
ments, par les règlements du travail pres
crits par l'ordonnance du 7 juillet 1915 ».

Mon collègue et ami Jayr a exposé, au
cours de la discussion générale, que cette
ordonnance suffisait, car elle réglemente
déjà le travail et le repos hebdomadaire
dans l'agriculture, en tenant compte des
possibilités et des conditions de culture de
chaque région. •

Nous sommes d'avis que ce principe doit
rester à la base de la réglementation du
travail en matière agricole.

Plus loin, nous envisageons même des
commissions paritaires locales. Nous sui
vons en cela l'ordonnance du 7 juillet 1945
qui prévoit, dans son article 1er, des com
missions paritaires à circonscriptions ré
duites, et c'est bien là le caractère de sou
plesse de cette ordonnance mis en lu
mière par mon ami M. Jayr. En effet, dans
un même département, les cultures et les
conditions de travail peuvent être diffé
rentes. Il est toien entendu que les per
sonnes qui composeront ces commissions
paritaires pourront d'autant mieux s'en
tendre qu elles cultiveront les mêmes
plantes ou feront le même élevage dans
des conditions de travail identiques.'

Ces commissions paritaires auront donc
à définir le caractère familial des exploita
tions. Lorsque ce caractère sera reconnu,
la présente loi ne sera pas applicable.

En effet; je n'ai pas besoin de m'éten
dre sur la définition de l'exploitation fa
miliale. Chacun sait qu'elle est cultivée
par les membres d'une famille, qui peu
vent être aidés d'une façon temporaire on
permanente par un ou- plusieurs domes
tiques ou servantes. Dans ce cas, le ou les
domestiques sont nourris, couchés, logés;
leur linge est blanchi et raccommodé par
l'employeur.

Tout le monde sait aussi qu'en agricul
ture il faut compter avec le soleil, la pluie,
les orages, le gel, toutes choses qui
viennent dans une même période, dans
une même journée, contrarier l'horaire et
même le plan de travail.

Chacun sait encore que les bêtes veu
lent manger et boire tous les jours, même
le dimanche; que les femelle» peuvent
mettre bas la nuit et qu'il faut y veiller
car faute de soins une vache risque de
crever en faisant son veau.
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Dans ce cas — pensons-y — ce n'est pas
seulement l'intérêt de l'employeur qui est
en jeu, c'est aussi l'intérêt général.

Ainsi donc, dans le travail d'une ferme,
il est des obligations auxquelles il est im
possible de se soustraire. Imaginez alors,

- en admettant que patrons et ouvriers
soient d'accord sur le temps de travail
effectué —ce qui ne sera pas fréquent et
le contrôle sera pratiquement impossible
— imaginez, dis-je, que le domestique dé
clare : « Mon temps de travail est terminé ;
je m'arrête ! »

Va-t-il continuer à manger et coucher à
la maison en regardant travailler les mem
bres de la famille ?.

Imaginez encore que l'employeur dise -à
l'employé : « Le temps de travail est ter
miné. Allez manger et coucher où vous
voudrez !»

Est-ce possible ? Dans nos villages, il ne
peut en être question.

Vouloir réglementer des heures de tra
vail dans les exploitations familiales, c'est
créer un climat impossible entre em
ployeurs e,t employés, c'est pénaliser l'em
ployeur et donner raison de plus à son fils
d'abandonner la terre; c'est la fin de l'ex
ploitation familiale à laquelle nous som
mes. au mouvement républicain populaire,
profondément attachés.

Ce serait travailler contre l'intérêt géné
ral, car ce serait ramener l'employeur à
ne cultiver que ce qu'il peut'faire, àmulti
plier les terres en friche en face d'une po
pulation qui a faim. Enfin les exploita
tions agricoles n'ont pas toutes le même
équipement, le même matériel; les bâti
ments ne sont pas tous agencés de la
même manière.

Les conditions d'exploitations sont donc
différentes d'une ferme à l'autre.

Pour Joutes ces raisons, il apparaît que
la sagesse et le bon sens commandent, en
matière de règlement du travail et de re
pos hebdomadaire, de laisser jouer dans
les exploitations familiales les conventions
des parties et les usages locaux.

D'autre part, nous demandons égale
ment que cette loi ne s'applique pas aux
contrats spéciaux, tels que vigneronnage,
contrats de bergers, vachers, porchers,
betteraviers, bordiers ou ménages gagés.

Je parle du vigneronnage, par exemple;
c'est un contrat passé entre un ouvrier
agricole qui s'appelle vigneron et un chef
d'exploitation. En vertu de ce contrat, le
vigneron est logé, chauffé, il a sa provi
sion de vin et dispose d'un grand jardin
pour ses besoins familiaux. Il est très sou
vent intéressé à la production. Il est
payé au mois et à l'hectare.

En contrepartie, il doit faire aux vignes
& lui confiées les façons culturelles néces
saires et les soufrages et sulfatages, mais
pour la main-d'œuvre seulement. Il fait les
ravaux à sa guise, pourvu qu'ils soient
faits en temps et saison convenables, et
cela avec un cheptel et un matériel dont
il n'a pas la charge.

S'il a du temps de libre, il doit d'abord
l'offrir à son employeur, qui le paye en
phis.

Voilà un contrat qui fait que le tra
vailleur est libre et que l'employeur a la
garantie d'un travail bien fait par un spé
cialiste.

Pour les bergers, les vachers, les por
chers, les betteraviers, etc., c'est la même

chose. Ils ont une tâche qu'ils connaissent
bien et pour laquelle ils savent qu'ils ne
compteront pas les heures, ils savent qu'il
est impossible de. faire autrement.

Tous ces travailleurs ne sont cependant
pas des entrepreneurs, puisqu'ils sont
salariés et qu'ils ne sont pas responsables
des accidents qu'ils peuvent provoquer.
lis gardent pourtant l'initiative et la liberté
dans l'accomplissement de leur spécialité.

Il y a aussi les bordiers ou les ménages
gagés — l'appellation varie suivant les
régions. C'est le cas fréquent du domesti
que ou du ménage de domestiques qui est
installé dans des locaux d'une ferme, à
qui l'on confie cheptel et matériel, et qui
cultive l'exploitation. Il est payé un prix
qu'il a débattu, il a des avantages en na
ture et, généralement, il est intéressé à
la production. II organise son travail
comme il veut, il se repose à son gré.

Dans tous ces cas, mes chers collègues,
et certainement j'en oublie, je vous le
demande, peut-on dire qu'il s'agit d'hom
mes attachés à une chaîne de travail et
qui sont exploités ? Non, bien au con
traire 1

Ainsi, mesdames, messieurs, depuis que
les hommes ont compris la nécessité du
travail et qu'ils ont besoin les uns des
autres, il se trouve qu'à force de moyens,
de concessions et de compréhension, ils
en sont arrivés à des formules qui satis
font les uns et les autres et satis
font aussi l'intérêt général par une pro
duction accrue. (Applaudissements au cen
tre.)

Et, sous prétexte de retenir les gens
à la terre, nous irions détruire cela 1 Je
n'ose y croire, mes chers collègues, car,
s'il en était ainsi, nous irions à l'encontre
du but recherché et nous mériterions le

nom de démolisseurs et non pas celui de
législateurs.

Je vous en prie, mes chers collègues,
laissons s'épanouir l'initiative, le courage
et la liberté le relèvement de notre pays
ne se fera qu'à cette condition.

Aidons l'homme à sortir du prolétariat,
mais ne faisons pas des lois, qui, au con
traire, le consolideraient dans cette situa
tion. Ne resserrons pas les écrous du
carcan.

Enfin, dans notre texte, nous répétons
que les règlements de travail existants
seront modifiés pour tenir compte des dis
positions de la présente loi, au plus tard
dans les quatre mois de la promulgation
de celle-ci; mais notre amendement pré
cise que les nouveaux règlements n'entre
ront en vigueur qu'à l'expiration des con
trats en cours. Toutefois, pour les contrats
de longue durée, l'application se fera dès
la fin de l'année 'contractuelle en cours.

Il est évident que l'application de cette
nouvelle réglementation du travail et du
repos hebdomadaire va trouver des con
trats en cours d'exécution. D'autre part,
la date d'expiration des contrats n'est pas
la même dans toutes les régions. Dans la
plupar des cas, il sera impossible d? faire
la ventilation des heures déjà faites de
celles restant à faire. En toute logique,
l'application ne peut se faire qu'au renou
vellement des contrats.

Avant de quitter cette tribune, je vou
drais dire une fois de plus combien il est
regrettable de voir la façon dont, depuis
longtemps, on légifère en matière agricole.

Il semble que certains législateurs ne
sont guidés sue par le souci d'unifier par

toute la France une législation qui ne tient
compte ni des problèmes régionaux, ni
des conditions diverses de culture.

Déjà, un statut du fermage et du mé
tayage mal étudié a jeté le trouble dans
le monde agricole et entre, pour sa part,
dans les causes de la pénurie actuelle,
car, en face des difficultés soulevées, bien
des terres sont restées en friche ou ci

pâture.

H faudra bien qu'un jour on comprenne
dans ce Parlement que chaque région pose
son problème* et que chaque problème
appelle sa solution. Tant que l'on -n'aura
pas organisé l'agriculture suri ce prin
cipe, nous n'obtiendrons, ni du sol de
France son plein rendement, ni la justice
sociale parmi ses travailleurs, et notre
économie restera en porte à faux.

L'amendement que j'ai l'honneur de dé
fendre devant vous laissera à la loi qui
nous est présentée la souplesse nécessaire
à son application et alors elle pourra deve
nir un bienfait au lieu d'être un nouveau
facteur de troubles dont notre agriculture
n'a (pas besoin. (Applaudissements au cen
tre, à droite et sur quelques bancs à gaik
che.):
"

Mme Vigier. Je demande la parole contr»
l'amendement.

M. le président. La parole est à Mme Vi
gier, contre l'amendement.

Mme Vigier. Mesdames, messieurs, nous
sommes contre l'amendement qui, s'il
était voté, ferait deux catégories d'ou
vriers agricoles, ceux des grandes exploi
tations. qui bénéficieraient de la loi, et
ceux des petites, qui en seraient exclus.
Partout où il se trouve des ouvriers con
sidérés comme membres de la famille," ce
n'est pas parce que la loi sera votée qu fis
devront modifier leur façon de faire habi
tuelle. Si l'ouvrier considéré comme mem
bre de la famille se trouve content de son
sort, il n'aura ni avantage ni raison de
changer quoi que ce soit ; mais il est in
dispensable que la loi soit généralisée a
tous les ouvriers agricoles.

Ce que nous voulons, c'est garantir les
ouvriers agricoles qui se trouvent chez
certains mauvais patrons. Si on suivait
l'argument de M. Simard, on servirait la
grande culture, car les ouvriers agricoles
ne manqueraient pas d'aller dans . les
grosses exploitations et abandonneraient
les petits (patrons. Nous sommes donc con
tre l'amendement. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Dulin,
président de la commission de l'agricul
ture.

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Mes chers collègues, nous
arrivons au point essentiel de la loi. C est
pour cela que la commission s'est partagée
en deux camps égaux, puisque l'amende
ment a obtenu il voix et que onze voix
se sont prononcées contre; le président^

. respectant son indépendance, s'était abs
tenu, mais il lui paraissait, comme il l'avait
déjà démontré, qu'il était nécessaire d'as
souplir cette loi, dans les termes indiqués
tout à l'heure par M. le ministre de l'agri
culture, c'est-à-dire pour permettre de la
faire entrer dans les mœurs de notre agri
culture française.

Ce n'est pas au moment où nous avons
besoin d'une production accrue de l'agri-
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-culture française; où, comme l'indiquait
tout à l'heure très justement M. Simard,

- la loi sur le statut de métayage et de fer
• , mage, mal étudiée — ce n'est pas qu'elle

létait inutile -r vient d'apporter une cer
taine perturbation dans les milieux agri-

i coles, qu'il est nécessaire d'en apporter
une autre.

Ceux qui ont voté contre l'amendement
ont voulu appliquer la loi telle qu'elle vous

; est présentée à l'article 7. Les autres ont
,voulu justement — comme l'indiquait no

. tre collègue tout à l'heure — faire une très
~ grande différence entre les exploitations

& caractère familial et les grosses ex
ploitations. Ceux qui connaissent les
. moyens de culture savent en effet qu'entre
. une grande exploitation, qui est pratique

ment industrielle, et une petite exploitation
à laquelle ne participent que les membres
de la famille et un domestique, il y a une

. différence très nette. En général, le domes-
; tique, dans la petite exploitation, est mem-
| bre de la famille ; il vit avec elle ; le diman

che, il fait le pansage, l'après-midi, il va
se promener, il revient le lendemain. Lors*
qu'il pleut, à la saison actuelle, le domes-

.. tique ne travaille pas, et il se repose, à la
terme, comme il l'entend. Comment pourra-
t-on dans ce cas, déterminer les 2.100 heu,-

. res de travail ? La vie sera à ce moment-là

! Impossible aussi (bien pour les patrons que
pour les ouvriers.

r L'amendement avait donc pour but de
- donner satisfaction à tout le monde;. c'est

pour cette raison, et pour tenir: compte
de l'avis de la commission, que nous avons
décidé de laisser juge le Conseil de:la Ré

- publique. (Applaudissements au centre et
. sur quelques bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Les
explications qui viennent d'être données
par M. le président de la commission dé
montrent que la question qui est actuelle
ment soumise au Conseil de la République

1 est particulièrement délicate, puisqu'aussi
bien la commission n'a pu dégager de
majorité. Si la question «st délicate, ce
n'est pas une raison pour que le repré
sentant du Gouvernement reste muet, bien
au contraire»

A vrai dire, en écoutant tout à l'heure
< l'auteur de l'amendement, il m'a semblé

que, dans une assez large mesure, il avait
déjà satisfaction.

J'ai indiqué, à propos de l'article 3, que
l'Assemblée nationale avait été bien ins
pirée, en introduisant dans le texte une
grandi souplesse.

En fait, l'article 3, en prévoyant que les
modalités d'application de la loi seront
déterminées selon une procédure fixée par
le texte, et en précisant que l'adaptation
du texte aux conditions locales peut aller
jusqu'à l'établissement de dérogations, a
créé d'ores et déjà la possibilité pratique
de tenir compte de toutes les diversités
qui peuvent se présenter dans l'agriculture
française.

Des dérogations pourraient intervenir
notamment, par application de l'article 3,
lorsqu'on se trouve en présence de telle
ou telle modalité particulière du contrat
de louage de services.

J'estime aussi que le caractère familial
"de l'exploitation est un des facteurs qui
pourra ètre pris en considération par les
coimmissions et par les préfets chargés

de fixer les modalités et, le cas échéant,
da consentir des dérogations.

Ainsi, dès maintenant, un texte qui est
adopté par le Conseil de la République et
qui a, par conséquent — puisqu'il est
conforme à celui de l'Assemblée nationale
— un caractère définitif, permet de réa
liser dans une très large mesure cet as
souplissement que réclame l'auteur . de
l'amendement déposé sur l'article 7.

Avec cet amendement; on franchirait un
pas de plus. 11 prévoit que, pour les
exploitations à caractère familial et pour
certains contrats de louage de type spé
cial, les usages locaux et les conventions
des parties resteront la loi.

Le Gouvernement, pour sa part, a les
préoccupations que j'exprimais tout à
l'heure. Je crois devoir les rappeler, en
réponse surtout à „une intervention que
nous avons entendue. Préoccupation d'éga
lité, entre les travailleurs des villes et
ceux des champs et, a fortiori, entre les
diverses catégories de ■ travailleurs de la
terre.

Cette préoccupation, le Gouvernement l'a
manifestée la semaine dernière, en décidant
qu'en matière d'allocations familiales les
prestations doivent être rigoureusement
égales, qu'il s'agisse de travailleurs agri
coles ou de travailleurs du commerce et
de l'industrie. ■ •

En prenant cette décision, en établissant
un projet de loi qui va être incessamment

i soumis au Parlement, le Gouvernement a
d'ailleurs régularisé une situation illégale
qui existe depuis plusieurs semaines.

Voilà un domaine, celui des allocations

familiales, où l'égalité .çeut, en effet, être
réalisée, et, dès lors qu elle peut être réa
lisée, elle doit l'être.

Lorsque l'on considère les différentes ca
tégories de travailleurs de la terre, ce
même souci d'égalité doit être le nôtre.
Mais je crois, mesdames, messieurs,
qu'égalité ne signifie pas nécessairement
identité. Lorsqu'il s'agit de conditions de
vie infiniment diverses, comme celles que
l'on rencontre dans nos divers types d'ex
ploitations agricoles, en parcourant les ré
gions de France, il n'est pas possible de
prétendre que l'égalité des conditions de
vie puisse se réaliser par des moyens en
quelque sorte arithmétiques.

•

En réalité, il convient de mettre en ba
lance tous les éléments des conditions de

vie qui sont faites aux travailleurs de la
terre. Dans quel type d'exploitation, dans
telle région, le fait que le bénéfice d'une

,limitation arithmétique de la durée du
travail ne sera pas consenti aux travail
leurs sera peut-être compensé — et au delà
— par certains avantages d'un autre ordre,
matériel et moral, qui pourront résulter
précisément de l'application des usages
locaux et des traditions.

C'est pourquoi le Gouvernement, attaché
au principe de la loi, soucieux d'y intro
duire les assouplissements qui lui donne
ront des garanties d'efficacité durable, ne
croit pas devoir s'opposer à ce que le
Conseil de la République, s'il est con
vaincu par les arguments de l'orateur de
l'amendement, se prononce en faveur de
cet amendement. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite .)

M. Georges Pernot. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Geor
ges Pernott

M. Georges Pernot. Mesdames, messieurs,
je m'excuse auprès de M. le ministre de
l'agriculture, mais j'avoue n'avoir pas été
convaincu par son argumentation et je
me permets d'insister auprès du Conseil
de la République pour qu'il adopte l'amen
dement de M. Simard. .

' Monsieur le ministre, vous avez invoqué
tout d'abord, me semble-t-il, un argument
tiré de l'égalité entre les travailleurs de
l'industrie et du commerce d'une part, et
ceux de l'agriculture, d'autre part.

Vous avez évoqué, notamment, le projet
de loi déposé par le Gouvernement en ce
qui concerne les allocations familiales. Je
ne connais pas encore, à la vérité, le texte
de ce projet, mais je me permets de vous
faire remarquer que l'égalité est beaucoup
plus apparente que réelle, car tous les
petits exploitants ruraux ne reçoivent ja
mais, vous le savez, l'allocation de salaire
unique . que touchent, au contraire, les
salariés du commerce et de l'industrie.

Par conséquent, je ne pense pas que ca
premier argument mérite sérieusement
d'être retenu.

D'autre part, vous avez fait état, dans la
première partie de vos observations, de
l'article 3 du projet et vous avez dit: « Dès
l'instant.que l'on pourra, par des règle
ments locaux pris sur l'initiative des pré
fets, après avis des commissions paritaires*
apporter un certain nombre de modifica
tions aux modalités fixées en principe par
la loi, il y aura là une souplesse suffi
sante. » ■ . ,

Monsieur le ministre, je vois, pour ma
part, un très gros inconvénient à s'en tenir
uniquement à l'article 3. En effet, dans cet
article, pas plus que dans aucune autre
disposition de la loi, l'exploitation fami
liale n'est visée.

Or, je considère — et je suis bien cer
tain d'exprimer airiSl le sentiment d'un
grand nombre de nos amis — qu'il faut
absolument que nous sauvegardions nos
exploitations familiales. A ce point de vue,
M. Simard a cent fois raison de préciser
que, dans les exploitations à caractère
familial, la durée du travail et le repos
hebdomadaire continueront d'être soumis
aux usages locaux et aux conventions des
parties.

Il y a bien longtemps que je m'efforce^
comme vous le savez, de soutenir les inté
rêts de la famille, sans discrimination,
d'ailleurs, entre les familles de travail
leurs ruraux, ou les familles de travail
leurs urbains. Je pense qu'ici, nos exploi
tations familiales seraient menacées si les

réserves judicieusement proposées par
M. Simard n'étaient introduites dans la loi.

Profitant de ce que j'ai la parole, je me
permets de formuler quelques remarques
au sujet de l'un des paragraphes de
l'amendement de M. Simard, et, me pla
çant sur un plan purement juridique, de
suggérer à notre collègue de bien vouloir;
consentir à modifier quelque peu sa rédac
tion.

M. Simard a, en effet, écrit ceci dans
son amendement : « Il en est de même... »

— pour les exploitations à caractère fami
lial — « ...des contrats de louage de ser
vices spéciaux, notamment: vigneronnage,
contrats de bergers, vachers, porchers, bet
teraviers, bordiers ou ménages gagés qui
seront reconnus et définis par les commis
sions paritaires »
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• Je m excuse auprès dc M. Simard, je ne
suis pas un spécialiste des problèmes agri
coles et j'avoue connaître assez mal les
divers contrais que notre collègue a bien
voulu définir tout à l'heure à la tribune.
Mais je me permets de penser que, sur le
plan juridique, un certain nombre au
moins de ces contrats ne méritent pas
d'être qualifiés de louage de services.

Le louage de services est, en principe, le
contrat de travail dans lequel il y a une
subordination étroite du travailleur à son
patron et c'est le lien de subordination
qui est généralement considéré par la ju
risprudence comme le critérium de l'exis
tence du contrat de travail.

Si j'ai bien compris les explications de
M. Simard, sur le vigneronnage notam
ment, c'est, en somme, une exploita lion
à forfait, le propriétaire confiant a un tra
vailleur le soin de cultiver un certain nom
bre d'hectares de vigne moyennant l'aban
don, à son profit, d'une partie de la récolte.

Je pense qu'il s'agit là plutôt d'un con
trat de louage d'ouvrage que d'un contrat
de louage tle services.

Aussi, pour éviter toute espèce de diffi
culté d'interprétation, je me demande s'il
ne vaudrait paf mieux — c'est l'objet d'un
sous-amendement que je me suis peiniis
de déposer — rédiger le paragraphe 3 de
la manière suivante, qui ne change absolu
ment -ien au fond de la proposition de
M. Simard, mais qui répond, je le répète,
à un souci peut-être excessif de rigueur
juridique:

« 11 en sera de même pour l'exécution
des contrats spéciaux de louage d'ouvrage
ou de services qui seront reconnus et dé

finis par des commissions paritaires —
comme vous le proposiez, monsieur Si
mard — tels que le vigneronnage ou les
contrats conclus avec les bergers, vachers,
porchers, bordiers et betteraviers... » Je
reprends exactement l'énumération de
l'amendement Simard.

En terminant, je tiens à préciser que, si
je suggère ce léger changement de texte,
l'objet essentiel de mon intervention est
de demander avec insistance au Conseil de
la République de bien vouloir sauvegarder
nos exploitations à caractère familial en fa
veur desquelles j'adresse un appel très
pressant à l'Assemblée tout entière. (Ap-
plaudissements à droite et au centre.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre de l'agriculture. Après
l'intervention de M. Pernot, il me paraît
nécessaire de préciser le sens des déclara
tions que j'ai faites il y a quelques ins
tants.

D'abord, en ce qui concerne l'amende
ment de M. Simard, j'ai déclaré — et si
je l'ai fait avec trop peu de clarté je m'en
excuse auprès de M. Pernot — que le Gou-
renement ne s'opposait pas à son adop
tion.

M. Georges Pernot. C'est moi qui avais
mal compris, et je m'en excuse.

M. le ministre de l'agriculture. En ce
qui concerne les allocations familiales, j'ai
dit que le Gouvernement avait décidé de
soumettre au Parlement un projet de loi
nui consacrera l'égalité entre les travail
leurs de la terre et les travailleurs du com
merce et de l'industrie.

11 convient de préciser que la majora-
lion qui doit être accordée aux salariés

du commerce et de l'industrie le sera éga
lement et dans la même mesure, si le
Parlement veut bien suivre le Gouverne
ment, aux salariés de l'agriculture.

Pour ce qui est des travailleurs indé
pendants du commerce et de l'industrie,
d'une part, et des exploitants agricoles,
d'autre part, leur situation ne sera pas
modifiée par le projet de loi qui se situe
dans le cadre des mesures immédiates pro
posées en faveur des travailleurs à comp
ter du 1er décembre.

L'équilibre définitif des salaires et des
prix ne pourra résulter, évidemment, qqe
de dispositions ultérieures.

Dans le domaine des allocations fami
liales en agriculture, au'il s'agisse des sa
lariés ou des exploitants, il faudra résou
dre le difficile problème du financement
sur lequel ce n'est cas le lieu ni le mo
ment d'insister.

J'ai simplement voulu marquer qu'en
ce qui concerne les salariés qui doivent
être les bénéficiaires de mesures immé
diates, le Gouvernement a posé nettement
le principe de l'égalité entre les salariés
agricoles, d'une part, les salariés du com
merce et de l'industrie, de l'autre.

En ce qui concerne le texte soumis pré
sentement au Conseil de la République,
je n'aurai pas l'audace d'engager avec
M. Pernot une controverse d'ordre juri
dique. Je me permets simplement a'ob-
server qu'il semble que les contrats de
louage d'ouvrage, de toute manière, n'en
trent pas dans le champ d'application de
la présente loi. Si j'en crois l'article 1er ,
cette loi vise uniquement les « ouvriers
agricoles et similaires », expression qui
désigne les personnes travaillant en vertu
d'un contrat de louage de services.

Je ne crois donc pas qu'il y ait intérêt à
parler des contrats de louage d'ouvrage
qui, de par leur nature même, échappent,
me semble-t-il, à l'application de la loi.

Mais puisqu'aussi bien nous en sommes
à examiner les modalités du texte proposé,
je voudrais faire une dernière observa
tion : si le Conseil de la République
croyait devoir adopter le principe de
l'amendement, une modification de la ré
daction serait opportune : au lieu de don
ner aux commissions paritaires un pou
voir de décision pour désigner les exploi
tations à caractère familial, il convien
drait de prévoir que, sur avis de ces
commissions, la décision, sera prise par les
préfets. Les commissions paritaires sont
en effet, par essence, des organes consul
tatifs et il serait sans doute peu opportun
de leur confier des pouvoirs de décision
qui ne correspondent ni à leur nature ni à
leur composition. (Applaudissements au
centre et à droite.)

M. le président. Maintenez-vous votre
rédaction, monsieur Pernot ?

M. Georges Pernot. Cela m'est indiffé
rent, dès l'instant qu'on me donne l'as
surance que les contrats dont j'ai parlé
tout à l'heure et dont j'avoue mal con
naître les modalités doivent en réalité
être considérés comme de véritables con
trats de louage de services. Mais pour la
clarté du texte, je pense qu'il vaudrait
mieux écrire, au lieu de: « contrats de
bergers, etc. », « contrats conclus avec
les bergers, etc. ».

M. le président. Quel' texte proposez-
vous comme sous-amendement ?

M. Georges Pernot. Je me rallie au texte
de M. Simard et je retire mon sous-amen
dement, mais je maintiens toutes mes ob»
servations sur le fond de l'amendement,
que j'appuie sans réserve. - ,

M. le président. M. Pernot retire ssr
sous-aniendement. ; ■

Je resté saisi de l'amendement de M. Si
mard, qui n'est ni accepté, ni repoussé*
.par la commission; celle-ci laissant juge
le Conseil de la République.

Quant au Gouvernement, il ne s'opposa
pas à l'amendement.

M. le ministre de l'agriculture. Le Gou
vernement ne s'y oppose pas. Il fait ce
pendant une réserve en ce qui concerne
les fonctions qui seraient dévolues aux
commissions paritaires.

M. le président. Sur l'amendement de
M. Simard, je suis saisi d'une demande
de scrutin présentée par le groupe com
muniste.

. Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — ÎIM. les se*
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. MM. les secrétaires
m'informent qu'il y a lieu de procéder
au pointage des votes.

Le Conseil voudra sans doute suspendre
sa séance pendant cette opération. (As
sentiment.)

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures
quarante-cinq minutes est reprise à vingt
heures cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

PRÉSIDENCE DE M. MARC GERBER

vice-président.

M. le président. La séance est reprise.
Voici le résultat, après pointage, dtf

dépouillement du scrutin:

Nombre de votants 290

Majorité absolue 119

Pour l'adoption..... 143
Contre 153

- Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Sur le même article 7, je suis saisi d'un
amendement, présenté par MM. David,
Léro et les membres du groupe commu
niste et apparentés, tendant à supprimer
le deuxième alinéa de cet article '«# à rem
placer, à la deuxième ligne du troisième
alinéa, les mots: « quatre mois », par les
mots : « trois mois ».

La parole est à M. David.

M. David. Mesdames, messieurs, mon
amendement tend à supprimer le 2e alinéa
de l'article 7, qui est ainsi conçu:

« Pour la fixation de ces modalités, et
notamment en ce qui concerne le repos
hebdomadaire, les commissions paritaires
tiendront spécialement compte des usages
locaux concernant les servantes de fermes,
les ouvriers agricoles logés et nourris par
tageant la vie familiale de l'exploitant,
ainsi que les vachers et les bergers. »

Si j'ai déposé cet amendement au nom
du groupe communiste, c'est parce que, à
notre avis, l'application d'une loi suivant
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les usages locaux risque d'annuler les
effets de la loi, car les usages locaux sont
très nombreux, on peut en invoquer beaur
coup, autant qu'il y a de villages et, pour
quoi pas ? autant qu'il y a d'employeurs.

- Ici, je fais remarquer que ces usages lo
caux ne limitent pas l'importance de
l'exploitation.

Nous avons connu en d'autres temps les
mêmes arguments invoqués chaque fois

qu'une loi était proposée dans ce domaine,
par exemple pour la limitation du temps

' de travail dans l'industrie, contre laquelle
les usages locaux étaient invoqués pour
les artisans et les petites entreprises. La
loi a été pourtant appliquée, et lorsque
certains prétendent que l'application —
c'est ce que nous avons entendu à la com
mission de l'agriculture — des lois so-

' jciales ou de limitation des heures de
travail risque de pousser à la disparition
des petites et moyennes exploitations

• agricoles, industrielles ou artisanales, je
réponds que c'est mal connaître la loi de
la concentration capitaliste aussi bien dans
l'industrie que dans l'agriculture. Je ne
iciterai qu'un exemple. La limitation des
heures de travail dans l'agriculture
n'était pas en application, puisque c'est
seulement maintenant qu'il en est ques-

tion, et pourtant, depuis quelques décades,
des centaines de milliers de petites et
moyennes exploitations ont disparu dans
jiotre pays au bénéfice de la grande ipro-

- priété foncière.
Avec l'excuse des usages locaux, vous

allez créer, comme disait Mme Vigier,
deux catégories d'ouvriers agricoles et
vous arriverez à un résultat que vous ne

. recherchez pas, j'en suis certain, celui de
Taire refluer les ouvriers des petites exploi
tations vers la grande propriété ou même
vers l'industrie.

Des arguments ont été invoqués sur les
" rapports des petits employeurs et de leurs

ouvriers. Certes, nous connaissons, nous
^ bommunistes, l'esprit de compréhension

d'une grande partie des petits employeurs.
Par conséquent, là où les ouvriers agri
coles seront satisfaits des usages locaux,

• Il n'y aura aucune source de conflits tant
que durera cette bonne harmonie. .

M. Boudet. Sauf celle que vous créez.

■ M. David. Mais cela n'empêche pas que
les ouvriers doivent être protégés par
jurie loi. •

De plus nous sommes convaincus que
. Ses petits exploitants seront les premiers

& comprendre la nécessité d'une telle loi.
ils sont plus inquiets actuellement, soyez
len convaincus, de leur avenir, menacé
sérieusement par les accords de Genève

■ et la charte de la Havane, où les intérêts
de l'agriculture française sont sacrifiés,
comme ceux, d'ailleurs. de notre indus

- trie, et également par les charges fisca
les.

' En conclusion, nous pensons que cette
loi doit être votée afin que les ouvriers

■ agricoles bénéficient d'une mesure' que
. personne ne conteste et qu'elle soit ap

plicable à tous les ouvriers agricoles,
sans distinction, comme le demande no
tre amendement.

J'ajoute que le conseil national écono
mique, dans lequel l'agriculture est re
présentée, a voté, par 82 voix contre 2,

" pour l'article 7 de la présente loi un texte
dans lequel l'alinéa que je vous demande

. de supprimer a été écarté.

' Quant au remplacement des mots
S quatre mois » par les mots « trois

mois », notre seul souci en demandant
cette modification est d'avancer, l'applica
tion de la loi. (Applaudissements a l'ex
trême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le président de la commission. Elle
repousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre de l'agriculture. Le Gou
vernement le repousse également.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de MM. David et Léro, re
poussé par la commission et par le Gou
vernement. »

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un
amendement présenté par M. Pialoux,
tendant à compléter l'article 7 par un
quatrième alinéa ainsi conçu:

« Toutefois dans les exploitations n'em
ployant pas plus de deux salariés en sus
des membres de la famille . (ascendants
et descendants) l'application des disposi
tions ci-dessus est suspendue jusqu'à une
date qui sera fixée par décret et qui de
vra concorder avec l'achèvement de la
mise en œuvre du plan Monnet ou du
plan qui lui. serait substitué. »

La parole est à M. Pialoux pour défen
dre son amendement.

M. Pialoux. Mesdames, messieurs, mon
amendement aurait été inutile si l'amen

dement présenté par M. Simard avait été
adopté par l'Assemblée.

Étant donné le vote qui vient d'être
émis, c'est à titre subsidiaire que je viens
vous demander, non pas de modifier la loi
en faveur des petites exploitations fami
liales — puisque vous venez de statuer en
sens inverse —, mais de surseoir à l'appli
cation de cette loi, précisément en ce qui
concerne les petites exploitations fami
liales. .

En effet, votre distingué rapporteur a
lui-même souligné le lien qui existait
entre l'application de la loi nouvelle à
l'agriculture et la nécessité impérieuse de
pousser les employeurs à moderniser leur
matériel. Je lis dans le rapport la phrase
suivante : « Si on avait voté une pareille
loi, quinze ou vingt ans plus tôt, nos agri
culteurs auraient été incités à moderniser

leurs forces d'exploitation, il en aurait ré
sulté l'impérieuse nécessité de remplacer
les hommes par la machine ».

C'est affirmer que la nouvelle charge qui
incombera aux exploitations devra avoir,
logiquement, sa compensation dans une
modernisation du matériel et dans l'indus
trialisation de l'exploitation.

Actuellement, personne rie peut contes
ter que tous les exploitants, et tout spé
cialement les petits exploitants, sont dans
l'impossibilité d'améliorer les machines
servant à ces exploitations. Nous con
naissons la pénurie en machines; nous sa
vons quel est leur prix souvent exorbitant
quand on en trouve 1

Il suffit de s'être entretenu quelquefois
avec des paysans, des petits propriétaires,
pour savoir qu'ils attendent même des

machines d'apparence insignifiante, , des
écrémeuses, par exemple. J'ai, en effet,
vu une fermière qui en a , attendu une
pendant plus d'un an et qui, pendant tout
ce temps, n'a su comment faire son
beurre! • ,

La difficulté, spécialement pour les pe
tits exploitants de se procurer des ma
chines à l'heure actuelle, est certaine.

Par conséquent, les charges nouvelles
résultant pour la petite exploitation de la
loi qui est en discussion aujourd'hui ne
pourront pas trouver leur compensation
dans une amélioration mécanique de l'ex
ploitation.

Sans doute me direz-vous: « Il y a un
plan Monnet! ». Nous le connaissons. Il
nous a été exposé il y a quelques mois. 11
a reçu l'assentiment de l'Assemblée, mais
il demeure sur le papier.

Il reste en plan de façon qui frappe tout
le monde !

En même temps que nous l'avons voté,
de bons esprits ont pensé qu'il ne man
quait que les moyens financiers pour le
réaliser; nous les espérons, mais il sont
encore dans un avenir extrêmement nébu
leux.

Vous voyez pourquoi mon amendement
se trouve lié à l'exécution du plan
Monnet,

L'application de la loi nouvelle imposera;
sûrement aux petits exploitants des char
ges nouvelles que les petits exploitants,
fermiers ou propriétaires, sont dans l'im
possibilité de compenser par un outillage
mécanique.

Mon amendement précise qu'il s'agit dies
exploitations agricoles n'employant pas
plus de deux salariés en sus des membres
de la famile. Entre parenthèses, par fa
mille, il faut entendre ascendants et des
cendants.

Pour ces petites exploitations, l'appli
cation de la loi sera /purement et simple-j
ment mise en sursis jusqu'à ce que la
plan Monnet ou tout autre plan qui leur,
serait substitué ait reçu son application*
Le moment où elle aura été jugé suffi-1
santé sera indiqué par le Gouvernement}
et c'est un décret qui décidera si la loi
est applicable aux petites exploitations fa
miliales, telles qu'elles viennent de vous
être définies.

En votant cet amendement. vous n'é
branlez nullement les principes qui ont été
admis en votant les différents articles da
la loi, mais vous tenez compte des circons
tances réelles, autrement dit des réalités
pour retarder à quelques-uns l'application
de octte loi.

Les meilleures théories, n'est-ce pas, j
peuvent avoir des conséquences dosas*
treuses si elles ne tiennent pas compte,!
dans leur application, des réalités. Ces der-|
nières sont sérieuses et incontestées.

Si mon amendement est rejeté qu'arri
vera-t-il ? Il se produira un mouvement
de restriction que je constate déjà pour;
ma part, car j'habite un pays de petite
exploitation. Il s'accentuera. Je connais^
maints et maints exploitants qui, devant
les charges nouvelles, résultant de la lé
gislation social, des complications adminis
tratives, battent en retraite. Au lieu d'éten-t
dre leurs exploitations,»de la rendre plus'
productive, ils les limitent à ce qu'ils peuJ
vent faire ipar eux-mêmes.

Car, encore une fois, il ne s'agit pas da
gros exploitants, de capitalistes qui au*'
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raient placé leurs fonds et qui cherche
raient a leur faire rendre le maximum

mais de petits propriétaires ou fermiers,
" travaillant eux-mêmes et qui sont obligés

à une exploitation très restreinte.

S'ils ne peuvent avoir assez d'auxiliai
res, ils laissent en friche des champs ou
en pacages des propriétés qui auraient pu
être cultivées notamment en céréales
dont nous avons tant besoin.

En Auvergne, la loi que vous allez voter,
si elle n'est pas assortie du sursis, aura
certainement pour elfU de limiter la pro
duction de céréales car cette région est
spécialement le pays de la petite prc«]>rié té
et de la petite cultuie.

Je sais bien que l'honorable rapporteur
qui m'a précédé à cette tribune a dit la
phrase suivante dans son i apport: « Quel
ques collègues de notre commission ont
émis des craintes au sujet de l'exploitation
n'occupant que deux ouvriers vivant avec

. la famille de l'exploitant. Si ouvriers et
patrons s'entendent pour organiser leur
travail, ils pourront toujours continuer à
le faire. »

J'ai le regret de dire que c'est une
erreur. Il est maintenant de principe juri
dique ,constant, de jurisprudence incontes
tée, que les lois réglementant le travail
sont d'ordre public et que, par conséquent,
les conventions individuelles qui peuvent
intervenir sont et resteront lettre morte.

M. Georges Pernot. Monsieur Pialoux,
l'article 6 qui a été voté l'indique expres
sément.

M. Boudet. L'article 9 également.

M. Pialoux. Je. regrette de ne pas être
d'accord avec mon éminent collègue,
M. Pernot; mais j'estime que l'article 7 ne
permet pas de violer la loi et que la limi
tation des heures de travail pourra être
l'objet, dans son application, de difle-
rentes modalités qui pourront être n>odi-
flées par la convention.

Mais le principe de la loi stipulant que
les heures de travail ne doivent ias dé
passer 2.400 par année, les modalités d ap
plication ne peuvent empêcher l'observa
tion du principe général de la loi. (Inter
ruptions sur quelques bancs.)

Ceci est mon point de vue, mais je vols
par les interruptions d'éminents collègues,
qu'il n'est pas partagé par tout le monde.

M. Boudet. Voulez-vous me permettre
de dire quelques mots ?

M. Pialoux. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Bou
det, avec l'autorisation de l'orateur .

M. Boudet. Puisque vous me le permet
tez, je ferai remarquer que la thèse que
défend l'orateur n'est pas inconteslable.
Il ne pourra pas y avoir d'accord con
traire à la loi car l'article 9 dit ceci : « Les

-contrôleurs des lois sociales sont habili
tés, concuremment avec les officiers de
police judiciaire non élus à constater les
infractions à la présente loi... ».

Par conséquent, s'il y a infraction, le
contrôleur des lois sociales est là pour
y apporter des sanctions même s'il y a

. accord entre les parties.

M. Pialoux. Par conséquent, mon hono
rable interrupteur abonde, en fait, dans
mon sens, à savoir qu'il ne faut pas pen

ser que les conventions individuelles en
tre les exploitants et leurs domestiques
pourront modifier la loi.

C'est une raison de plus pour attendre
que les petits exploitants soient matériel

lement en mesure de compenser les char
ges, que nous leur infligerions sans cela,
par une amélioration du matériel.

C'est pourquoi je vous, demande, en
concluant, de surseoir tout simplement,
sans modifier les principes que vous' ve
nez d'admettre, à l'application de la loi
nouvelle, jusqu'à ce que le plan Monnet
ou tout autre plan qui lui serait substtué,
soit mis en action. (Applaudissements au
centre et sur ,quelques bancs à droite.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission 1

Hl. le président de la commission.
L'amendement présenté par notre col
lègue est extrêmement judicieux. Mais
l'Assemblée s'est déjà prononcée; et la
commission le .repousse.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre de l'agriculture. Il me pa
rait difficile de lier le sort d'une partie
importante des dispositions de la loi à
celui du plan Monnet.

Au surplus, j'avoue ne pas comprendre
exactement ce qu'entend l'auteur de
l'amendement lorsqu'il parle de la mise
en œuvre totale du plan.

Faut-il comprendre que la loi ne serait
pleinement applicable qu'après réalisation
totale du plan ?

Cela paraît difficilement concevable. Si
le plan établit certaines directives, s'il
assigne à la production française certains
objectifs, il ne peut être considéré comme
un ensemble nettement délimité et il est
donc impossible de retenir l'achèvement
de sa mise . en œuvre comme un terme
précis à compter duquel serait mis en vi
gueur un texte législatif.

Pour ces raisons, le Gouvernement re
pousse l'amendement.

M. David. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. David.

Hl. David. Au nom du groupe commu
niste et de ses apparentés, je me contente
de reprendre les paroles de M. le ministre:
à savoir qu'attendre la réalisation du plan
Monnet nous semble rejeter à une époque
indéterminée l'application de la loi; ce se
rait priver ainsi les ouvriers agricoles des
petites et moyennes exploitations du bé
néfice de la loi.

En conséquence, nous sommes opposés
& cet amendement; et nous demandons un
scrutin.

M. le président. La parole est à M. Pia
loux, sur cet amendement.

M. Pialoux. M. le ministre m'a fait obser
ver que le moment où le plan serait ap
pliqué pourrait être douteux.

J'ai prévu l'objection, et j'ai confié au
Gouvernement le soin de fixer précisément
l'époque où les exploitants agricoles pour
raient disposer d'un matériel suffisant.

Mon amendement indique qu'elle serait
fixée par décret.

i Dans ces conditions, je ne crois pas que
l'argument qui m'est opposé soit péremp-
toirel

D'autre part, ce n'est pas pour l'applica
tion de toute la loi que je demande un
sursis, mais uniquement pour une catégo
rie particulièrement intéressante des ex
ploitants familiaux.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement de

M. Pialoux, repoussé par la commission et
par le Gouvernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

H. le président. Voici le résultat du dé»
pouillement du scrutin.

Nombre de votants 282

Majorité absolue >,.... 1 42

Pour l'adoption 124
Contre 158 ^

x

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l'article 7, non modi
fié, puisqu'aucun des trois amendements
proposés n'a été adopté,

(L'article 7, ainsi rôdigé, est adopté.)

M. le président. Le Conseil doit être
appelé à statuer sur l'article 6, qui avait
été précédemment réservé.

« Art. 6. — Toutes les dispositions pré
vues par contrat collectif, par contrat in
dividuel, par règlement antérieur de com
mission -paritaire qui seraient contraires
à la présente loi sont nulles^ et non ave
nues. »

L'amendement de M. Simard, qui avait
été repoussé par la commission, est re
tiré.

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l'article 6,

(L'article 6 est adopté.)

M. le président. « Art. 8. — Les infravi
tions à la présente loi seront poursuivies
devant le tribunal de simple police et pas
sibles d'une amende de 60 francs à 180
francs.

« L'amende est appliquée autant de fois
qu'il y a de personnes employées dans des
conditions contraires aux stipulations da
la présente loi.

« En cas de récidive, les contrevenants
seront poursuivis devant le tribunal cor
rectionnel et punis d'une amende de 200
francs à 1.200' francs.

« Il y a récidive lorsque, dans les quatre* -
vingt-dix jours antérieurs au fait poursuivi
le contrevenant a déjà subi une condam<
nation pour délit identique.

« En cas de pluralité des contraventions
entraînant les peines de récidive, l'amende
est appliquée autant de fois qu'il a été re
levé de nouvelles contraventions. »

(Adopté.)

« Art. 9. — Les contrôleurs des lois so
ciales sont habilités concurremment avec

les officiers de police judiciaire non élui
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& constater les infractions à la présente
loi dans des procès-verbaux qui font foi
jusqu'à preuve du contraire. » — (Adopté .)

Avant de mettre aux voix l'ensemble.
je donne la parole à . M. Serge Lefranc,
pour expliquer son vote.

M. Serge Lefranc. Mesdames, messieurs,
le groupe communiste m'a chargé de (pré
senter ici, à cette tribune, la défense des
ouvriers agricoles et d'insister sur l'ur
gence de voter la loi réglementant le
temps de travail dans l'agriculture et le
repos hebdomadaire.

Chacun s'accorde à reconnaître que les
ouvriers agricoles ont été pendant trop
longtemps les travailleurs les plus déshé
rités de notre pays. En plus du pénible
labeur auquel Ils sont astreints, il faut
ajouter le désintéressement presque total
du Gouvernement à l'égard des com
munes rurales.

Combien de taudis inhabitables dans les
campagnes où les règles les plus élémen
taires d'hygiène ne sont pas respectées!

Combien de nos écoles publiques lais
sées dans le plus complet abandon ; très
peu de terrains de sports pour notre jeu
nesse; pas de centre professionnel tech
nique (permettant aux mères de famille
de iplacer leurs jeunes filles et leurs jeunes
gens, afin de leur procurer les connais
sances nécessaires pour apprendre un
métier dès la sortie de l'école primaire
à quatorze ans et parfaire ainsi leur ins
truction générale jusqu'à dix-sept ans!
Pas ou très peu de bibliothèques, de cours
du soir, de cinéma instructif et «éducatif
en dehors de quelques tournées cinémato
graphiques au cours desquelles sont pro
jetés quelques a navets » américains.
(Applaudissements ironiques au centre et
a droite.)

Voici brièvement résumée la vie des

ouvriers agricoles et de leur famille.

Après de telles constatations qu'on ne
Vienne pas se lamenter sur l'exode rural !
La responsabilité en incombe seulement
au Gouvernement.

La première proposition de loi tendant
b réglementer le temps de travail et le
repos hebdomadaire dans l'agriculture a
rété adaptée par la Chambre des députés
à l'unanimité le 7 mai 1937. Elle fut trans
mise à l'époque au Sénat; la majorité
réactionnaire de cette Assemblée l'oublia
dans ses cartons.

Une deuxième proposition fut déposée
Jiar M. Gros et ses collègues communistes
à l'Assemblée nationale le 31 décembre
1945. Mais le Gouvernement usant de la
loi organique du 21 octobre 1945 demanda
une deuxième lecture qui ne put avoir
lien avant la dissolution de l'Assemblée
nationale constituante. C'était là, de la
part du Gouvernement une façon de re
tarder le vote.

Une troisième proposition fut encore dé
posée par M. Gros et les membres du
groupe communiste à l'Assemblée natio
nale. Elle fu.t confondue avec une autre
de M. Levindrey et adoptée à l'unanimité
par l'Assemblée nationale le 29 août 1946.

Encore une^ fois, une seconde délibéra
tion fut décidée contre la volonté des élus
communistes et la loi fut renvoyée aux
calendes grecques.

Tenace dans son action en faveur des
ouvriers agricoles, M. Gros, député com
muniste, et le groupe communiste una
nime de l'Assemblée nationale, déposa le

22 décembre 1940 une nouvelle proposition
de loi adoptée à l'unanimité, moins une
abstention par la commission de l'agricul
ture. Elle fut encore une fois retardée par
la volonté de M. Tanguy Prigent, ministre
de l'agriculture de l'époque, qui en de
manda le renvoi devant le Conseil écono
mique. Ce dernier donna un avis favora
ble dans sa séance du 29 mai 1947 par
82 voix contre 2, sur 118 présents.

Voilà brièvement résumées les différen
tes étapes de cette proposition de loi mise
en chantier il y a plus de dix ans.

Si les amendements déposés par nos ca
marades avaient été acceptés, on peut dire
que cette loi aurait offert toutes garanties
pour les employeurs et les employés; elle
aurait provoque la modernisation de notre
agriculture, elle aurait permis le réense
mencement des terres incultes, en un mot ,
elle aurait favorisé l'augmentation de la
production et empêché l'exode rural. Le
Conseil de la République se serait grande
ment honoré en acceptant nos amende
ments.

Nous pouvons craindre, en effet, que la
rédaction actuelle de l'article 3 serve de
prétexte à certains, pour violer la loi.
qu'elle ne donne pas satisfaction aux ou
vriers agricoles et devienne une source de

'conflits.

Quant à l'amendement présenté par
M. Simard sur l'article 7, et heureusement
repoussé, il aurait consacré la division des
ouvriers agricoles en deux catégories :
l'une bénéficiant de la loi dans les grosses
exploitations, l'autre en étant privée dans
les petites exploitations à caractère fami
lial. Cette proposition, présentée comme
une défense des petit» cultivateurs, aurait
exactement abouti au résultat contraire;
ce sont les petits exploitants qui en au
raient été victimes, dans ce sens que les
ouvriers rechercheront toujours les em
ployeurs chez lesquels la loi sera appli
quée.

L'exode rural, que nos adversaires pré
tendent combattre, aurait été encouragé
par cet amendement.

Nous regrettons vivement que nos pro
positions aient été repoussées mais, quoi
que imparfaites, le groupe communiste,
qui a montré tant de persévérance* et de
continuité dans son action en faveur des
ouvriers agricoles, votera cette proposition
de loi réglementant le temps de travail et
le repos hebdomadaire dans l'agriculture.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. Pierre Boudet. Je demande la parole
pour expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Bou
det.

M. Pierre Boudet. Mesdames, messieurs,
je tiens très brièvement à exposer les rai
sons pour lesquelles le groupe du mouve
ment républicain émettra tout à l'heure
un vote défavorable sur l'ensemble de
l'avis. " ,

Nous ne nous laissons pas tromper par
certaines affirmations contenues dans le
rapport qui nous a été soumis. Notam
ment, nous ne pensons ,pas que l'exode
rural, auquel on a fait allusion, soit pro
voqué par la durée du travail dans l'agri
culture. Nous estimons qu'il a des causes
beaucoup plus profondes d'abord, le >ié-
faut d'outillage moderne dans les exploi
tations agricoles ; ensuite une insuffisance
des conditions de l'habitat rural...

H. Serge Lefranc. Nous l'avons dit !

M. Pierre Boudet. ... qui, véritablement,
exige beaucoup de modernisation.

Nous pensons aussi que cet exode rural
est, à 1 heure actuelle, jprovoqué par un
système de contrôle trop souvent tatillon
car le paysan n'aime pas, en général, les
contrôles administratifs.

Enfin, cet exode rural, notamment en ce
qui concerne les jeunes, vient de ce que
1 organisation des loisirs des jeunes A la
campagne n'est pas ce qu'elle devra Lit
être. Nous ne pensions pas du tout que la
limitation des heures de travail dans
l'agriculture soit de nature, à elle seule,
à arrêter l'exode rural.

M. Serge Lefranc. C'est un des aspects
du problème. -

M. Pierre Boudet. Cependant nous te
nons à déclarer que, sur le principe de la
loi elle-même, nous aurions été certaine
ment d'accord. Il est juste de dire, de
proclamer, qu'il doit y avoir une égalité
en ce qui concerne les heures de travail
des ouvriers de l'industrie et celles des
ouvriers de l'agriculture.

Nous ajoutons que, d'ores et déjà, dans
les exploitations agricoles à caractère in
dustriel, celle notamment du Midi viti
cole. la loi de huit heures est appliquée,
et que c'est là une chose très heureuse;
mais nous pensons qu'en ce qui concerne
les exploitations à caractère familial, tel
les que les définissait tout à l'heure
l'amendement déposé par notre ami Si
mard, il ne peut résulter de l'application
brutale et immédiate de la loi des 2.400
heures que des difficultés et que nous
risquons, pour rechercher le mieux, de
trouver le pire.

M. Le Terrier. Voulez-vous me permet
tre de vous interrompre ?

M. Pierre Boudet. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Le
Terrier, avec l'autorisation de l'orateur.

•

M. Le Terrier. Permettez-moi de m' éton
ner de votre argumentation.

Je suis du département de l'Orne; je
suis exploitant, comme vous-même, et,
dans ce département, il a été pris un
arrêté préfectoral prévoyant l'application
des 2.400 heures en agriculture. L'Orne
est un département de petites propriétés.
Il n'y a eu aucune protestation.

Vous dire que cet arrêté est appliqué
intégralement on... (Exclamations au
centre.)

Au centre. Alors I

M. Le Terrier. ... mais je déclarais à la
commission de l'agriculture qu'il y a un
principe d'établi et que, si les agricul
teurs veulent, ils pourront, au fur et à
mesure que les moyens^ de production
seront mis à leur disposition, appliquer
ces 2.400 heures.

Vous disiez que les cultivateurs s'en
vont parce que le métier est dur; vous le
savez sans nul doute, puisque vous avez
déclaré l'avoir exercé, vous savez le grand
nombre d'heures qu'on fait en agricu-ture
et vous savez fort bien que, si ces heures
de travail n'étaient pas limitées dans uns
certaine mesure, il y a des patrons -a y
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y en a de bons et de mauvais — il y à
des patrons qui feraient travailler leurs
iouvriers de façon exagérée.: C'est pour
quoi je voterai la loi.

Il y a de bons patrons qui s'entendent
'directement avec leurs ouvriers. J'ai chez
moi un ouvrier, qui travaille actuelle
ment six heures par jour, mais, pendant
la forte saison, il me fera facilement dix
à douze heures, puisqu'il saura que je
l'ai payé entièrement quand il ne tra
vaillait que six heures. (Exclamations au
'centre) . ■ ' ,

M. Jayr. Vous prouvez que la loi est
Inutile et impossible à appliquer; ne la
yotez pas, soyez francs.

M. Le Terrier. Je l'ai dit tout à l'heure

& la commission, mais j'ai ajouté qu'il y
Savait là un principe de iprotection à éta
blir et qu'il était nécessaire qu'il le fût.
(Applaudissements à l'extrcme gauche et
fur divers bancs à gauche.)

M. Pierre Boudet.' Mon cher collègue,
voulez-vous me permettre de vous dire
simplement que vous renforcez mon ar
gumentation. Vous venez de déclarer que,
dans votre département, les 2.400 heures
de travail étaient d'ores et déjà fixées...

M. Le Terrier. Et sans contestation !

M. Pierre Boudet. ... mais, vous avez
'ajouté qu'en fait ces 2.400 heures n'étaient
pas appliquées. Alors, je ne comprends
jilus: ou bien nous légiférons pour qu'une
loi soit appliquée, ou bien nous légiférons
pour qu'elle soit tournée et, dans ce cas,
]e vous déclare tout de suite que nous ne
nous prêtons pas à de telles manœuvres.
(Applaudissements au centre et à droite.)

M. Voyant. Me permettez-vous de vous
Interrompre ?

M. Pierre Boudet. Certainement.

M. Voyant. Je considère même qu'il est
très grave ipour la démocratie de voter
des lois qui sont inapplicables et que ce
qui est encore plus grave c'est de pré
parer des ldis en sachant qu'elles ne pour
ront pas être appliquées parce qu'elles se
heurteront à la réalité.

M. David. Si, elles peuvent l'être!

M. Pierre Boudet. J'ajoute, mon cher
collègue, que reprenant une autre phrase
de votre argumentation...

, M. Serge Lefranc. M. Boudet n'est pas
ouvrier agricole, contrairement à ce que
vous pourriez croire.

M. Pierre Boudet. Non, pas plus que
i-ous, monsieur Lefranc... (Rires au cen
tre ) ... mais j'ai au moins autant de com
pétence que vous sur la question.

M. Serge Lefranc. Je l'ai été.

M. Pierre Boudet. Vous avez toujours été
faut, sur les bancs du groupe commu
niste! •

M. Serge Lefranc. Nous avons, certes,
beaucoup d'ouvriers sur nos bancs.

M. Pierre Boudet. J'ajoute que je ne
pense, pas, comme vous l'avez dit, que les

UUfficuItés surgissent d'une fafon générale

sur le plan des relations personnelles en
tre les patrons et les ouvriers agricoles,
parce que, dans l'immense majorité des
cas, et surtout dans les exploitations à ca
ractère familial, les relations sont telles
que généralement tout se passe très bien.
Mais alors, mon cher collègue, laissez-moi
vous dire que, lorsque tout se passe très
bien, il y a parfois des geris qui ont inté
rêt à ce que cela se passé très mal.

C'est pour cela que nous pensons qu'il
eût été beaucoup plus sage, pour le Conseil
de la République, non pas de s'en remet
tre à la sagesse des gens à qui s'applique
la loi que nous sommes appelés à voter,
mais au contraire de fixer dans la loi des
règles telles que la paix sociale que nous
voulons voir régner au village ne soit nas
seulement fonction de la compréhension de
chacun. (Applaudissements au centre et à
droite.)

Telles sont les raisons, mesdames et
messieurs, pour lesquelles, bien qu'étant
d'accord sur le principe, nous le souli
gnons encore, nous estimons au'étant
donné les conditions dans lesquelles se
présente cette loi, au moment même où
notre production agricole aurait besoin
d'un travail supplémentaire de la part de
ceux qui s'y livrent — car c'est l'intérêt
de la nation tout entière et cela doit
nous préoccuper — elle n'est pas de nature
à apporter la paix sociale au village, ni à
augmenter la production agricole. C'est
pourquoi nous voterons contre l'ensemble.
(Applaudissements au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Geor
ges Pernot.

M. Georges Pernot. Mesdames, messieurs,
étant donné l'heure tardive, je serai, bien
entendu, très bref; mais je manquerais à
mon devoir si je n'expliquais les raisons
pour lesquelles mes amis du parti républi
cain de la liberté et moi-même, nous vote
rons contre le projet. •

A l'extrême gauche. Vous n'êtes pas ou
vrier agricole !

M. Baptiste Roudel. Vous avez travaillé
avec Vichy I (Protestations sur de nom
breux bancs. — Bruit à l'extrême gauche.)

M. Georges Pernot. Je vous en prie, nous
nous expliquerons là-dessus quand vous le
voudrez.

J'ai la prétention de n'avoir de leçons à
recevoir de personne, et surtout pas de
vous! (Vifs applaudissements au centre et
à droite. — Protestations à l'extrême gau
che.)

M. Serge Lefranc. Notre camarade Roudel
a été matraqué par des miliciens de Vichy.
Il a des raisons de s'en plaindre.

Au centre. Cela n'a rien à voir dans le
débat !

M. Georges Pernot. Je n'ai rien à voir
avec les miliciens.

M. Chaumel (s'adressant à l'extrême gau
che). Vous pratiquez l'injure à tout pro
pos. M. Pernot est respecté par tout le
monde.

M. Voyant. On n'est pas toujours d'ac
cord avec lui, mais au moins on le res-
Mctêl •

m. taeorgea Pernot. je ne pensais pas
que l'une quelconque de mes paroles pût
provoquer un orage. .

Un conseiller au centre. (S'adressant à
l'extrême gauche.) Pour les relations avec
Vichy, vous n'avez qu'à voir vos hommèsl
Florimond Bonté!

M. Serge Lefranc. Il est respectable.

• M; Pierre Boudet. Vous irez aussi vous
expliquer sur le cas de Mme Ginollin!

M. Serge Lefranc. Vous êtes vraiment des
défenseurs de Vichy. (Vives protestation^
au. centre et à droite.)

M. Georges Pernot. Je demande 3 mes
amis de bien vouloir se calmer.

Je n'éprouve aucune émotion de l'obser*
vation qui a été faite, et je demande à nos
collègues d'extrême gauche de bien vouloir
me laisser expliquer en quelques minutes
les raisons de notre attitude.

Je tiens à préciser que, si l'amendement
de M. Simard avait été adopté par le Con
seil de la République, nous aurions voté,
— sans enthousiasme, sans doute — la
projet de loi, car nous aurions estimé que,
dans ces conditions, les exploitations fam
tiales étant suffisamment garanties, nous
pouvions apporter notre adhésion au pro
jet.

L'amendement ayant été repoussé, nous
nous prononcerons contre, en nous ipla»;
cant — si j'ose dire — sur un triple terv
rain: le terrain économique, le terrain la»
milial et le terrain social.

Au point de vue économique, je ne peu*
que confirmer-les observations qui vien
nent d'être faites au nom du mouvement
républicain populaire en des termes exceM.
lents, que j'ai applaudis. Il me parait}
en effet, très douteux que vous n'abou-,
tissiez pas, comme vous l'avez dit tout â
l'heure, à minimiser une production déjà
insuffisante. Ce matin, à l'émission de là
radio, vers sept heures, j'ai entendu M. Jà
chef du cabinet du ministre de ragricul,
ture qui faisait connaître au pays les réper»
eussions qu'avaient, sur la production agri<
cole, les grèves qui, malheureusement, dui'
rent depuis si longtemps, et qui vont, je
pense, se terminer.

Est-ce qu'au lendemain d'événements'
comme ceux là, qui alourdissent tant 14
situation économique du pays...

M. Serge Lefranc. A qui la faute ?

M. Georges Pernot. ...Il est bien sage de
prendre des mesures, qui, en vérité" ris
quent de raréûer la production? Ainsi que
le disait M. Pialoux tout à l'heure, il est
à craindre qu'un certain nombre d'exploi
tants, pour rester, en quelque sorte, dan
vantage maîtres chez eux— et vous sa
vez combien les paysans, à cet égard-là,
sont d'esprit indépendant — préfèrent res
treindre leur exploitation plutôt que de
l'accroître, ce qui serait cependant une
nécessité pour le pays. (Applaudissements
au centre et à droite.)

Deuxième observation: j'ai fait allusion
à ce qu'on appelait le plan familial. Je
crains que, par certains côtés, vous ne pé
nalisiez, en réalité, les familles rurales les
plus intéressantes, je veux dire celles qui
élèvent de nombreux enfants. En effet,
lorsqu'il y a de nombreux enfants, la ma
man ne peut pas s'occuper de l'exploita
tion, il faut bien qu'elle reste au foyer
cour s'occuEcr des pçtits. Quand, au
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traire, il n'y a pas d enfants, la femme
peut parfaitement jouer un rôle, et un
rôle important, dans l'exploitation.

Par conséquent, quand, dans un ménage,
il y a . de nombreux enfants, et encore
jeunes, il faut faire appel à la main-d'œu
vre étrangère, on est obligé d'avoir des
salariés et l'on est assujetti à la loi, tandis
que le ménage qui n'aura pas d'enfants
n'y sera jamais assujetti.

Je pense qu'il y a là un élément familial
qui méritait aussi d'être signalé.

Je pourrais d'ailleurs, sur lé plan fami
lial, me référer à l'observation présentée
tout à l'heure à propos de l'amendement
Simard par M. le ministre de l'agriculture.
Vous avez bien voulu dire, monsieur le
ministre, que, grâce à l'article 3, on pour
rait toujours tenir compte de la situation
familiale. Je retiens, et je me permets de
souligner respectueusement, l'observation
que vous avez ainsi présentée et j'espère

Suse,ilnestrmuotimoennst àve ennu,v oloerrsqueMvM.ou ls aurezes instructions à envoyer à MM. les prér
fets en ce qui concerne l'application de la
loi, vous voudrez bien retenir ces éléments
qui paraissent indispensables pour sauve
garder la famille rurale française. . -

EnOn, le dernier élément, c'est le plan
social. On fait beaucoup de lois pour les
travailleurs; il y en a qui sont excellentes,
car, toutes les fois qu'il s'agit de justice
sociale, nous répondons volontiers « pré
sents », je vous assure; mais je crainsîque
souvent, en légiférant dans des conditions
un peu inconsidérées, on n'aboutisse à un
résultat diamétralement opposé à celui que
l'on recherche.

M. Pialoux vous parlait tout à l'heure
de ces exploitations qui vont être vraisem
blablement réduites, ce sont donc des tra
vailleurs qui trouveront plus difficilement
à s'employer, et une crise sociale que

' .vous risquerez de déclencher.

Le milieu agricole est un milieu auquel,
nous semble-t-il, il ne faut toucher qu'avec
infiniment de circonspection. Il y a là une
foule d'éléments qui entrent en ligne de
compte, et ce ne sont pas les mêmes que
l'on rencontre dans une exploitation com
merciale.

' Vous ne pouvez pas faire de l'unifor
mité dans les exploitations agricoles qui
sont essentiellement, compte tenu des ré
gions et des usages locaux, différentes les
unes des autres.

Je crois qu'il serait préférable de moins
légiférer et de faire davantage d'action
sociale et de propagande pour arriver à
des accords entre les salariés et les pa
trons.

Je crois plus, en pareille matière, à la
vertu des conventions collectives qu'à la
législation, car il est difficile de faire une
loi s'appliquant à l'ensemble du terri
toire quand il s'agit de légiférer sur des
matières aussi variées et aussi délicates

que les questions agricoles.

On a fait allusion au statut du fermage,
je ne suis pas très convaincu, entre nous,
que le statut du fermage, au moins tel
qu'il fonctionne et qu'il est rédigé, avec
les lois multiples qui ont été votées et
se contredisent les unes et les autres, se
complétant les unes les autres générale
ment plus mal que bien, ait amené une
amélioration dans les milieux ruraux.

Je connais, au contraire, de nombreux
milieux ruraux où l'on a amené.ainsi en

quelque sorte la guerre au village. Comme
je suis avant tout partisan de la paix so

ciale et de l'entente, je me permets de
penser qu'il faut légiférer avec plus de
prudence.

C'est pour les diverses raisons que je
viens d'exposer que le groupe du parti
républicain de la liberté, l'amendement
de M. Simard ayant été repoussé, rejet
tera le projet qui nous est soumis. (Ap
plaudissements à droite et au centre .)

M. le président. La parole est à M. Mo
rel.

- M. Charles Morel. Mesdames, messieurs,
je tiens à dire d'abord qu'il est un pas
sage du rapport de M. Roudel que ] ap
prouve entièrement. Le voici: « Si on avait
voté une pareille loi quinze ou vingt ans
plus tôt, nos agriculteurs auraient été in
cités à moderniser leur mode d'exploita
tion, ils auraient ressenti l'impérieuse né
cessité de remplacer l'effort de l'homme
ipar la machine. »

' . Il est une branche de notre agriculture
où cela a été fait: c'est la grosse culture.
Aussi, avec les amis de mon groupe, 5e
ne vois aucun. obstacle à ce que l'on ap
plique cette loi à la grosse culture où

I l'ouvrier vient chaque jour- avec son sac
et ses provisions et d'où il part une fois
que les heures de travail sont faites.

Mais je m'insurge contre l'application
de cette loi à la culture familiale.

La culture familiale, du moins chez
nous, dans le Massif Central, est tout-à-
fait spéciale. L'ouvrier qui travaille à la
ferme est souvent un.parent et, en tout
cas, il est- toujours considéré comme un
ami. Si le chef de culture est malade,
c'est lui qui prend la direction de la
ferme et il n'est pas rare de le voir aller
lui-même à la foire à la place de son maî
tre empêché. C'est cette union entre deux
catégories de paysans qui risque d'être
compromise par une loi qui me paraît un
peu prématurée. (Très bien! très bien! au
centre.)

Il faut, certes, améliorer la vie paysanne,
mais ce n'est pas en légiférant à tort et
à travers que nous le ferons. C'est en mo
dernisant nos cultures, en rendant agréable
la vie au village, en permettant au petit
exploitant de se procurer les machines
agricoles qu'il ne cesse de réclamer mais
qu'on ne lui donne pas.

Je ne voudrais pas non plus que le vote
de la loi puisse donner une idée fausse
de la vie1 familiale paysanne où l'employé,
l'ouvrier vivent absolument de la vie du

père de famille, s'assoient à la même table
et partagent ses peines, ses malheurs,
comme aussi ses succès agricoles.

Chez nous, il n'y a pas d'exploitant et
il n'y a pas d'expjoité, il n'y a que des
paysans qui travaillent la main dans la
main à une œuvre commune qui est la plus
belle, celle de nous nourrir dans une pé
riode de misère et de faire vivre nos
gosses. (Applaudissements au centre et à
droite.)

M. le président. La parole est à M. Yves
Henry.

M. Yves Henry. Mesdames, messieurs. Je
serai nécessairement bref puisque le délai
qui m'est imparti ne doit pas dépasser les
cinq minutes accordées aux précédents
orateurs, mais je tiens à dire que le parti
socialiste votera la loi.

Nous ne sommes pas, nous ne saurions
être de cette versatilité déconcertante qui
peut conduire un parti à voter une loi à

l'Assemblée nationale et à voter contre au
Conseil de la République.

Au centre. Et la chambre de réflexion ?

M. Serge Lefranc. Elle n'a pas beaucoup
réfléchi la semaine dernière!

M. Yves Henry. Nous voterons cette loi
parce que c'est une mesure de justice et
d'humanité.

Il a été question à cette tribune d'atten
dre, de surseoir. On a parlé du plan Mon
net. Moi aussi, j'aurais pu occuper cette
tribune quelques instants et vous expli
quer que le cultivateur que je suis, qui a
sa maison mal placée par rapport à ses
champs, aurait peut-être voulu qu'on com
mençât à remembrer. Ceci viendra à son
heure et nous aurons contre nous les
mêmes, ceux qui mettent leurs intérêts au
dessus des intérêts de la nation.

Mais ne nous attardons pas à ces consi
dérations. Il s'agit pour nous de voter une
loi qui demandera 2.400 heures aux ou
vriers agricoles et contre laquelle nous ne
devrions trouver que ceux qui ne travail
lent pas huit heures par an. (Applaudiss-
ments à l'extrême gauche.)

Mais je suis employeur, tout comme vous
l'êtes vous-mêmes. Nous savons tous ici
que le facteur temps conditionne autant le
succès que les heures de travail dans l'agri
culture. Je vois des collègues qui hochent
la tête; mais je dis ce que je pense, à
savoir que celui qui travaille huit heures
par jour qui aide au relèvement néces
saire, indispensable de la nation a le droit
à une compensation que nous souhaite-,
rions plus agissante.

Nous ne faisons pas de démagogie, je ne
crois pas que ce soit le moment, mais nous
ne serons jamais dans le clan des réacteurs
sociaux car, ainsi que je disais ce matin,
nous avons trouvé sur notre chemin,
contre nous, toujours les mêmes éléments;
et aujourd'hui, parce que nous avons re
poussé un amendement, je crois qu'une
partie de cette Assemblée, va refuser le
vote de cette loi.

Nous, socialistes, nous ne voulons pas
retarder le vote de ce que j'appelle un
progrès social. Nous ne saurions différer
même l'application de la loi, la reporter à
lus tard. Nous voulons voter une loi
ans des conditions qui paraissent diffici

les; mais vous savez que, dans des pé
riodes de facilité, nous avons trouvé trop
de personnes pour différer le vote de cer
taines lois qui, à ce moment-là, auraient
pu apporter un mieux-être dans la classe
travailleuse.

C'est pour cette raison que le parti so
cialiste votera le projet de loi qui nous
est soumis, assuré qu'il sert la cause de
ceux qui travaillent, de ceux qui produi
sent. (Applaudissements à gauche et à l'ex
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Pau
melle.

M. Paumelle. Mes chers collègues, un
certain nombre de mes amis et moi-même
avons voté tout à l'heure l'amendement
de notre collègue M. Simard ; nous l'avons
fait parce que nous pensions que, dans
cette Assemblée, on aurait (peut-être ac
cepté que, dans les petites exploitations où
l'ouvrier est l'auxiliaire actif et continu
puis-je dire du patron, ces accords fussent
continués.

Si un certain nombre de mes amis et
moi-même nous votons contre la loi,
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c'est parce que l'amendement de M. Si
mard a été repoussé et parce que nous
pensons, contrairement à mes collègues
de l'extrême gauche, que, dans les pe
tites exploitations, cette loi va , se retour
ner contre les ouvriers de demain.

Personne ne l'a dit jusqu'à maintenant
dans cette Assemblée, mais s'il faut comp
ter 2.400 heures de travail dans l'année,
nous ne pensons pas que les petits culti-'
vateurs qui,, cette année en particulier,
ont eu dans toute la France leurs prairies
brûlées ipàr le soleil, qui n'ont ipas produit
(îe blé et ont eu, en général, une récolte
extrêmement diminuée, vont/ après le
vote de cette loi, conserver cet hiver, dans
la période de mauvais temps, dans Jà
neige, le verglas ou la pluie de chaque
jour, leurs ouvriers pour ne pas les obli
ger à aller chercher leur gagne-pain ail
leurs ? Ce gagne-pain, ils ne le trouve
ront d'ailleurs pas à la campagne, cette

' année et ils perdront en même temps leurs
allocations familiales.

C'est pourquoi nous avons pensé que
voter l'amendement Simard c'était dans
l'intérêt de la classe ouvrière, surtout
dans les petites exploiattions agricoles. Le
cultivateur, pour ne pas renvoyer de chez
lui en hiver l'ouvrier qu'il occupe pres
que toujours l'été, lui fait, pendant la
mauvaise saison, nettoyer les outils, tail
ler les pommiers, boucher les trous de
haies, réparer, certaines clôtures. Il pré
fère le conserver, lui payer ses jour
nées, le nourrir -et même nourrir sa fa
mille, malgré les contraventions que peut
lui infliger le contrôle économique pour
insuffisance de livraison à la > collecte.
Personne ne me contredira dans cette As
semblée, lorsque je dirai que tous les ou
vriers, dans les petites exploitations, ont
leur litre de lait assuré, quelquefois leur
demi-livre de beurre et aussi leur demi-

litre de crème par le patron qui les em
ploie. ^

Êtes-vous sûrs qu'avec le vote de cette
loi, avec l'insuffisance de la production
il en sera encore de même ? On a dit que
certains avaient gagné beaucoup d'argent,
et c'est exact. D y a des cultivateurs qui,
pendant l'occupation, se sont enrichis;
mais pensez à tous les petits cultivateurs,
à tous ces jeunes gens qui, prisonniers en
Allemagne ou fils de famille nombreuse
sans fortune...

M. Serge Lefranc. Nous sommes les dé
fenseurs des petits paysans.

M. Paumelle. Renseignez-vous, mes
chers collègues — et je le conseille à mes
collègues d'extrême gauche — auprès des
caisses de crédit agricole et vous me direz
si les jeunes cultivateurs qui se sont ins
tallés depuis deux ou trois ans n'ont pas
tous actuellement des dettes, s'ils ne doi
vent pas servir des intérêts à des amis
qui les ont obligés pour leur permettre de
tenir.

M. Serge Lefranc. Vous leur avez voté
15 milliards d'impôts nouveaux!

M. Paumelle. Comme nous pensons qu'il
est nécessaire aussi de maintenir à la cam
pagne une certaine main-d'œuvre, je me
tourne alors vers M. le ministre de l'agri
culture et je me permets de lui dire qu'il
est peut-être temps d'instaurer une autre
politique de culture en campagne.

Depuis des années, on a laissé supprimer
toutes les petites exploitations rurales. On
Les agglomère les unes aux autres, si bien

que l'ouvrier agricole qui, depuis toujours,
vivait sur sa petite exploitation de deux
ou trois hectares qui lui permettait
d'avoir une vache pour élever sa famille
et les produits nécessaires à sa subsis
tance, ne le peut plus parce qu'on a agglo
méré les petites exploitations.

Les ouvriers agricoles abandonnent la
culture, la campagne et c'est pourquoi les
grandes exploitations elles-mêmes n'arri
vent plus à trouver la main-d'œuvre né
cessaire.

Je me permettrai d'ajouter qu'en laissant
ainsi s'effectuer cette emprise sur les peti
tes exploitations agricoles des propriétai
res ayant tout repris au moment où la loi
le permettait, on a abouti à ce résultat
de laisser des terres incultes.

Il y a, dans mon canton, un cas typique
que j'ai signalé, non à vous, monsieur le
ministre de l'agriculture, mais à votre pré
décesseur: quatre-vingts hectares, répartis
sur .trois communes, n'ont pas été embla
vés cette année.

Les gros propriétaires font des reprises,
mais ils n'ont pas le matériel, ainsi qu'on
le disait très justement tout à l'heure,
pour produire intensivement. Qui souffre
de cette situation ? L'ensemble de la po
pulation française, car la vente sur les
marchés des produits nécessaires à l'ali
mentation pourrait peut-être faire baisser
les prix si nous parvenions à la production
d'avant la guerre.

J'en ai terminé. Au nom de mes amis,
je devais faire cette intervention que
nous considérons opportune. Nous voulons
penser que M. le ministre voudra bien en
tenir compte, dans l'intérêt même de la
classe ouvrière et du peuple français tout
entier. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur la proposition de loi.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

public présentée par le groupe du mouve
ment républicain populaire.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. MM. les secrétaires m'in
forment qu'il y a lieu de procéder au poin
tage des votes.

Le Conseil voudra sans doute suspendre
sa séance pendant cette opération. (Assen
timent.)

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt et une
heures vingt minutes, est reprise à vingt
et une heures quarante minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Voici le résultat du dépouillement du

scrutin, après pointage :

Nombre de votants....:. 290
Majorité absolue.... 146

Pour l'adoption....TT 151
Contre 139

Le Conseil de la République a adopté

~- 14 —■

" DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de Mme Rollin
un rapport fait au nom de la commission
de la famille, de la population et de la
santé publique, sur sa proposition de réso
lution tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes les mesures nécessaires
pour que les sommes dues au titre des
allocations familiales et de salaire unique
soient versées entre les mains de la mère

de famille (n° 278, année 1947.)

Le rapport sera imprimé sous le n» 866
et distribué.

— 15 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemlblée nationale une pro
position de loi concernant: 1° L'ouverture
d'un crédit supplémentaire applicable aux
dépenses de l'Assemblée nationale pjur
l'exercice 1947 ; 2° L'ouverture d'un crédit
supplémentaire applicable aux dépenses de
l'Assemblée de l'Union française pour
l'exercice 1947, que l'Assemblée nati-nale
a adoptée après déclaration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République.

La proposition de loi sera imprimée sous ■
le n° 865 et distribuée. S'il n'y a pas
d'opposition elle est renvoyée à la com
mission des finances.

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment. (Assentiment.)

— 16 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République qu'il a précédemment
décidé de tenir séance publique jeudi pro
chain 11 décembre, à quinze heures et
demie.

Voici quel serait l'ordre du jour de cette
séance :

Discussion d'une proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence concernant: 1° 1 ou-,
verture d'un crédit supplémentaire appli
cable aux dépenses de l'Assemblée natio
nale pour l'exercice 1947; 2° l'ouverture
d'un crédit supplémentaire applicable aux
dépenses de l'Assemblée de 1 Union fran
çaise pour l'exercice 1947 (n° 865, année
1947).

Vote de la proposition de résolution de
M. Laurenti et des membres des groupes
communistes et apparentés tendant à invi
ter le Gouvernement à prendre des mesu
res sérieuses en vue de prévenir ou de
combattre les incendies de forêts dans les
départements du sud-est de la France et
pour la restauration diligente do ces forêts
(n°* 544 et 817, année 1947, M. Laurenti,
rapporteur). Sous réserve qu'il n'y ait
pas débat.

Vote d'une proposition de résolution de
M. Laurenti et des membres du groupe
communiste et apparentés, tendant a invi
ter le Gouvernement à élaborer un, projet
de loi en vue de pratiquer une politique
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Nationale de l'eau d'irrigation. (N®* 545 et
818, année 1947, M. Laurenti, rapporteur.)
Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.

Discussion:. 1° de la proposition de réso
lution de M. Chaumel et des membres du
groupe du mouvement républicain popu
laire, tendant à inviter le Gouvernement à
codifier la législation économique ; 2° de la
proposition de résolution de M. Laffargue
et des membres du groupe du rassemble
ment des gauches républicaines tendant à
inviter le Gouvernement à créer une com
mission de simplification ,des réglementa
tions et contrôles économiques en vigueur
en France métropolitaine et d'outre-mer;
3° de la proposition de résolution de
M. Delfortrie et des membres du groupe
des républicains indépendants et apparen
tés tendant à inviter le Gouvernement à
procéder d'urgence à la fusion des diver
ses administrations économiques (n°8 78,
293, 401 et 427, année 1947, M. Duclercq,
rapporteur) .

Discussion de la proposition de résolu
tion de M. Boisrond tendant à inviter le.

Gouvernement à réduire l'exportation des
voitures automobiles tant que les besoins
du marché intérieur ne seront pas satis
faits (n°" 112 et 702, année 1947. Mlle Trin
quier, rapporteur) .

Discussion de la proposition de résolu
tion de M. Bossanne et plusieurs de ses
collègues, tendant à inviter le Gouverne
ment à mettre tout en œuvre pour assu
rer à tous les Français une qualité de
pain uniforme (n°" 341 et 412, année 1947,
M. Tognard, rapporteur).

Il n'y a pas d'opposition ?... t
L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande plus parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt et une
heures quarante-cinq minutes .)

Le Chef du service de la sténographie
du Conseil de la Républiquet

Ça. DE LA MORANDIÈRE,

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 4 décembre 1947.

OCTROI DE PRÊTS DU CRÉDIT AGRICOLE A CER

TAINS PRISONNIERS, RAPATRIÉS ET ANCIENS
DÉPORTÉS

Page 2262, 3e colonne, 7e alinéa: *

Au lieu de : « Il demande également que
des prêts agricoles soient accordés aux
veuves et aux enfants des prisonniers et
déportés morts' en captivité ou décédés
des suites de leurs blessures »,

Lire: « Le.Conseil de la République de
mande également que ces prêts agricoles
puissent, dans les mêmes conditions, être
consentis aux veuves et aux enfants des

prisonniers et des déportés morts en cap
tivité ou décédés des suites de leur incar
cération. »
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QUESTIONS ÉCRITES
4

REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE LE 9 DÉCEMBRE 1947

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus: ......

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire poser une question écrite au Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique , au Gouvernement.

t Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne contenir aucune imputation d'ordre personnel i l'égard de tiers
nommément désignés ; elles ne peuvent être posées que par un seul conseiller et à un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites Sont publiées à la suite du compte rendu in extenso, dans le mois qui suit cette publication,
tts réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que l'intérêt publie leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les éléments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder un mois<

• Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son
auteur le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la date de celte demande de conversion. «

liste de rappel des questions écrites aux
quelles il n'a pas été répondu dans le mois
qui suit leur publication.

(Application du règlement
du Conseil de la République.)

Agriculture.

N«» d38 Auguste Sempé; 169 Julien Saton
net; 259 Maxime Teyssandier ; 477 Bernard
Lafay; 491 René Tognard.

Finances et affaires économiques.

N" 94 Jacqueline Thome-Patenôtre; E31 Jac
ques Destree; 262 Maxime Teyssandier;
272 Claudius Buard; 319 Jacques Chaumel;
372 Georges Reverbori; 390 And,-e Pairault;
391 Marcelle Devaud; 410 Jacqueline Thome-
Patenôtre; 429 Rané Depreux; 430 René De
preux; 431 René Depreux; 487 Luc Durand-
Réville; 495 Charles Morel.

Intérieur.

$1« 423 Guy Montier.

Santé publique et population,

508 Geoffroy de Montalembert.

Travail et sécurité sociale.

462 Paul Pauly; 4S3 Barnard Chochoy.

Travaux publics et transports.

M" 396 Mireille Dumont; 512 René Jayr.

ÉDUCATION NATIONALE

580. — 9 décembre 1947. — M. Barthélémy
Ott demande h M. le ministre de l'éducation
nationale: 1° dans quelles conditions et h
quelles dates sont arrêtées les listes d'apti
tude à l'enseignement supérieur dans les fa
cultés des lettres et des sciences; 2» si ces
listes d'aptitude qui paraissent dans l'édu
cation nationale, par ordre alphabétique, com
portent un classement intérieur par ordre
de mérite et, dans l'affirmative, pomment
est établi ce classement.

581. — 9 décembre 1947. — M. Barthélémy
Ott demande à M. le ministre de l'éducation
nationale: 1° dans queies conditions sont
arrêtées les listes d'aptitude aux fonctions
d'inspecteurs d'académie; 2» dans quelles
conditions sont établies les listes d'aptitude
aux fonctions de proviseurs des lycées de
garçons; 3° si les professeurs agrégés du
cadre supérieur sont toujours admis à de
mander d'être inscrits sur les listes d'apti
tude aux fonctions de proviseurs des lycées
de garçons.

FORCES ARMÉES

582. — 9 décembre 1947. — M. Jacques
Chaumel demande à M. le ministre des forces
armées pour quels motifs- le bureau liquida
teur des forces françaises combattantes de
l'intérieur refuse à un aspirant la qualité de
F. F. I. alors qu'il est prouvé que cet aspi
rant est entré dans la résistance en novem
bre 1943 ; qu'il a participé à des coups de
main sur les chantiers de jeunesse, à des
parachutages, à un engagement avec la mi
lice au château de Corgenon, près de Bourg-
en-Bresse en avril 1944, qu'il a été envoyé
en mission à Valence pour poster les coor
données et les indicatifs des parachutages
de la région en avril 1914; qu'il est parti pour
le maquis du Jura le 7 juin 1944 et a été
Incorporé à la compagnie Guyot de l'O. R. A.
de l'Ain lors de sa réorganisation en août
1944; qu'il a été rappelé dans l'armée de
l'air comme F. F. I. par note n® 0 16/1 du
23 décembre 1914 de la 2» région aérienne.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

583. — 9 décembre 1917. — M. Roger Car.
cassonne demande & M. le ministre du tra
vail et de la sécurité sociale si les accidentée
du travail qui ont exercé un recours contre
les tiers, en application des dispositions de
l'article 7 de la loi du 9 avril 1898 et obtenu,
de ce fait, une rente civile peuvent, en vertu
d'un texte analogue au décret du 14 octobre
1946 qui a majoré leur rente « accidents du
travail », obtenir une majoration de la rente
servie par le tiers.

584. — 9 décembre 1947. — M. Bernard
Chochoy expose & M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale que les vieux « sans
travail » se voient privés des allocations de
chômage lorsqu'à soixante-cinq ans ils solli
citent leur admission au bénéfice de la re
traite des vieux; que ceux-ci ne perçoivent
quelquefois cette retraite que dix ou douze
mois après le dépôt de leur dossier en mairij;
que, durant cette période, ils se trouvent dé
munis de tout secours, ce qui pose pour eux
un grave problème d'existence qu'il leur est
impossible de résoudre; et demande si des
mesures ne pourraient être prises pour faire
cesser une pareille situation.

585. — 9 décembre 1947. — M. Bernard
Chochoy signale à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale les faibles taux jour
naliers admis pour les bénéficiaires de l'ins
cription au fonds de chômage: 94,50 F par
jour pour une personne; 145,75 F par jour
pour deux personnes vivant ensemble lors
qu'il ne s'agit pas d'un ménage; 149,95 F par
jour pour un ménage; 228 F par jour pour
trois personnes et plus, avec augmentation de
10,50 F par enfant; que ceci représente 270 F
par jour pour une famille de sept personnes,
pendant la période de chômage, celle-ci ne
percevant plus les allocations familiales; que
des situations douloureuses existent .de ce
fait dans un certain nombre de grandes villes
sinistrées, en particulier h Calais; et demande
si le taux des allocations de chômage ne
pourrait pas être relevé.

< »
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RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

AGRICULTURE

537. — M. Charles Morel expose à M. le mi
nistre de l'agriculture qu'en Lozère, comme
dans la plupart des départements, une con
servation des eaux et forêts a été créée; que
le titulaire de ce poste est autorisé à résider
à Montélimar, soit à 350 kilomètres de ses
bureaux, que le conservateur de l'Aveyron
réside à Montpellier, et celui de l'Ariège à
Carcassonne, et demande: 1° si ces créations
nouvelles sont absolument nécessaires ou
ont spécialement pour but de caser des fonc
tionnaires en surnombre; 2° quel était, en
Ï938, le nombre des conservateurs des eaux
et forêts et assimilés et quel est, actuelle
ment, leur effectif-; 3° quel était, en 1938,
le nombre des 'inspecteurs généraux des
eaux et forêts et quel est, actuellement, leur
effectif; 4° si le projet de réorganisation de
la hiérarchie des cadres, dans l'administra
tion des eaux et forêts, projet en cours
d'élaboration, doit atténuer la surabondance
des inspecteurs généraux et des conserva
teurs, ou, au contraire, l'aggraver? (Question
du 20 novembre 1947.)

Réponse. *- 11 n'existe pas de conservation
des eaux et forêts, ni en Lozère, ni dans
l'Aveyron, ni dans l'Ariège. Le département
de la Lozère forme, avec le département du
Gard, une conservation des eaux et forêts
dont le siège est à Nîmes, et qui est diri
gée par un conservateur des eaux et forêts
en résidence à Nîmes. Le département de
l'Aveyron forme, avec le département de
l'Hérault, une conservation des eaux et fo
rêts dont le siège est à Montpellier, et qui
est dirigée par un conservateur des eaux et
forêts en résidence à Montpellier. Le dépar
tement de l'Ariège forme, avec les départe
ments de la Haute-Garonne, du Gers, du
Tarn-et-Garonne et du Lot, une conservation
des eaux et forêts dont le siège est à Tou
louse, et qui est dirigée par un conservateur
des eaux et forêts en résidence , à Toulouse.
Les conservations des eaux et forêts de Nî
mes, Montpellier et Toulouse ne sont pas des

créai ions nouvelles; elles -existaient bien
antérieurement à 1938. La réorganisation des
services extérieurs de l'administration des

eaux et forêts, objet du décret n° 47-1883 du
19 septembre 1 947 fc ne comporte aucune
création d'emploi budgétaire, pour aucune
calégorie de personnels. L'effectif budgétaire
de l'emploi de conservateur des eaux et fo
rêts.en lj.» était de 49; en 1917, il est de
100. L'efTpclif budgétaire de l'emnloi d'ins
pecteur général des eaux et forêts en 1938
était de 5; en 1917, il est de 9. Le projet .des
nouveaux statuts particuliers des corps de
l'administration des eaux et forêts..étudié
en annlication de la loi du 19 octobre 19ilî

■ portant statut général des fonctionnaires, ne
prévo't pas d'augmentation -d'effectif budgé
taire. mais, .au conlrni-e, une diminution 'de

•l'effectif de l'emnloi d'incénieur m chef des
eaux et forêts (conservateur des eaux et fo
rêts).

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

27. — M. Emile Fournier expose à M. le mi
nistre des finances qu'en exécution du décret
du 19 janvier 1915 sur la conversion des ren
tes 4 p. 100 1917-1918 et 4 1/2 p. 100 1932,
tranches 2 et B, il a, comme notaire, déposé
au cours du deuxième trimestre 1945 à M. le
percepteur de Badonviller (Meurthe-et-Moselle),
pour le compte des clients de son étude, plus
de cinquante dossiers de titres nominatifs, les
uns pour être convertis, les autres accompa-

. gnés de justifications prescrites pour obtenir,
en remplacement, des titres au taux ancien
maintenu et le surplus, enfin, revêtu de la
mention « u régulariser ». Or, Jusqu'à ce jour.
aucun titre nominatif « taux maintenu » ou
« à régulariser » n'est rentré; que cette situa
tion est non seulement fort préjudiciable aux
rentiers mais entraîne des retards très impor
tants dans la liquidation des affaires de suc

cession, puisqu'aucun transfert ni aucune
vente ne peuvent intervenir. Il lui demande,
pour répondre à de multiples réclamations, si
une régularisation prochaine de ces dossiers
de conversion peut être envisagée et dans
quel délai. ( Question du 13 février 1317.)

Réponse. — Il résulte de l'enquête effectuée
auprès de la trésorerie générale de Meurthe-
et-Moselle que M. Fournier a maintenant reçu
satisfaction en cc qui concerne les dossiers
faisant l'objet de sa question écrite du 13 fé
vrier 1917.

30. — M. Jean-Marie Thomas expose a M. le
ministre des finances que l'indemnité de soins
n'est pas payée aux fonctionnaires en congé
de longue durée ou en activité, à moins que
leur traitement ne soit inférieur à cette in
demnité (auquel cas ils perçoivent une indem
nité différentielle); et demande dans quelles
conditions un décret-loi du 12 novembre 1938
a exonéré une somme équivalente à l'indem
nité de soins pour rétablissement de l'impôt
sur le revenu et autorise le cumul de cette
exonération avec l'abattement à la base. A

quelle date et sous quelle référence des ins
tructions à ce sujet ont-elles été transmises
aux agents des contributions directes. ( Ques
tion du 13 février 1947.)

Réponse. — n est tout d'abord fait remar
quer que l'article 6 du décret-loi du 12 no
vembre 1938, tel qu'il a été modifié par l'arti
cle 6 de la loi du 31 décembre 1938 n'a fait

qu'étendre à la contribution nationale extra
ordinaire — maintenant supprimée — l'exo
nération dont bénéficiait déjà en matière d'im
pôt cédulaire et d'impôt général sur le revenu
notamment l'indemnité de soins instituée par
l'article 193 de la loi du 13 juillet 1925 (actuel
lement article 41 du code des pensions mili
taires d'invalidité et des victimes de la

guerre), en faveur des pensionnés à 100 p. 100
pour tuberculose contractée pendant le ser
vice militaire, non hospitalisés dans un sana
torium ou dans un hôpital. Dès l'instant que
les fonctionnaires qui bénéficient de l'indem
nité de soins dont il s'agit ne peuvent cu
muler celle-ci avec le traitement qui leur est
servi pour se soigner, il y a lieu de considérer
que le traitement tient lieu de cette indemnité
jusqu'à concurrence de son montant. Comme
l'indemnité en question est affranchie des
impôts sur les revenus en vertu des disposi
tions des articles 61 et 110 du code général
des impôts directs, il convient de ne retenir
tant pour l'assiette de l'impôt sur les traite
ments et salaires que pour l'établissement de
1 impôt général sur le revenu dont les inté
ressés peuvent être redevables, que la partie*
de leur traitement qui excède le montant de
ladite indemnité de soins. Cette solution qui
s'appliquait, dans les mêmes conditions pour
la perception de la contribution nationale
extraordinaire, a été portée à la connaissance
des agents de l'administration des contribu
tions directes par la voie du Bulletin officiel
de cette administration (année 1929, n° 8,
page 237, 1« colonne). .

• 93. — M. André Pairault demande il M. I<
ministre des finances si les contribuables qu
transportent eux-mêmes des journaux i
l'aide de bicyclettes, motos, voitures de tou
risme ou autres véhicules leur appartenant e
moyennant une rémunération fixe au kilomè
tre, étant entendu qu'ils ne se livrent à au
cune autre opération de transport, ne sont
bien imposables qu'au taux de 16 p. 100 en
matière d'impôt cédulaire. (Question du
4 mars 1917).

Réponse. — Les opérations de transport
étant réputées commerciales (art. 632 du code
du commerce), les contribuables qui se li
vrent au transport des journaux dans les
conditions visées dans la question sont rede
vables, en principe, de l'impôt sur les béné
fices industriels et commerciaux dont le taux
est actuellement de 24 p. 100.

354. — M. Jean Saint-Cyr expose à M. le
ministre des finances que les provisions pour
renouvellement de stocks; créées en vue de
permettre aux entreprises de reconstituer en

franchise d'impôt leur stock d'avant '-guerre
et qui seraient d'ailleurs auourd'hui insuf
fisantes pour remplir le rôle précis qui leur a
été assigné, deviennent passibles de l'impôt
sur les bénéfices industriels et commerciaux
dans le cas de simple transformation d'une
industrie privée ; qu'il ressort de diverses pu
blications que l'administration des contribu
tions directes aurait proposé que le système
des provisions pour renouvellement de stocks
soit reconduit pour 1917 mais que les services
locaux n'ont encore reçu aucune instruction
à ce sujet; et demande dans quel délai l'ad
ministration des contributions directes compta
libérer les provisions pour renouvel' ement
de stocks qui figurent toujours au passif des
bilans. ( Question du 24 juin 1947.)

Réponse. — Il n'est pas envisagé de recon
duire, pour 1947, le régime des provisions pour
renouvellement de stocks. Quant aux provi
sions de cette nature qui ont été constituées
par prélèvement sur les bénéfices des exer
cices clos au cours des années 1945 et anté
rieures, aucune décision n'est encore interve
nue au sujet de leur sort et elles doivent, par
suite, continuer & figurer au passif du bilan
des entreprises sous peine de devenir passi
bles de l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux et, le cas échéant, de l'im
pôt général sur li revenu.

INDUSTRIE ET COMMERCE

528. — M. François Dumas attire l'atten
tion de -M. le ministre de l'industrie et du
commerce sur la situation très grave des
transports routiers de France, en raison de
L'attribution infime de pneumatiques en leur
faveur et signale que l'exemple des trans
porteurs du département de la Savoie éclaire
cette situation d'une manière angoissante;
que d'un rapport de la chambre syndicale
des transports routiers, il ressort en gros
qu'un camion de 10 tonnes (10 roues au sol)
touche deux pneus par an, d'où un délai de
cinq ans pour obtenir un train complet; qu'un
camion de 5 tonnes (6 roues au sol); équipé
en pneus catégorie • lourds » a droit à
1 pneu 1/2, ce qui correspond à quatre ans
pour un train complet. que le même camion
équipé en pneus mi-lourds, touche 2 pneus 1/2
ce qui nécessite encore deux ans et demi
pour obtenir un train complet, avec cette par
ticularité que ces pneus sont sujets à écla
tement ; et demande quelles dispositions,
pourraient être envisagées et prises pour
améliorer cette situation. ( Question du 13 no
vembre 1917.)

Réponse. — La quote-part de la Savoie est
fixée par la fédération nationale des transpor
teurs routiers sur le contingent national dont
elle dispose mensuellement à cet effet. Les
transporteurs routiers bénéficient sur la quote-
part affectée au remplacement, d'un contin
gent- spécialisé dont l'importance, par rap
port à ta part des transporteurs privé®, est
déterminée par le ministère des travaux pu
blics et des transports. Cette part représente
50 p. 100 de la ressource affectée au remnla-
cement civil. Ce contingent ne peut êlra
augmenté qu'au détriment des autres caté
gories d'utilisateurs, notamment les transpor
teurs privés ou des autres postes de la
répartition fixés par le ministre des finances
et des affaires économiques (construction au
tomobile, armée, exportation, territoire
d'outre-mer).

JUSTICE

506. — M." Alfred Westphal demande à M. le
ministre de la justice si les dispositions 1«
la loi d'amnistie, parues au Journal officiel
du 16 août 1947 sous le titre 4. article 25 et
article 5, paragraphe 2, s'appliquent égale
ment aux déplacements d'office prononcés par
les commissions d'épuration administra l'ves
dans l'enseignement, et si les maîtres dépla
cés dans un autre département pourront de
mander le bénéfice de cette loi pour rentrer
dans le département d'origine. fQuestion du
28 octobre 1947.)

• Réponse. — Les sanctions consistant en un
déplacement d'office, prononcées par les com
missions d'épuration administratives du corp»
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enseignant, bénéficient de l'article 5, para-

fraapphe 2esdterla l moi ed'a dmeni csettie. Tloute pfaoris,'après les termes mêmes de cet article, para
graphe 2, les maîtres déplacés d'office ne
pourront en aucun cas prétendre à une réin
tégration dans leurs départements d'origine

530. — M. Abel-Durand demande à M. le
ministre de la justice si un locataire légale
ment forclos, pour n'avoir pas fait en temps
utile sa demande de renouvellement de bail
commercial, se trouve relevé de la forclusion
par l'effet de la loi du 3 septembre i'Ml étant
précisé qu'il n'est ni sinistré, ni ancien pri
sonnier, ni déporté. (Question du 13 novem
bre 1947.)

Réponse. — La loi n« 47-1679 du 3 sep
tembre 1947 modifiant les articles 2 et 3 de
la loi du 18 avril 1916, proroge de plein droit
jusqu'au 1er janvier 1949 les baux portant sur
des loca.ix à usage commercial non encore
renouvelés ou venant ft échéance avant cette
date, à la seule condition que les titulaires
de ces baux ou leurs ayants droit soient en
core dans les lieux. Le preneur d'un local
commercial, qui a omis de solliciter dans le
délai légal le renouvellement de son bail com
mercial paraît donc, sous réserve de l'inter
prétation de la juridiction compétente, fondé
a former une demande de renouvellement de
bail, au plus tard six mois avant l'expira-
lion de son bail prorogé, soit avant le 1er juil
let 1948, par application de l'article 2. ali
néa 1« de la loi du 30 juin 1920 modifié par
la loi du 18 avril 1946.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE -

521. — M. Henri Borgeaud demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
quelle est la législation en matière de réver
sibilité des pensions, et, plus précisément, si
la réversibilité- est acquise de plein droit.

après dix années de mariage, aux anciens mi
litaires mariés ou remariés après avoir été
rendus à la vie civile. (Question du 13 no
vembre 1947.)

Réponse. — Deux cas sont à envisager en
matière de réversibilité de droits à pen
sion: a) réversibilité de droits à pension d'in
validité concédée au tilre de la loi du 31 mars
1919; b) réwrsibilité de droits à pension ré
munérant les services, en application de la
loi du li avril 192 1. Seul le premier de ces
cas relève de la compétence du département
des - anciens . combattants et victimes de la
guerre, le second ressortissant au ministère
des forces armées auquel la question sur ce
point a été transmise pour attributions. Aux
termes de la législation en vigueur (cf : titre III
du décret n° 47-20Q i du 20 octobre 1947, pu
blié au Journal officiel du 21, reclificatif au
Journal officiel du 22 novembre" 1947 portant
codification des textes relatifs aux pensions
militaires d'invalidité et les diverses pen
sions d'invalidité soumises à un régime ana
logue). Ont droit à pension de réversion: 1°
les veuves des militaires ou marins morts
en jouissance d'une pension définitive ou
temporaire correspondant à une- invalidité
égale ou supérieure à GO p. 100 ou en pos
session de droits à cette pension. Le ma
riage doit dans ce cas être antérieur soit à
l'erign""', soit ii l'aggravation de la blessure
ou de la rr.aïadie; mais le droit à pension
ne peut être reconnu s'il est établi qu'au mo
ment du mariage l'état du mari pouvait lais
ser prévoir une issue fatale à brève échéance;
2» les femmes ayant épousé un mutilé de la
guerre 1914-1918 ou d'une expédition décla
rée campagne de guerre par l'autorité compé
tente. atteint d'une invalidité égale eu su
périeure à 80 p. 1U), ont également dr>il, ».u
cas où leur mariage ne remplit pas la con
dition d'antériorité prévue au paragraphe 1er ,
à une pension de réversion si ce mariage a
été contracté dans les deux ans de la ré
forme de leur époux ou de la cessation des

hostilités et s'il a duré une- année ou a éto
rompu par la mort accidentelle de l'époux;
3° peuvent enfin prétendre à pension du taux
de réversion les veuves de militaires et ma
rins morts des suites: soit de blessures re- ,
Cnes au cours d'évnements de guerre, soit
d'accidents éprouvés par le fait ou à l'oc
casion du service, soit, enfin, de maladies
-ontraclées ou aggravées par le fait ou h
l'occasion du service, si le mariage contracté
postérieurement soit à l'origine soit à l'ag
gravation de la blessure ou de la maladie,
soit à la cessation de l'activité, a duré deux
ans;- 4» en cas de décès de la mère ou lors
qu'elle est Inhabile à recueillir la pension,
les droits qui lui appartiennent ou lui au
raient appartenu passent aux enfants mineurs
du défunt. La pension est payée jusqu'à ce
que le plus jeune d'entre eux ait atteint
l'âge de vingt et lin ans accomplis; mais,
dans ce cas, la part des majeurs est réver
sible sur les mineurs.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

511. — M. Fernand Jarrié signale h M. I*
ministre des travaux publics et des trans
ports qu'aucun train ne s'arrête plus en gare
de Marguerittes, que cette localité n'est plus
reliée A Nîmes que par lin car et seulement
le lundi et le jeudi, et lui demande d'envisa
ger d'urgence une amélioration à cet état de
choses qui gêne le ravitaillement de (elle
commune, notamment en lait. ( Question du
28 octobre 1947.)

Réponse. — La limitation à deux jours par
semaine de la desserte de la commune de

Marguerittes est consécutive i la réduction du
carburant. Une amélioration du service d'auto
bus va être examinée. La question de l'arrêt
des trains en gare de Marguerittes sera portée
h l'ordre du jour de la prochaine réunion du
comité technique départemental des trans
ports.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la séance du Mardi 9 Décembre 1947.

, SCRUTIN (N® 121)
Sur l'application de la procédure de discussion

immédiate à la proposition de résolution de
M. Vittori et plusieurs de ses collègues ten
dant à inviter le Gouvernement à exempter
de la mobilisation de la classe 1943 les
jeunes gens de cette classe qui, se trouvant
en Corse en 1943, ont été mobilisés à cette
date. .

Nombre des votants. 297
Majorité absolue ....... 148 ..

Pour l'adoption 86
Contre 211

Le Conseil de la République h'a pas adopté.

Ont voté pour .*

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
(Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin) .
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne),
Dupic.
Étifier.
Ferracci.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert), Fi

nistère.
Jauneau.
Knecht.
Lacaze (Georges).
Laudateurs.

Landry.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.

Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat.

Marrane.
Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.

Merm et-G uyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.

Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Mime Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
;Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général) .
Vergnole. ,
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard 'Marcel) .
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont voté contre ;

MM. '
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot ((Edouard)*
André (Max).
Armengaud. ■
Ascenc ;o (Jean)'.
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.
Bène (Jean). .
Berthelot (Jean-

Marie).
Bocher.
Boisrond.

Eoivin-Cli anipeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossane (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre).

Brune (Charles),
Eure-et-Loir;

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.

Brunot.

Buffet ('Henri).
Carcassonne.
Cardin ('René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caries.

Caspary.
Cayrou ('Frédéric),
Chambriard,
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner,
Chaumel, . '
Chauvin.
Choewy.
Claireaux.
Clairefond.

Coudé du Foresto*
Courrière,
Dadu.
Dassaud.
Debrev.
Delfortrie.

Delmas (Général^
Denvers.

Depreux (René),
Mme Devaud.
Diop.
Dorey. •
Doucouré (Amadou).'
Doumenc.
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de)j
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert), s

Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin,-
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.
Lafay (Bernard
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Mme Lefaucheux.
Le Gofl.
Léonetti.
Le Sassier-Bolsauné.
Le Terrier,
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de),
Menu. '

Meyer
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère. ;

Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert) .
Mme Patenôtre (Jacque

line André-Thome).
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot,
Peschaud.
Ernest Pezet,
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain)".
Poirault (Emile)". -
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).

Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Rochereau,
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Ale*
Rucart (Marc),
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert)'.
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Simard (René)'<
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)'.
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Mairie)<
Tognard.
Touré (Fodé

Mamadou) <
Tremintin.

Mlle Trinquier4
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (MauTicefc
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote I

MM.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Mahdad.

Mostefaï (El-Hadi).
Salah.
Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au voteï

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé 1

MM.
Bollaert (Emile),
Colonna.
Cozzano.

Giacomoni.

Maïga (Mohamado.B
Djibrilla],



2374 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — Si) ANCE DU 9 DECEMBRE 1947

N'a pas pris part au vote

Le conseiller de Ta République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (CaTlacha),

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
ii la République, qui présidait la séance.

Les nombres, annoncés en séance ont été
reconnus, après vérification, conformes k la
liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N* 122)
Sur les conclusions de la commission de l'in

térieur^ tendant au rejet de la proposition
de résolution de- M. Léro et plusieurs de ses
collègues, tendant à inviter le Gouverne
ment à ne pas utiliser, dans les conflits du
travail sur le territoire de la République, les
unités co'mprenant des militaires originaires
des territoires et départements d'outre-mer,
départements algériens et pays sous mandat.

Nombre des votants; 290
Majorité absolue 148

Pour l'adoption 206
Contre 84

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
[Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon- li.tmarzj'd.
Barré (Henri),. Seine.
Bechir Sow.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules),
Loire.

Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Brune (Charles), Eure-

et-Loir.
Brunet (Louis*.
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René. Eure
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charle^-lros.
Charlot.
Chatagner.
Chaumel.

Chauvin.
Chochoy.
Claireaux. '
Clairefond.
Courrière. .
Dodu.

Debray.
Delfortrie.

Delmas (général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclerc (Paul).
Dulin.

Dumas (François),
Durand-Reville.

•Mme Eboué,
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Fournier.
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Marc),. Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.

Gukriec.
Guissou-,
Gustave.

Amédée Guy.
tlamcn (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

i L'ifay (Bernard).
! Laffargue.

Lafleur (Henri),
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (dc).
Menu.

Meyer.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet,
Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
Novat.

Okala (Charles)
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

(Jacqueline - André-
Thôme).

Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.

Pinton.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain)
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.

Mme Saunier.'
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldant.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas

(Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé

Mamadou).
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen. .
Verdeille. .
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),

la Réunion.
Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide). ■
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.

Franceschi,

Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Knecht.
Lacaze (Georges),

; Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le DUtz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

PaquirlssamypouHé.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (Kefé.

Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste),
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (général).
Vergnole.
Victoor.
Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Bendjelloul (Mohamed
Salah).

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-).

Coudé du Foresto.
Dassaud.

Ignacio-Pinto (Louis).

Mahdad.

Mo stefaï (El-Hadi),
N'joya (Arouna).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Roubert (Alex). ,
Salah.
Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
Ranaivo.

Excuses ou absents par congé :

MM.

Bollaert (Emile).
Colonna.
Cozzano.

Giacomoni.
Maïga (Mohamadou

Djibrilla). ,

N'a pas pris part au vote
Le conseiller de la République dont VéU9

tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha),

N'a pas pris part au vote : .

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants......... 288
Majorité absolue 155

Pour l'adoption.. 204
Contre 84

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de sert»
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 123)
Sur l'amendement de M. Legeay à l'article I

de la proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale , tendant à réglementer
le temps de travail et le repos hebdoma'
daire dans les professions agricoles.

Nombre des votants 299
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 84
Contre 215

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),

la Réunion,.
Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide) .
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nés tor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Glaeïs.

Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance,
Djamah (Ali),
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
EliSet.
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Fourré.
Fraisseix.
Franceschi. ■
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot. (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat.
Marrane.
Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet,
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie) .
Rosset.
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.

Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski,

Lot-et-Garonne.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bechir sow.

Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Ma

rie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux eaux.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie. .

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-). '

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard..
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière,
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.
Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François)'.
Durand-Reville,
Mme Eboué.'
Ehm.
Félice (ie).
Ferracci.
Fournier.
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien) ,
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
G erber (Philippe) ,

Pas-de-Calais,
Giauque.
Citeon.
Grassard.
Gravier (Robert)'.

Meurthe-et-Mosédle.

Grenier (Jean-Marie).
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.

Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou..
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Ilocquaixi,
HyvrajvJ.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jan ton..
Jaouen (Yves),

Finistère.
Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jû/llien.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
La@arrosse.
La Gravière.
Landry.
Mme Lefaucheux,

Le G off.
Leone liti.
Le Sassief-Boisaunê.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Mendilte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac

queline André-
Thome).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).-
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujol. . ,

Quesnot (Joseph).
Quessot ((Eugène).
Racault.

Rausch (Andi>£).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).-
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien. "
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Sérol (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara,
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie)
Tognard.
Touré (Fodé

Mamadou).
Tremintin.

Mme Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux. ,
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM. Mostelfai (El-Hadi) et Salah.

Ne peuvent prendre part au vote:

Mai.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.

Bollaert (Emile).
Colonna.
Cozzano.

Giacommi.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

N'a pas pris part au vote

te conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha),

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 302
Majorité absolue 152

Pour l'adoption 84
Contre 218

Mais, après vérification, ces nombres oht
été rectifiés conformément i la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 124) .

Sur l'amendement de Af. René Simard à l'cr-

ticle 7 de la proposition de loi, adoptée fir
l'Assemblée nationale, tendant à réglemen
ter le temps de travail et le repos hebdoma
daire dans les professions agricoles. (Résul
tat du pointage.)

Nombre des votants 296

Majorité absolue 149

Pour l'adoption 143
Contre 153

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté peur :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse. .
Alric.
Amiot (Edouard).
André (Max)j
Armengaud.
Aussel.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.
Bendjelloul (Molhamed-

Salah).
Boisrond.
Boivin-Oliampeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Bayer (Jules), Ivoire.
Brizard.
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.
Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Buffet (Henri).
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Chaumel.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Dadu.

Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Depreux (René),
M rn,» Devaud.
Dorey.
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Ehm.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gérard.

Gerber (Marc) ■ (Seine).
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Guissou.

Hamon (Léo),
Helleu. i

Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri),
Lagarrosse.
La Gravière.
Mme Lefaucheux»

Le Goff.
Le Sassier-Boisauné.
Leuret.
Liénard,

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Menditte (de).
Menu.
Mever.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de) t
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.
Novat.
Ott.
Ou Rabah (Abdel

madjid)
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac

queline André-Tho»
me). (

Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Plait.

Poher (Alain).
Poisson.

Pontille (Genmaiiy
Quesnot (Joseph)
Rausch (André).
Rehault.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Salah.
Salvago.
Sarrien.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Streifr.
Teyssandier.
Tognard.
Tremintin.
Mlle Trinquier.
Vieljeux.
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Mignard (Valentin-
Pierre),

Vourc'h.
Voyant.

Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre:

MiM.

■ Anghiley.
Ascensio (Jean).
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.
Barré (Henri) (Seine).
Bellon.

Bène (Jean).
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Bouloux.

Boyer (Max) (Sarthe).
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.

Mme Brossolette (Gil-
berte-Pierre-).

Brunot.
Buard.

Talonne (Nestor).
Carcassonne. . -

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
Courrière.
Lassaud.
Bavi cl (Léon).
l'éoaux (Jules).
Telranee.
)envers.
Diop.
Djamah (Ali).
Djaument.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Dubois (Célestin).
ïllie Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.

. Mme Eboué.
. Étifier.
Félice (de).
Ferracci.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gautier (Julien)'.
Urne Girault.
Grangeon.
Salomon Grumbach.
G lénin.
C airriec.
Gustave.
Amédée (Guy).
Guyot (Marcel).
Hauriou.
Henry.
Jaouen (Albert), Finis

tère.
Jauneau.
Douve (PauB.
Knecht.
Lacaze (Georges).
Landaboure. ■
Landry.

Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine:
Léonetti.
Léro.
Le Terrier.
Mammonat,,
Marrane.
Martel (Henri).
Masson (Hippolyte).
Mauvais.
M'Bodje (Mamadou).
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint) , Var.
Mermet-Guyennet.
Minvielle.
Molinié. ■
Moutet (Marius).
Muller.
Naime:
Nicod.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Mme Pacaut.
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Paul-Boncour.
Pauly.
Mme Pican.
Pinton.
Poincelot.
Poirault (Emile).
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roubert (Alex).
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Saint-Cyr.
Satonnet.
Sauer.
Sauvertin.
Siabas.
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani. ,
Southon.
T ho m as (Jea n-<M arl e ) .
Touré -(.Fodé

Mamadou).
Tubert (Général).
Vanrullen,
Verdeille.
Vergnole.
Mme Vialle.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vii[>ie.
Viitori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.'
Chauvin.

Grimaldi.

| Mo s te,fai (El-Hadi).
Rucart (Marc).
Mme Saunier.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM. I Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé t

MM.

Bollaert (Emile).
Colonna.
Cozzano.

iaoonnont.
Maïga (Mulumadxi

Djibrilla).

N'a pas pris part au vote

le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (CaTlacha), ■

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

SCRUTIN (N® 125)

Sur l'amendement de M. Pialoux à l'article 7
de la proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à réglementer le
temps de travail et le repos hebdomadaire
dans les professions agricoles.

Nombre des votants 277
Majorité absolue , 139

Pour l'adoption..^ 124
Contre 153

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour ;

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric

Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Aussel

Baratgin.
Bechir Sow.

Bendjelloul (Molia-
med-Salah)..

Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Brizard. .
Brunhes (Julien),

Seine.

Buffet (Henri) .
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Chambriard.
Chaumel.
Claireaux.
Clairefond.
Dadu.
Debray. '
Delfortrie.

Delmas (Général).
Depreux (René).
Mme Devaud.

Dorey.
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dulin.
Ehm.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gatuing.
Gérard.

Genbee (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean^Marle),
Vosges.

Grimal.
Guissou.
Hamon (Léo).
Helleu.

Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jullien.

Laffargue. .
Lafleur (Henri).
La Gravière.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Le Sassier-Boisauné-
Leuret.
Liénard.

Maire (Georges).
MarinTabouret.
Menditte (de).
Menu.

Meyer. . , -
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de). ,
Montgascon (de),
Montier (Guy).
Morel (Charles) ,

Lozère.
Novat. . ...
Ott.
Ou Rabah

(AlydelmadjkT) .
Pairault.

Pajot (Hubert). -
Mme Patenôtre

(Jacqueline André-
Thome).

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet
Pfleger.
Pialoux.
Plait. -

Poher (Alain).
Poisson.

Quesnot (Joseph).

Rausch (André).
Rehault. .
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mnie Rollin.
Romaiu.
Rotinat.
Saiah.

Salvago.
Sempé.
Serot (Robert),
Serrure.
Sid Cara.

Simard (René),
Simon:(Paul), ,
Str^iff.
Tognard.
Tremintin.
Mlle Trinquier,
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
'Vourc'h.
Voyant..
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont vote contre:

•MM.

Anghiley.
Ascencio (Jean).
Baret (Adrien),

la Réunion,
Baron.
Barré (Henri), Seine.
Bellon.

Bène (Jean) .
Benoit (Alcide).:
Berlioz.

Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Bouloux.

Boyer (Max),
Sarthe.

Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brunot.
Buard.

Calonne (Nestor).
Carcassonne.

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Cherrier (René).
Chochoy.

Mme Claeys.
Colardeau. .

Coste (Charles),
Courrière. .
Dassaud.

David (Léon).
Decaux (Jules),
Defrance.
Denvers.

Diop.
Djamah (Ali) «
Djaument. .
Doucouré (Amadou).
Doumenc. .
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille). •
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Mme Eboué,
Étifier. •
Félice (de)<
Ferracci.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gautier (Julien).
Mme Girault.
Grangeon. •
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.
Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hauriou.
Henry.
Jaouen (Albert), Finis

tère.
Jauneau.
Jouve (Paul).
Knecht.

Lacaze (Georges),
Landaboure,,

Landry.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin),
Le Diaz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léonetti,
Léro.
Le Terrier.
Mammonat.
Marrane.
Martel (Ilenrl).
Masson (Hippolyte),-
Mauvais.
M'Bodje (Mamadou).
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet,
Minvielle.
Molinié.
Moutet (Marius).
Muller.
Naime.
Nicot

N'joya (Arouna).
Olcala (Charles).
Mme Oyon.
Mme Pacaut.
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Paul-Boncour.
Paul-.
Mme Pican.
Pinton.
Poincelot.

Poirault (Emile) <
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Pujol.
Quessot '(Eugène)*
Racault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Mme RocJie (Marie).
Rosset. ■

Roubert ' (Alex).
Roudel (Baptiste)'. •
Rouel.
Sablé.

Saint-Cyr.
Satonnet.
Sauer.

Sauvertin.
Siabas.
Siaut

Soce (Ousmane)'.
Soldani.
Southon. '

Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fodé

Mamadou).
Tubert (Général),
Vanrullen.
Verdeille.

Vergnole. .
Mime Vialle.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Viole.
Vittori.

Willard (Marcel)'.
Zyromski. Lot-et.

Garonne.
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N'ont pas pris: part au vote:

MM.

Avinin.
Bardon-Damarzid.
Borgeaud
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.
Brunet (Louis). - -
Cayrou ( Frédéric) .
Chauvin.
Coudé du Foresto.
Dumas (François).
Durand-Reville.
Casser.

Grassard.
Grimaldi.

Lafay (Bernard).
Lagarrosse.
Longchambon. .
Mostefaï (El-Hadi).
Paumelle.
Pontille (Germain).
Rucart (Marc).
Sarrien.
Mme Saunier.
Teyssandier.

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bezara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MAT.
Bollaert (Emile).
Colonna.
Cozzano.

Giacomoni.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

N'a pas pris part au vote
Le conseiller de la République dont l'élec

tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha)!

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Marc Gerber, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 282
Majorité absolue 142

Pour l'adoption 124
Contre 158

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 126)
Sur l'ensemble de l'avis sur la proposition de

loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à réglementer le temps de travail et
le repos hebdomadaire dans les professions
agricoles. (Résultat du pointage.)

Nombre des votants M0

Majorité absolue.. 146

Pour l'adoption 151
Contre 139

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour;

MM.

iAnglù'ey.
Ascencio (Jean).
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.

Barré (Henri), Seine.
Bellon.

Bène (Jean).
Benoit (Alcide}.
Berlioz.
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Bouloux.

Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Rime Brion.
Mme Brisset.
Brunot.

Buard.
Calonne (Nestor).
Carcassonne.
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales
Champeix.
Chartes-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Colawlea u.

Coste (Charles).
Courrière.

David (Léon).
Décanx (Jjile»).
Outrance.
Denvers.- .
Diop.

Djamah (Ali).
Djaument. -
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Dubois (Célestin).
Mlle Dubois' (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Dumas ("François).
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic,
Mine Eboué.
Étifier.

Félice (de),
Ferracci.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gautier (Juli-enj.
Mme Girault.
Grangeon.
Salomon Grumbach.

Guénin.
Guindée.
Gustave.
Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hauriou. ;
Henry.
Jaouen (Albert) ,

Finistère.
Jauneau. ■
Jouve (Paul).
Knecht,
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Landry.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léonetti.
Léro.
Le Terrier.
Mammonat. .
Marrane.

Martel (Henri).
Masson (Hippolyte).
Mauvais
M'Bodje (Mamadou).
Mercier (François).
Merle (Faustin).

A. N.

Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyenet.
Minvielle.
Molinié.

Moutet (Marius). ,
ftf-ullejr. :
Naime. • '
Nicod.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Mme Pacaut..,
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Paul-Boncour.

Pauly.
Mme Pican.
Pinton.
Poincelot.

Poirault (Emile).
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault,
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Mme Roche (Marie;.
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Saint-Cyr.
Satonnet. •
Sauer.

Sauvertin.
Siabas.
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fodé

Mamadou).

Tubert (Général).
Vanrullen.
Verdeille.
Vergnole.
Mme Vialle.
Victoor.
Mme Vigier.
Vilhet.
Viple.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-eK

'Garonne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.
Am'Ot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Aussel.
Avinin.

Baratgin. " -
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.

Bendjelloul (Moh'a- •
med-Salah) .

Boisrond.

Boivin-Champeaux. '
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme. x
Bosson (Charles),

Haute-Savoie.
Boudet.

Bouloux,
Boyer (Jules) , Loire.
Brizard.

Brunet (Louis). •
Brunhes (Julien),

Seine:

Bullet (Henri).
Cardin ('René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Chaumel.
Claireaux.
Clairefond.
Dadu.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Depreux (René),
Mme Devaud.
Dorey.
Duchet.

Duclercq (Paul),
Dulin.
Durand-Reville.
Ehm.

Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gérard.
Gerber (Philippe),

Pas-de-GaMg.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),

M eurth-e-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.

Guissou, , -
Hamon (Léo). ; gr - ,
Helleu.

Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree. •
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.

Jayr.
Jullien.

Lafay (Bernard).'
Laffargue. . ..
Lafleur (Henri).
Lagarrosse
La Gravifre.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.

Le Sassier-Bolsauné.
Leuret.
Liénad.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Menditte (de).
Menu.
Meyer.
Molle (Marcel".
Monnet.

Montalembert (de). ~
Montgascon (de).
Montier 'Guy).
Morel (Charles), Lo

zère.
Novat.
Ott.

Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Pairault.

Pajot (Hubert).

Mme Patenôtre
(Jacqueline André-

Thome).
Paumelle.
Georges Pernot : '
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Plait.

Poher (Alain).
Poisson.
Pontille (Germain).
Quesnot (Joseph).
Rausch (André).
Rehault.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rolinat.
Saiah.

Salvago.
Sarrien.

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Streiff.

Teyssandier.
Tognard.
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung. ,
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-).

MM.

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Chauvin.
Coudé du Foresto.

Dassaud.

Grimaldi.
Mostefaï (El-Hadi).
Roubert (Alex).

Rucart (Marc).
Mme Saunier.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé t

MM.

Bollaert (Emile).
Colonna.
Cozzano.

Giacomoni.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

N'a pas pris part au vote

Le conseiller de la République dont l'éi«c*.
tlon est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de Va République, et M. Marc Gerber, qui prér
sdàit la séance.

Erratum

«c compte rendu in extenso de la 2° séance
du dimanche 30 novembre 1947.

(Journal officiel du 1er décembre 1947.)

Scrutin (n° 96) sur la proposition de M. Mar
rane tendant à fixer la date de la prochaine
séance du Conseil de la République au mardi
2 décembre 1947.
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Page 2185, 2« colonne, dans la rubrique:
S Ont voté pour » : au lieu de : « M. Merle
(Faustin) , Afrique du Nord », lire: « M. Merle
iïaustin), A. N. ».

Erratum

m compte rendu in extenso de la 3' séance
du dimanche 30 novembre 1947.

(Journal officiel du lw décembre 1947.)

Scrutin (n° 98) sur l'amendement (n° 1), de
M. Guyot et des membres du groupe commu
niste et apparentés sur la proposition de ré
solution de MM. Maurice Walker, Alex Rou
bert, Charles Brune et Georges Pernot tendant
à compléter l'article 75 du règlement du
Conseil de la République.

Page 2188, 3® colonne, dans la rubrique:
s N'ont pas pris part au vote » : au lieu de :
« M. Merle (François), Afrique du Nord »,
lire: « M. Merle (Faustin), A. N. »,

Erratum

au compte rendu in extenso
de l* séance du lundi 1" décembre 1947.

(Journal officiel du 2 décembre 1947.)

Scrutin (n° 109) du lw décembre 1947 sur
l'article 3 du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
tendant à la défense de la République:

Par suite d'une erreur typographique, le
nom de M. Molinié ne figure dans aucune des
listes de ce scrutin. En réalité, le nom de
M. Molinié doit être rétabli dans la liste des
membres ayant voté « contre ».

Rectification

au compte rendu In extenso
de la séance du jeudi 4 décembre 1947.

(Journal officiel du 5 décembre 1947.)

Dans le scrutin (n® 112) sur l'application
de la procédure de discussion immédiate à la
proposition de résolution de M. Baron et plu

sieurs de ses collègues, relative au reclasse-
ment.de la fonction enseignante : ,

M. Benoit Alcide), Mmes Brion, Brisset,
M. Calonne (Nestor), Mme Claeys, MM. Castes
(Charles), Defrance, Mlle Dumont (Mireille),
M. Dupic, Mme Girault, MM. Larribère, Le
franc, Legeay, Marcel (Henri) et Poirot
(René), portés comme n'ayant pas pris part
au vote, déclarent avoir voulu voter « pour ».

Rectification

au compte rendu in extenso
de la séance du vendredi 5 décembre 1917.

(Journal officiel du 6 décembre 1947.)

Dans le scrutin (n° 113) (après pointage)
sur la question préalable opposée par M. Ber
lioz au projet de loi tendant il la protection
de la liberté du travail:

MM. Bellon, Berlioz, Bouloux, Buard, Car
donne (Gaston), Cherrier (René), Decaux (Ju
les), Dubois (Célestin), Mlle Dubois (Juliette).
MM. Duhourquet, Dujardin. Mme Dumont
(Yvonne), MM. Marrane, Mauvais, Mme Pi
can et M. Willard (Marcel) portés comme
« n'ayant pas pris part au vote », déclarent
avoir voulu voter « pour »,


